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Synthèse 

Vue d’ensemble 

Le concept actuel de protection de la population contre le bruit en Suisse a été défini 

dans les années 1980 dans la loi sur la protection de l’environnement (LPE), puis 

concrétisé dans l’ordonnance sur la protection contre le bruit (OPB), laquelle précise 

les valeurs limites pour le bruit en vigueur actuellement. Les bases scientifiques sur 

lesquelles reposent les valeurs limites actuellement applicables au bruit du trafic (cir-

culation routière, chemins de fer et trafic aérien) étant désormais dépassées, la Com-

mission fédérale pour la lutte contre le bruit (CFLB) présente dans ce rapport des 

recommandations en vue de les adapter ou d’adapter le système qui les régit dans 

l’OPB. 

Les recommandations formulées dans le présent rapport se fondent d’une part sur 

une analyse complète de la littérature scientifique disponible aujourd’hui sur les effets 

de la pollution sonore sur la santé, et d’autre part sur une longue expérience de l’ap-

plication de l’OPB et de la jurisprudence dans le domaine du bruit environnemental. 

Ces recommandations visent à fournir au Conseil fédéral les moyens nécessaires 

pour définir le système de valeurs limites en Suisse et, le cas échéant, pour adapter 

les valeurs limites pour le bruit afin qu’elles satisfassent aux exigences de la LPE. Ces 

recommandations portent exclusivement sur le bruit du trafic routier, ferroviaire et aé-

rien. 

 

Recommandations principales 

Aspect réglementaire : Recommandation : 

Champ d’application des 
valeurs limites 

Les valeurs limites doivent continuer de s’appliquer à tous les locaux 
à usage sensible au bruit. Néanmoins, les dispositions relatives aux 
locaux qui ne sont pas destinés à l’habitation à long terme doivent 
être interprétées de manière plus souple. 

Lieu de la détermination À l’avenir, le point le plus bruyant de l’enveloppe extérieure de 
chaque unité d’habitation ou d’utilisation à évaluer doit être utilisé 
comme lieu de la détermination (en lieu et place du centre de la fe-
nêtre ouverte des locaux à usage sensible au bruit). 

Mesure d’exposition et in-
dicateur d'évaluation 

Le LAeq doit être utilisé comme mesure d'exposition pour la période 
de jour et de nuit. Le Lden peut être utilisé pour la période de jour 
comme alternative au LAeq. 

L’évaluation des immissions sonores doit être effectuée comme 
jusqu’à présent au moyen d’un niveau d'évaluation Lr, composé 
d’une mesure d'exposition et de corrections de niveau. 
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Aspect réglementaire : Recommandation : 

Période d’évaluation La période de nuit doit être portée à une durée de 9 heures (22-
07 h) ; la période diurne réduite à 15 heures (07-22 h). 

Pour le bruit du trafic aérien, une valeur limite supplémentaire sur 
une seule heure est désormais recommandée pour l’heure comprise 
entre 06 h et 07 h.  

Degrés de sensibilité Les degrés de sensibilité (DS) doivent être maintenus. À l’avenir, les 
valeurs limites des DS II et III devront être mises au même niveau.  

Schéma de valeurs limites Le schéma actuel de valeurs limites, lequel prévoit une VLI uniforme 
pour tous les types de bruit du trafic, doit être pour l’essentiel main-
tenu. Pour les DS II et III, les VLI doivent être fixées à 60 dB pour la 
période diurne et à 50 dB pour la période nocturne. Les différences 
spécifiques au type de bruit doivent comme jusqu’à présent être re-
présentées par des corrections de niveau dans le niveau d'évalua-
tion Lr. 

Valeurs limites Les valeurs limites doivent être adaptées afin de refléter l’état actuel 
des connaissances. Selon le type de bruit, la période d’évaluation et 
le DS, il en résulte un durcissement de la VLI de 0 à 11 dB en 
moyenne. 

 

Vue d’ensemble des travaux de la Commission 

Dans une première phase de ses travaux, la Commission a compilé les bases juri-

diques pertinentes, puis examiné et évalué la littérature scientifique abordant l’épidé-

miologie relative au bruit et la recherche sur les nuisances sonores. Une démarche 

progressive et systématique a ensuite été définie pour déterminer des valeurs limites 

pour le bruit à l’aide des « relations exposition-effet » en se fondant sur des bases 

scientifiques. 

D’abord, des « valeurs limites génériques » pour les bruits routier, ferroviaire et aérien 

ont été déterminées sur la base des mesures d'exposition Lden et Lnight utilisées dans 

la plupart des études fondamentales et des méta-analyses sur les effets du bruit. Ces 

valeurs peuvent être comprises comme des valeurs limites d’immission (VLI) au sens 

de la LPE, car elles définissent pour chacun des trois types de bruit le niveau acous-

tique au-delà duquel le bruit devient nuisible ou incommodant. S’agissant de la déter-

mination des valeurs limites génériques, les effets somatiques d’une part (maladies 

au sens strict, p. ex. du système cardiovasculaire) et la gêne et les troubles du som-

meil auto-rapportés causés par le bruit d’autre part ont été déterminants. Pour les 

effets somatiques et les effets auto-rapportés (gêne et troubles du sommeil dus au 

bruit), des valeurs limites distinctes ont d’abord été déterminées pour chaque type de 

bruit à partir des relations exposition-effet, puis la valeur la plus basse dans chaque 

cas a été adoptée comme valeur limite générique. 
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Par la suite, d’autres aspects méthodologiques de l’évaluation du bruit appliquée 

jusqu’à présent ont été analysés et un schéma de valeurs limites a été proposé, dans 

lequel des valeurs limites génériques ont été converties en valeurs limites d’exposition 

concrètes. En outre, des recommandations portant sur la définition du lieu de la dé-

termination de la pollution sonore, sur la détermination des périodes d’évaluation ainsi 

que sur d’autres aspects réglementaires de l’OPB ont été élaborées. 

Enfin, ces recommandations ont été comparées avec d’autres réglementations en vi-

gueur, en particulier avec les valeurs limites actuellement inscrites dans l’OPB. 

 

Recommandations pour les valeurs limites 

Les connaissances scientifiques, qui ont été largement actualisées au cours des der-

nières années et décennies grâce à la recherche sur les effets du bruit et à l’épidé-

miologie environnementale, suggèrent diverses adaptations des valeurs limites in-

cluses dans l’OPB. L’importance de ces adaptations varie en fonction du type de bruit, 

du degré de sensibilité et de la période évaluée. 

Pour le bruit routier, la VLI définie pour le DS II reste approximativement le même 

pendant la journée. Pendant la période nocturne, la VLI est abaissée de 3 dB pour le 

DS II. 

Pour le bruit des chemins de fer, il est recommandé d’évaluer plus strictement les 

périodes diurnes et nocturnes : la VLI doit être abaissée de 6 dB pendant la journée 

et de 2 dB pendant la nuit pour le DS II. 

Pour le bruit du trafic aérien, un durcissement est recommandé, tant de jour que de 

nuit. En DS II pendant la journée, les valeurs limites doivent être abaissées de 6 dB 

environ. La période nocturne reste évaluée au moyen de valeurs limites horaires spé-

cifiques, lesquelles doivent être abaissées de 1–3 dB en DS II. 

Considérant qu’il est recommandé de ramener la VLI du DS III au niveau du DS II pour 

tous les types de bruit traités dans le présent rapport, il en résulte un abaissement de 

principe de 5 dB du DS III par rapport au statu quo. 

 

Recommandations générales 

Champ d’application. S’agissant de l’application des valeurs limites et des mesures 

de protection contre le bruit, les locaux qui ne sont pas destinés au logement à long 

terme peuvent être traités de manière plus souple que les habitations, à condition que 

la protection contre le bruit soit garantie à l’intérieur. 

Lieu de détermination. Le lieu de détermination de l’exposition au bruit doit être défini 

comme le point le plus bruyant de l’enveloppe extérieure de chaque unité d’habitation 

ou d’utilisation à évaluer (sans tenir compte des éléments en saillie tels que les bal-

cons). Le niveau sonore au point le plus bruyant devrait indiquer la présence ou non 

d’un problème de bruit et si l’installation génératrice de bruit doit être assainie ou non. 
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Période d’évaluation. Il est recommandé d’étendre la période d’évaluation de la pé-

riode nocturne pour tous les types de bruit du trafic à la période de 22–07 heures et 

donc à une durée de 9 heures, et par conséquent, de ramener la période diurne à la 

période de 7–22 heures, la faisant ainsi passer d’une durée de 16 heures aujourd’hui 

à 15 heures.  

Indicateur d'évaluation. Comme précédemment, l’utilisation d’un niveau d'évaluation 

Lr est recommandée comme mesure d’évaluation de l’exposition au bruit. Celui-ci se 

compose d’une mesure de l'exposition acoustique et de corrections de normalisation, 

lesquelles tiennent compte des différents effets des divers types de bruit. Il résulte de 

cette approche que le jugement de valeur sur l’effet indésirable d’un certain type de 

bruit, limité par la détermination d’une valeur limite, s’exprime uniquement dans les 

corrections de normalisation (désignées par K dans l’OPB). Ainsi, un élément fonda-

mental de l’ancien système de l’OPB est repris, les corrections de normalisation étant 

adaptées à l’état actuel des connaissances. 

Schéma de valeurs limites. Il est recommandé de s’en tenir au schéma de valeurs 

limites existant, lequel comprend deux périodes (jour et nuit) ainsi que trois types de 

valeurs limites d’exposition, à savoir la valeur de planification (VP), la valeur limite 

d’immission (VLI) et la valeur d’alarme (VA). La mesure d'exposition de la VLI doit être 

fixée uniformément pour tous les types de bruit, et les différences d’effet entre les 

types de bruit doivent être prises en compte comme jusqu’à présent au moyen de 

corrections de niveau (K). Sur le principe, la Commission est également favorable au 

maintien des degrés de sensibilité (DS). Toutefois, elle reconnaît également l’impor-

tance d’une protection uniforme des logements contre le bruit. En conséquence, elle 

recommande de mettre au même niveau les valeurs limites pour le bruit du trafic rou-

tier, des chemins de fer et du trafic aérien dans les DS II et DS III. Pour les zones 

situées en DS II et DS III, la Commission recommande de fixer la VLI à Lr = 60 dB pour 

la période diurne et Lr = 50 dB pour la période nocturne. 

Pour décrire l’exposition acoustique pendant la période diurne, il est recommandé 

d’utiliser le Lden en distinguant les périodes 07–19 h, 19–22 h et 22–07 h ou, alternati-

vement, un niveau moyen non pondéré sur 15 heures entre 07 h et 22 h. Les avan-

tages et les inconvénients des deux variantes sont examinés dans le présent rapport. 

Comme ils s’équilibrent plus ou moins, aucune recommandation n’est formulée en 

faveur d’une mesure plutôt qu’une autre. 

Pour l’évaluation de l’exposition sonore en période nocturne, un Lnight d’une durée de 

9 heures, entre 22 et 07 heures, est recommandé. L’OPB distingue aujourd’hui déjà 

l’évaluation du bruit du trafic aérien pendant la nuit des deux autres types de bruit du 

trafic. Concernant le bruit du trafic aérien, il est maintenant proposé que, en plus des 

trois heures de nuit existantes (22–23 h, 23–00 h et 05–06 h), l’heure du matin com-

prise entre 06 h et 07 h soit également soumise à une valeur limite horaire distincte. 

Il est recommandé de supprimer de l’OPB toutes les corrections de niveau visant à 

tenir compte des faibles volumes de trafic. Les corrections de niveau qui tiennent 
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compte des caractéristiques particulières du bruit telles que le bruit de manœuvre et 

le crissement des rails doivent en revanche être conservées, car rien n’indique qu’elles 

ne constituent pas un reflet adéquat de la gêne ou de l’effet du bruit. 
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1 Contexte, objectifs, démarche 

1.1 Contexte 

Les principes de base de la réglementation actuelle en matière de lutte contre le bruit 

ont été établis au moment de l’entrée en vigueur de la loi sur la protection de l’envi-

ronnement (LPE, 1985) et de l’ordonnance sur la protection contre le bruit (OPB, 

1987). Cette réglementation contient des prescriptions sur les mesures de précaution 

contre le bruit, des exigences en matière de protection contre le bruit dans les nou-

velles installations et pour la rénovation des installations existantes, ainsi que des exi-

gences pour les zones à bâtir et les bâtiments comportant des locaux à usage sensible 

au bruit dans les zones exposées au bruit. 

Fondamentalement, la population doit être protégée contre les bruits nuisibles ou in-

commodants (art. 74 Cst). Il incombe au Conseil fédéral de déterminer ce qu’est un 

bruit nuisible ou incommodant en définissant des valeurs limites d'exposition ; un man-

dat qu’il a rempli en fixant des seuils dans les annexes de l’OPB. Depuis l’entrée en 

vigueur de l’ordonnance en 1987, celles-ci comprennent des valeurs limites d’exposi-

tion pour les routes, les installations ferroviaires, les installations de tir civiles, les ins-

tallations de l’industrie et des arts et métiers, les aérodromes militaires et les aéro-

dromes civils pour petits avions. En outre, les annexes réglementent la manière de 

calculer l’exposition au bruit déterminante. L’OPB définit également les lieux où les 

valeurs limites d’exposition doivent être respectées. Depuis 1987, l’OPB a été révisée 

à plusieurs reprises et complétée par des valeurs limites d’exposition pour d’autres 

types de bruit, notamment pour les aérodromes civils (aéroports) où circulent de 

grands avions (2001). 

Bien que la lutte contre le bruit puisse se prévaloir de succès notables dans la protec-

tion et la prévention du bruit et dans l’assainissement d’installations bruyantes, la mé-

thode d’évaluation et les valeurs limites d’exposition en vigueur aujourd’hui ont été 

remises en question à plusieurs reprises ces dernières années, notamment dans le 

domaine du bruit du trafic routier, des chemins de fer et des aéroports. Cela n’est pas 

surprenant, car les connaissances scientifiques sur lesquelles s’appuient ces valeurs 

limites d’exposition remontent en grande partie aux années 1970, 1980 et 1990.  

À ce jour, la Commission fédérale pour la lutte contre le bruit (CFLB, ci-après dénom-

mée simplement la « Commission ») et sa prédécesseuse (Commission fédérale pour 

l’évaluation des valeurs limites d’immissions pour le bruit) ont publié sept rapports1 

comprenant des recommandations en matière de valeurs limites d’exposition. Les rap-

ports traitant du bruit des infrastructures de transport (routes, chemins de fer et aéro-

ports) ont parfois déjà 40 ans. Les valeurs limites d’exposition fixées à un moment 

donné doivent faire l’objet de réévaluations périodiques afin de vérifier leur adéquation 

 

1   Voir https://www.eklb.admin.ch/fr/documentation/apercu 

https://www.eklb.admin.ch/fr/documentation/apercu
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avec les nouvelles connaissances scientifiques et avec l’expérience acquise et, si né-

cessaire, être adaptées à celles-ci [1]. Dans le contexte de l’application du droit, il peut 

découler de l’absence d’adaptation qu’une valeur limite d’exposition soit jugée comme 

n’étant plus conforme à la loi. Ce fut par exemple le cas pour le bruit du trafic aérien 

au petit matin de 06 h à 07 h2. La recherche sur les effets du bruit a également donné 

lieu à de nombreuses nouvelles découvertes au cours des dernières décennies. Les 

évolutions des trente dernières années ont permis d’acquérir de nouvelles connais-

sances et expériences pratiques, mais ont également mené à des problèmes d’appli-

cation de la réglementation en vigueur. La nécessité d’une révision des valeurs limites 

d’exposition actuellement définies dans l’OPB n’est par conséquent pas contestée. 

Conscients de cette situation, la CFLB et l’Office fédéral de l’environnement (OFEV) 

ont lancé dès 2007 un projet visant à revoir les bases scientifiques sur lesquelles re-

posent les valeurs limites d’exposition. Celui-ci s’est achevé en 2010 par la présenta-

tion d’un rapport sur la nécessité d’agir [2]. Le « Plan national de mesures pour dimi-

nuer les nuisances sonores », adopté par le Conseil fédéral en 2017, [3] a lui aussi 

réaffirmé la nécessité d’un tel examen. 

 

 

1.2 Travaux préliminaires 

Les premières réflexions de la Commission en vue d’une révision et d’une éventuelle 

adaptation des valeurs limites d’exposition au bruit du trafic routier, des chemins de 

fer et du trafic aérien ont débuté dès 2007 et se sont poursuivies au cours des années 

suivantes. Dans un premier temps, une équipe de projet interdisciplinaire mandatée 

par la CFLB a réalisé une étude préliminaire complète qui a permis d’une part de 

détailler l’évolution des différents aspects relatifs à l’environnement sonore (technolo-

gie et exploitation, acoustique, effets du bruit, droit) depuis l’entrée en vigueur des 

valeurs limites d’exposition et d’autre part, de déterminer si une révision en profondeur 

de ces valeurs limites était nécessaire et justifiée. L’étude préliminaire comprenait cinq 

documents dits « de travail » [4-8] et un rapport de synthèse [2], lequel a mis en lu-

mière la nécessité d’agir. Dans son rapport de synthèse, l’équipe de projet a conclu à 

la nécessité d’actualiser les bases empirico-scientifiques de l’évaluation du bruit, en 

particulier de ses effets (gêne, perturbation, effets somatiques et sociaux). 

Dans un deuxième temps, à la suite de la présentation du rapport de synthèse sus-

mentionné, la Commission et l’OFEV se sont penchés sur la nécessité de conduire 

des recherches pour examiner et, le cas échéant, adapter les valeurs limites d’expo-

sition, et ont chargé un groupe de travail interdisciplinaire d’élaborer un concept de 

recherche [9], lequel a identifié l’actualisation des connaissances dans les domaines 

thématiques suivants comme prioritaire : 

 

2  Cf. arrêt du TF 137 II 58 (aéroport de Zurich), 22.12.2010 
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• Schéma d’activité, ou emploi du temps, de la population suisse (distinction 

jour/nuit) ; 

• Effets à long terme du bruit sur la santé (somatique ou psychique) (études épidé-

miologiques) ; 

• Relations exposition-effet pour le bruit du trafic en fonction de l’heure de la jour-

née en termes de gêne et de troubles du sommeil ; 

• Troubles du sommeil induits par le bruit. 

Par la suite, ces travaux préliminaires ont servi de base au lancement de l’étude Si-

RENE, financée par le Fonds national suisse et en partie par l’OFEV, laquelle a étudié 

les effets de l’exposition au bruit du trafic routier, des chemins de fer et du trafic aérien 

sur la gêne, le sommeil et les risques de morbidité et de mortalité cardiovasculaires et 

cardiométaboliques en Suisse dans plusieurs études partielles entre 2014 et 2020. 

Les résultats de l’étude SiRENE ont été publiés dans diverses revues scientifiques3.  

Outre l’étude SiRENE, les « Lignes directrices relatives au bruit dans l’environnement 

dans la Région européenne » de l’OMS ont été élaborées presque simultanément [10] 

et publiées en octobre 2018. Cette publication très reconnue, qui s’appuie sur la litté-

rature scientifique de la période 2000-2014, contient des lignes directrices concrètes 

pour la protection de la santé contre le bruit.  

Grâce à l’étude SiRENE, aux directives de l’OMS et à d’autres études empiriques 

réalisées entre-temps en Allemagne et à l’étranger, on dispose désormais d’une base 

pour examiner si les valeurs limites d’exposition au bruit du trafic routier, des chemins 

de fer et du trafic aérien répondent toujours aux exigences légales ou si et dans quelle 

mesure elles doivent être adaptées. 

 

 

1.3 Mission et objectif 

L’élaboration de propositions de valeurs limites d’exposition et de suggestions con-

nexes en matière de méthodologie d’évaluation du bruit est l’une des tâches qui in-

combe à la CFLB conformément à la décision du Conseil fédéral du 14 décembre 

20184. 

Sur la base des connaissances scientifiques les plus récentes d’une part, et d’une 

longue expérience de l’application de l’OPB d’autre part, la CFLB a élaboré dans le 

présent rapport des propositions sur la manière dont l’OPB et les valeurs limites pour 

le bruit qu’elle définit devraient être adaptées afin de continuer de répondre aux exi-

gences de la loi sur la protection de l’environnement (LPE). 

 

3  Liste complète des publications de l'étude SiRENE : http://www.sirene-studie.ch 

4  Disponible sur : https://www.eklb.admin.ch/fr/la-commission/apercu 

http://www.sirene-studie.ch/
https://www.eklb.admin.ch/fr/la-commission/apercu
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Ce rapport se concentre sur le bruit du trafic routier, des chemins de fer et du 

trafic aérien civil (à l’exception des petits avions). En termes de nombre de per-

sonnes touchées, il s’agit des sources de bruit les plus importantes en Suisse. En 

l’absence d’indication spécifique, le terme « bruit » fait dans le présent rapport unique-

ment référence au bruit provenant de ces trois sources. Le bruit des tirs civils, de 

l’industrie et de l’artisanat, des armes militaires, des places de tir et d’exercice mili-

taires, des avions militaires, ainsi que le bruit ou les perturbations quotidiennes et les 

nuisances causées par les infrasons ne sont pas traités dans ce rapport. 

Les objectifs du présent rapport sont les suivants : 

• Examiner si, au vu de l’état actuel de la science ou l’expérience (art. 15 LPE), il 

existe des indications justifiant de modifier les valeurs limites d’exposition exis-

tantes pour le bruit du trafic routier, des chemins de fer et du trafic aérien ainsi 

que la méthodologie d’évaluation de l’OPB ; 

• Élaborer des propositions pour l’évaluation des immissions sonores sur la base 

de critères sanitaires clairement définis et de l’état actuel des connaissances ou 

de l’expérience ; 

• Formuler, lorsque nécessaire, des recommandations visant à adapter la méthodo-

logie d’évaluation existante, y compris les valeurs limites d’exposition. 

 

 

1.4 Procédure de base pour déterminer les valeurs limites 

d’exposition 

L’ensemble des dispositions qui régissent la protection contre le bruit du trafic routier, 

des chemins de fer et du trafic aérien dans l’OPB ne consiste pas uniquement en des 

valeurs limites d’exposition exprimées en décibels, mais est bien plus complexe. Afin 

de réduire la complexité du projet visant à examiner les valeurs limites d’exposition au 

bruit du trafic provenant de différentes sources et, si nécessaire, à proposer de nou-

velles valeurs limites pour le bruit et des méthodes d’évaluation les accompagnant, 

les travaux de la Commission ont été divisés en plusieurs phases : 

 

Dans une première phase, la Commission a examiné la base légale et a procédé à 

une interprétation des notions juridiques non définies dans la législation sur la protec-

tion contre le bruit (voir chapitre 2). La Commission s’est ensuite donné pour tâche de 

déterminer des valeurs limites génériques pour les trois types de bruit du trafic (voir 

chapitre 3). À cette fin, elle a utilisé les mesures d'exposition Lden (pour la journée de 

24 heures) et Lnight (pour la nuit), lesquelles sont couramment utilisées au sein de l’UE 

et dans la recherche. Par le terme « générique », on entend que dans cette phase, la 

question de savoir comment établir des valeurs limites orientées vers la protection de 
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la santé et de savoir où les fixer selon des critères scientifiques pour qu’elles remplis-

sent leur fonction de protection des humains contre les atteintes nuisibles et incom-

modantes a été abordée de manière générale. Ces valeurs limites génériques ont pour 

objectif de définir pour chaque type de bruit du trafic (circulation routière, chemins de 

fer, trafic aérien) la charge acoustique pour les mesures d'exposition Lden et Lnight qui 

peuvent être considérée comme « nuisibles ou incommodantes » au sens de la loi. 

Les valeurs limites génériques définissent ainsi, comme les VLI dans l’OPB, le niveau 

acoustique à partir duquel le seuil de nuisance ou de gêne est dépassé. 

Pour fixer des valeurs limites, il faut tout d’abord (au moins) une relation exposition-

effet, qui montre comment l’effet change lorsque l’exposition au bruit augmente. Deu-

xièmement, il est nécessaire d’établir un critère définissant l’intensité de l’exposition 

au bruit pour que celle-ci ne soit pas considérée comme nuisible ou incommodante. 

Dans presque toutes les études d’impact du bruit, les effets du bruit sont étudiés sur 

une base spécifique, c’est-à-dire en relation avec une source de bruit spécifique 

comme le bruit du trafic routier, des chemins de fer ou du trafic aérien. Les mesures 

d'exposition Lden et Lnight sont les plus étudiées.5 Elles sont définies à la fois dans la 

directive européenne sur le bruit dans l’environnement [11] et dans les lignes direc-

trices de l’OMS relatives au bruit dans l’environnement [10] et peuvent être converties 

de manière relativement précise en d’autres mesures d'exposition, comme le niveau 

moyen journalier sur 16 heures Lday [12]. De plus, Lden et Lnight constituent les variables 

d’exposition déterminantes dans un certain nombre d’études originales, dont l’étude 

SiRENE, et dans de nombreuses méta-analyses. Il est donc logique de se concentrer 

(dans un premier temps) sur ces deux indicateurs, de déterminer des valeurs limites 

génériques pour ceux-ci et de traiter dans un deuxième temps seulement d’éven-

tuelles différenciations du système de valeurs limites et, si nécessaire, d’une conver-

sion vers d’autres mesures d'exposition qui pourraient être plus adaptées à la Suisse 

(voir chapitre 4). 

Les valeurs limites génériques pour chaque type de bruit ont en principe été fixées au 

niveau d’exposition pour lequel un risque accru d’effets nuisibles pour la santé ou d’at-

teintes incommodantes est scientifiquement prouvé par rapport à un niveau sonore 

suffisamment bas, « non critique ». Pour la détermination des valeurs limites géné-

riques, les effets somatiques et psychologiques ainsi que la gêne causée par le bruit 

en fonction des relations exposition-effet ont donc été déterminants. Cela signifie 

qu’une valeur limite ne satisfait aux exigences légales que si elle limite à la fois les 

immissions nuisibles et incommodantes. Pour évaluer les nuisances, la Commission 

a consulté l’état des connaissances sur les effets somatiques et psychologiques. Pour 

 

5  Le Lden est composé du niveau de pression acoustique moyen ou continu équivalent (LAeq) de la journée (07-

19 h), du soir (19-23 h) et de la nuit (23-07 h). Une correction (malus) de 5 dB et 10 dB respectivement est appli-

quée aux périodes du soir et de la nuit pour tenir compte de la sensibilité accrue des personnes au bruit pendant 

ces périodes. Le Lnight correspond au niveau moyen équivalent pendant les heures de la nuit (23-07 h). Le cas 

échéant, d'autres références temporelles que celles mentionnées ici seront appliquées. 
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évaluer la gêne, la Commission s’est référée à des enquêtes comportant des informa-

tions auto-rapportées sur la gêne due au bruit et sur les troubles – également auto-

rapportés – du sommeil induits par le bruit. 

La mise en œuvre des différentes étapes visant à définir des valeurs limites géné-

riques spécifiques pour le bruit (avec les mesures d’exposition Lden et Lnight) est décrite 

aux chapitres 3.1 à 3.7. 

 

Dans une deuxième phase, les besoins d’adaptation des éléments restants et de la 

réglementation – soit l’ensemble de la méthodologie d’évaluation de l’OPB – ont été 

examinés (voir chapitre 4). Les analyses se sont concentrées sur le lieu de détermi-

nation pertinent des niveaux sonores, sur les mesures d'exposition au bruit et les in-

dicateurs d'évaluation du bruit recommandés, sur les périodes d’évaluation, sur la dif-

férenciation de l’aménagement du territoire en fonction des degrés de sensibilité, sur 

la différenciation entre les valeurs de planification, les valeurs limites d’immission et 

les valeurs d’alarme ainsi que sur les corrections de niveau actuellement utilisées 

dans l’OPB. Ces analyses se sont appuyées d’une part sur la littérature scientifique 

récente et sur des évaluations distinctes des données de l’étude SiRENE, à savoir 

l’enquête SiRENE [13, 14] (cf. annexe A.3), et d’autre part sur les enseignements tirés 

de l’application de l’OPB au cours des dernières décennies. Sur la base de ces élé-

ments fondamentaux, des recommandations concrètes concernant la méthodologie 

d’évaluation du bruit du trafic routier, des chemins de fer et du trafic aérien, le schéma 

de valeurs limites inscrit dans l’OPB et les valeurs limites elles-mêmes sont formulées 

au chapitre 5. 
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2 Bases légales 

2.1 Généralités 

La protection contre le bruit fait partie de la protection de l’environnement, laquelle est 

régie par la Constitution fédérale (Cst)6 ainsi que, principalement, par la loi fédérale 

sur la protection de l’environnement (LPE). L’ordonnance sur la protection contre le 

bruit (OPB) du Conseil fédéral précise le cadre légal.  

Dans le domaine du bruit du trafic, il faut également tenir compte de la législation 

spéciale qui fait office de loi fonctionnelle sur la protection contre le bruit, notamment 

la loi fédérale sur la réduction du bruit émis par les chemins de fer (LBCF, mesures 

d’assainissement des lignes de chemin de fer), la loi fédérale sur l’aviation (LA) et 

l’ordonnance sur l’infrastructure aéronautique (OSIA, interdiction des vols de nuit)7, 

ainsi que la loi fédérale sur la circulation routière (LCR) et l’ordonnance sur les règles 

de la circulation routière (OCR, interdiction de circuler le dimanche et la nuit pour les 

camions).8 En outre, il existe des décrets limitant les émissions sonores admissibles 

des véhicules et des avions. 

La LPE et l’OPB constituent le cadre légal pour la détermination des valeurs limites 

d’exposition. Le présent chapitre synthétise les principaux éléments du concept légal 

de protection contre le bruit ainsi que les exigences de la Constitution fédérale et de 

la LPE pour la détermination de valeurs limites d’exposition. L’interprétation des no-

tions juridiques et des règlements sujets à interprétation ou flous est fournie au cha-

pitre 2.8, ainsi que dans le cadre de la détermination des valeurs limites génériques 

au chapitre 3. 

 

 

2.2 Objectif de protection 

Selon la Constitution fédérale et la LPE, la protection de l’environnement a pour but 

de protéger l’être humain et son environnement naturel, c’est-à-dire les animaux et les 

plantes, leurs biocénoses et leurs biotopes contre les atteintes nuisibles ou incommo-

dantes9. La Confédération est tenue de et autorisée à édicter des dispositions pour 

atteindre ce but10. 

Dans le domaine de la protection contre le bruit, cet objectif général de protection est 

restreint et précisé de manière à ne « pas gêner de manière sensible la population 

 

6  Cf. Art. 74 Cst 

7  Art. 39 OSIA 

8  Art. 91 OCR 

9  Cf. art. 74, al. 1, Cst ; art. 1, al. 1, LPE 

10  Griffel [15], art. 74 N 24 ; Griffel [16], p. 10 s.  
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dans son bien-être »11. Les documents législatifs stipulent que les individus doivent 

être protégés contre « [...] les gênes qui peuvent avoir pour conséquence pour 

l’homme de troubler sa productivité et sa joie de vivre, sa jouissance de la nature, son 

sentiment de quiétude de manière telle que sa vie privée en est sensiblement pertur-

bée »12. 

La LPE est donc orientée vers la protection de l’être humain (approche anthropocen-

trique) ; elle est parfois aussi qualifiée de « loi sur la santé »13, ce qui vaut particuliè-

rement pour le domaine de la protection contre le bruit. Pour leur part, les animaux, 

les plantes et leurs habitats sont exclus de la protection – principalement en raison de 

l’absence de connaissances scientifiques suffisantes sur les effets du bruit sur eux14. 

S’agissant de la protection efficace de la population contre le bruit, il convient de partir 

du principe que l’objectif de protection consiste non seulement à éviter les perturba-

tions immédiates du bien-être, mais aussi à éviter les effets à long terme sur la santé. 

 

 

2.3 Bien à protéger 

De l’objectif de protection défini ci-avant, il ressort que le bien-être de la population 

peut être considéré comme un bien à protéger par la lutte contre le bruit. Les deux 

termes (bien-être et population) nécessitent une interprétation au sens juridique et 

sont explicités au chapitre 2.8. 

 

 

2.4 Concept de protection 

Le concept de protection juridique est lié à la construction et à l’exploitation d’installa-

tions (infrastructures de transport, bâtiments et machines pour l’industrie et les arts et 

métiers, etc.) et ne s’applique pas autrement15. La LPE ne vise pas à empêcher les 

activités ou les installations bruyantes, mais à limiter autant que possible les immis-

sions ou à les maintenir en dessous d’un certain niveau en optimisant la construction 

et l’exploitation par des mesures sur l’installation émettrice de bruit.16  

 

11  Art. 15 LPE 

12  Message LPE 1979, FF 1979 III p. 748 

13  Cf. Griffel [15] 

14  Cf. Wagner Pfeifer [17], Rz. 450. Les animaux peuvent toutefois être couverts par la protection de l’être humain 

contre les immissions sonores, cf. arrêt TF 1C_579/2017 du 18 juillet 2018 (concernant les RNI) et ATF 118 Ib 

4c/bb; ATF 117 Ib 10, E. 4. 

15  Griffel [16], p. 81 ss. 

16  Griffel [16], p. 83 et p. 85 
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La LPE prévoit un concept de protection à plusieurs niveaux pour protéger les per-

sonnes contre les immissions sonores nuisibles ou incommodantes (comme pour les 

autres immissions). Dans un premier temps, indépendamment du niveau sonore exis-

tant, il importe, à titre préventif, de limiter le bruit dans la mesure que permettent l’état 

de la technique et les conditions d’exploitation et pour autant que cela soit économi-

quement supportable. Si ces mesures ne sont pas suffisantes pour respecter les va-

leurs limites, alors des mesures plus strictes doivent être prises dans un deuxième 

temps pour garantir leur respect. Dans le cas des installations publiques ou conces-

sionnées, un troisième niveau peut être appliqué : si ces mesures plus strictes sont 

disproportionnées ou si d’autres intérêts sont plus importants que la protection contre 

le bruit, alors les bâtiments concernés doivent être équipés d’une isolation acoustique.  

 

 

2.5 Valeurs limites d’exposition  

La législation sur la protection contre le bruit prévoit trois valeurs limites d’exposition 

échelonnées pour le bruit, la valeur limite d’immission (VLI) jouant un rôle central. La 

valeur de planification (PV, plus basse) et la valeur d’alerte (VA, plus élevée) sont 

toutes deux liées à la VLI. 

La VLI est définie dans l’OPB selon les exigences des art. 13 et 15 LPE (cf. cha-

pitre 2.6). Elle permet d’évaluer les effets nuisibles ou incommodants sur le lieu de 

réception et définit le seuil de nuisance ou de gêne. La loi fixe ainsi une limite quanti-

tative claire au-delà de laquelle l’exposition au bruit est considérée comme nuisible ou 

incommodante (définition légale)17. Pour les types de bruit techniques (bruit provenant 

de véhicules, de machines ou d’équipements), l’exposition peut être clairement déter-

minée numériquement, soit par calcul, soit par mesure, et comparée à la VLI.18 

Le Conseil fédéral doit fixer par voie d’ordonnance des valeurs de planification (VP) 

dérivées de la VLI, et inférieures à celle-ci19. Les VP concrétisent le principe de pré-

caution – de manière toutefois non concluante20. Les VP influencent l’aménagement 

du territoire du fait qu’elles doivent être respectées pour la délimitation ou l’équipement 

de zones à bâtir21, pour la construction de nouvelles installations fixes et bruyantes22 

ou en cas de modifications très importantes d’installations existantes23. 

 

17  Schrade & Loretan [18], Art. 13 N 1 s.; Griffel [16], p. 80 

18  Schrade & Loretan [18], Art. 13 N 12 

19  Cf. art. 23 LPE 

20  Cf., par exemple, ATF 141 II 476 E. 3.3, 3.5.1 ; 124 II 517, E. 4b 

21  Cf. art. 24 LPE 

22  Cf. art. 25 LPE 

23  Cf., par exemple, ATF 141 II 483 ; 133 II 181 E. 7.2 ; arrêt TF 1C_10/2010 du 16.09.2010, E. 4. Cf., par exemple, 

Gossweiler [19], p. 104 s. ; Alig & Schärmeli [20], p. 193 s. concernant les exigences de protection contre le bruit 

pour les installations modifiées. 
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En outre, la loi octroie au Conseil fédéral la compétence de fixer des valeurs d’alarme 

(VA). Ces valeurs sont supérieures à la VLI et sont utilisées pour évaluer le degré 

d’urgence d’assainissements. Elles sont également importantes en tant que seuil pour 

exiger des mesures passives de protection contre le bruit24 et en tant que limite supé-

rieure pour l’octroi d’allégements à l’obligation d’assainissement25 pour les installa-

tions fixes existantes26. 

En raison des degrés de sensibilité au bruit (DS), les valeurs limites d’exposition sont 

liées à l’aménagement du territoire (plans d’affectation)27. Selon la loi fédérale, chaque 

zone d’affectation doit être attribuée à l’un des quatre DS. Chaque DS a ses propres 

VLI, VP et VA.  

Le dépassement de la VLI n’a pas uniquement des conséquences pour les installa-

tions bruyantes, mais peut également empêcher ou restreindre la construction de nou-

veaux bâtiments comportant des locaux à usage sensible au bruit à proximité des 

sources de bruit. Selon l’art. 22 LPE, les nouvelles constructions destinées au séjour 

prolongé de personnes ne peuvent être autorisées que si les VLI ne sont pas dépas-

sées. Dans le cas où l’intérêt de construire de nouveaux bâtiments l’emporte sur la 

protection de la santé publique, une dérogation peut être accordée – avec l’accord 

d’une autorité cantonale28 

 

 

2.6 Effet déterminant du bruit 

Conformément aux dispositions de la LPE, les VLI pour le bruit doivent être « fixées 

de manière que, selon l’état de la science et l’expérience, les immissions inférieures 

à ces valeurs ne gênent pas de manière sensible la population dans son bien-être »29. 

Ce faisant, il doit être « tenu compte » de l’« effet des immissions sur des catégories 

de personnes particulièrement sensibles, telles que les enfants, les malades, les per-

sonnes âgées et les femmes enceintes »30. Il s’agit d’une clarification du mandat con-

fié au Conseil fédéral pour définir les VLI, respectivement d’un critère subsidiaire31. Le 

seuil de nuisance ou de gêne des immissions sonores est ainsi atteint dès lors que 

l’exposition au bruit entraîne une perturbation significative du bien-être de la popula-

tion affectée32. 

 

24  Cf. art. 20 LPE 

25  Cf. art. 17, al. 2, LPE, relativisé à l’art. 20, al. 1, LPE 

26  Cf. Griffel [16], p. 119 

27  Cf. art. 43 OPB 

28  Cf. art. 22, al. 2, LPE ; art. 31 OPB; Griffel [16], p. 131 ss. 

29  Art. 15 LPE 

30  Cf. art. 13, al. 2 et art. 15 LPE 

31  Cf. Griffel & Rausch [21], art. 13 N. 2  

32  Zäch & Wolf [1], art. 15 N. 22 
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L’évaluation de la nuisance ou de la gêne causées par le bruit repose sur une mesure 

objective de la sensibilité au bruit33. 

• L’ensemble de la population est prise en considération ; aucun groupe de per-

sonnes ne peut être ignoré. Par nature toutefois, seules les personnes réelle-

ment exposées au bruit peuvent être répertoriées. Il convient ainsi de veiller à 

la représentativité de l’étude34. 

• L’art. 13, al. 2, LPE précise que les différentes sensibilités des divers groupes 

de personnes au sein de la population générale doivent être prises en considé-

ration lors de la détermination des VLI. Les groupes de personnes présentant 

une sensibilité accrue doivent être pris en compte, ce qui exclut de se fonder 

uniquement sur la sensibilité au bruit de la population moyenne35. Un poids re-

latif plus important doit être accordé au besoin de protection de ces groupes 

« par rapport à celui des groupes de personnes dans la moyenne, voire parti-

culièrement robustes », ce qui exclut le calcul d’une moyenne arithmétique36.  

• Les VLI actuelles sont parfois critiquées dans la littérature juridique car elles ne 

tiennent pas suffisamment compte de l’art. 13, al. 2, LPE. Ainsi, il ne suffit pas 

de baser les VLI sur un certain pourcentage de personnes « fortement incom-

modées » mais il convient d’analyser en sus si l’appréciation de certains 

groupes de personnes (particulièrement sensibles) s’écarte sensiblement de la 

moyenne37. 

• À l’inverse, il n’est ni possible ni exigé par la loi de fixer les VLI à un niveau si 

bas que personne ne se sente dérangé par un bruit situé en dessous de la VLI. 

Une protection absolue contre tous les bruits ne doit pas être garantie38. La ju-

risprudence du Tribunal fédéral ne fait pas état non plus d’un droit au calme 

absolu. Les perturbations mineures ne sont pas prises en compte car les acti-

vités humaines sont généralement associées à des émissions sonores qui af-

fectent d’autres personnes, d’où la nécessité de conserver une marge de tolé-

rance au sein de laquelle certaines charges acoustiques doivent être accep-

tées39. 

La sensibilité au bruit de la population ou la perturbation du bien-être sont évaluées 

en fonction de « l’état de la science ou l’expérience ». Il s’ensuit que l’évaluation de la 

mesure dans laquelle le bruit dérange la population affectée doit, dans la mesure du 

possible, être effectuée selon des méthodes scientifiques éprouvées. Si celles-ci 

 

33  Cf. sur ce qui suit : Zäch & Wolf [1], art. 15 N. 24 ss ; Schrade & Loretan [14], art. 13 N. 16 ss.  

34  Schrade & Loretan [18], art. 13 N. 17 ss.  

35  Cf. art. 13, al. 2 LPE ; Zäch & Wolf [1], art. 15 N. 25 ; Schrade & Loretan [14], art. 13 N. 4 et N. 19 

36  Au sein de ces groupes de personnes présentant une sensibilité accrue, il convient d’appliquer une norme objec-

tive et de prendre en compte au moins le besoin moyen de protection de ce groupe (cf. Schrade & Loretan [18], 

art. 13 N. 19). 

37  Cf. Schrade & Loretan [18], art. 13 N. 24[18] 

38  Cf. Message LPE 1979, FF 1979 III p. 787 

39  Cf. Message LPE 1979, FF 1979 III p. 787 ; Zäch & Wolf [1], art. 15 N. 23  
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n’existent pas ou si des lacunes, des incohérences ou des ambiguïtés apparaissent, 

l’expérience des experts peut être utilisée en lieu et place ou en complément de ces 

méthodes. Les valeurs limites d’exposition différenciées qui tiennent compte de tous 

les effets pertinents du bruit ne peuvent généralement pas s’appuyer en tout point sur 

des études scientifiques40. 

Dans la recherche sur les effets du bruit, le terme juridique « perturbation grave » est 

souvent remplacé par la notion de « forte gêne ». Pour préciser cette notion juridique 

floue, la doctrine juridique et la jurisprudence se réfèrent aux considérations qui 

avaient étayé la détermination initiale des VLI. Celles-ci avaient alors été fixées de 

manière à ce que pas plus de 15 à 25 % des personnes concernées ne se décrivent 

comme « fortement incommodées » par la charge acoustique à laquelle elles étaient 

exposées41. En dessous de ce seuil de matérialité, la loi accepte d’emblée une cer-

taine perturbation du bien-être de la population42. 

Selon le principe holistique du droit de l’environnement, les impacts doivent être éva-

lués aussi bien individuellement que collectivement et en fonction de leur interaction43. 

Les VLI devraient donc permettre d’évaluer l’exposition globale. De ce point de vue, il 

convient de prendre en compte l’exposition totale au bruit perçue au point d’impact, 

indépendamment du type d’installations à l’origine du bruit (types de bruit)44. Il s’agit 

par-là de tenir compte des effets combinés. Cependant, les bases fiables qui permet-

traient de refléter ces effets combinés en présence de plusieurs facteurs de même 

genre (plusieurs sources/types de bruit), voire différents (p. ex. nuisances sonores et 

pollution atmosphérique) lors de la détermination d’une VLI font souvent défaut45. En 

effet, l’art. 40, al. 2, OPB stipule, dans un sens holistique, que les valeurs limites d’ex-

position sont également dépassées lorsque la somme des immissions de bruit de 

même genre, provenant de plusieurs installations, leur est supérieure. 

 

 

2.7 Champ d’application et lieu de la détermination de l’exposition au 

bruit 

Selon l’objectif de protection de la LPE, les VLI doivent s’appliquer partout où les biens 

à protéger sont affectés par des immissions46. S’agissant du domaine d’application ou 

 

40  Cf. Zäch & Wolf [1], art. 15 N. 27  

41  Cf., par exemple, ATF 126 II 522 E. 42 p. 575 ; Schrade & Loretan [18], art. 13 N. 24 ; Zäch & Wolf [1], art. 15 

N. 26 indiquent toutefois que la proportion de personnes gravement perturbées par le bruit a été maintenue à 20-

30 %. 

42  Cf. Schrade & Loretan [18], art. 13 N. 14  

43  Art. 8 LPE ; Griffel [16], p. 44  

44  Cf. Zäch & Wolf [1], art. 15 N. 29  

45  Zäch & Wolf [1], art. 15 N. 29 ; Griffel [16], p. 44 ; Schrade & Loretan [18], art. 13 N. 14a ; cf. également ATF 121 

I 334 E. 11/b/aa 

46  Schrade & Loretan [18], art. 13 N. 14b  



Valeurs limites pour le bruit Chapitre 2 - Bases légales 

- 22 - 

du lieu de détermination déterminants, la loi ne contient toutefois pas de réglementa-

tion explicite ; les dispositions se référant aux valeurs limites doivent toutefois être 

respectées (notamment les art. 20 à 22, et les art. 24 et 25 LPE).  

Seule l’ordonnance définit concrètement le champ d’application. Selon l’art. 41 OPB, 

les valeurs limites d’exposition (c’est-à-dire les VLI mais aussi les VP et les VA) s’ap-

pliquent aux bâtiments comprenant des locaux à usage sensible au bruit dans les 

zones bâties.47 Dans les zones à bâtir encore non construites, elles s’appliquent là où 

le droit des constructions et de l’aménagement du territoire autorise la construction de 

bâtiments comportant des locaux à usage sensible au bruit et, de manière générale, 

dans les périmètres pas encore bâtis des zones présentant un besoin accru de pro-

tection contre le bruit (c’est-à-dire les zones pour lesquelles le degré de sensibilité I 

s’applique conformément à l’art. 43, al. 1, let. a, OPB). Les valeurs limites d’exposition 

ne doivent être respectées que lorsqu’elles sont applicables selon l’art. 41 OPB48. 

Les immissions de bruit sont calculées au centre des fenêtres ouvertes des locaux à 

usage sensible au bruit dans la zone déjà bâtie ; les immissions de bruit des avions 

peuvent également être déterminées à proximité des bâtiments. Dans les zones à 

bâtir qui ne sont pas encore construites, les mesures sont réalisées aux endroits où 

le droit des constructions et de l’aménagement du territoire autorise la construction de 

bâtiments comportant des locaux à usage sensible au bruit49.  

L’exposition au bruit admissible correspond donc à celle qui affecte le bâtiment. Le fait 

de définir le centre de la fenêtre ouverte comme lieu de détermination vise à ne pas 

protéger uniquement les bâtiments, ou les espaces intérieurs, contre un niveau de 

bruit supérieur au seuil fixé par la VLI lorsque les fenêtres sont ouvertes, mais aussi, 

indirectement, les environs immédiats (balcons, terrasses, jardins etc.), qui sont des 

lieux où les personnes séjournent de manière prolongée et sont exposées au bruit50.  

S’agissant des créneaux temporels, (seules) les annexes de l’OPB distinguent les va-

leurs limites de jour et de nuit, la durée du jour et de la nuit y étant également définies 

spécifiquement en fonction du type de bruit. Pour des raisons de praticabilité, la Com-

mission (de l’époque) a renoncé à la division en trois parties proposée à l’origine, à 

savoir les heures de jour, de soirée et de nuit51. Dans ce contexte, le Tribunal fédéral 

 

47  Les locaux sensibles au bruit sont définis à l’art. 2, al. 6 OPB : les pièces des habitations, à l’exclusion des cui-

sines sans partie habitable, des locaux sanitaires et des réduits ainsi que les locaux d’exploitations, dans les-

quels des personnes séjournent régulièrement durant une période prolongée. En sont exclus les locaux destinés 

à la garde d’animaux de rente et les locaux où le bruit inhérent à l’exploitation est considérable. 

48  Gossweiler [19], Rz. 139 

49 art. 39, al. 1 et 3, Cst. Sur le secteur non construit de zones qui requièrent une protection accrue contre le bruit, 

les immissions de bruit seront déterminées à 1,5 m du sol.(cf. art. 39, al. 2, OPB). 

50  Cf. ATF 142 II 100 ; Zäch & Wolf [1], Commentaire sur la LPE, Art. 15 N. 38 ; A. Schrade (sur mandat de la 

CFLB) : Ratio legis des Orts zur Ermittlung von Lärmimmissionen bei Gebäuden (https://https://www.eklb.ad-

min.ch/de/dokumentation/berichte/).  

51  Cf. Griffel & Rausch [21], art. 15 N. 21 

https://www.eklb.admin.ch/de/dokumentation/berichte/
https://www.eklb.admin.ch/de/dokumentation/berichte/
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a estimé que le besoin accru de la population de se divertir en soirée pouvait être pris 

en compte dans le cadre d’une évaluation du bruit au cas par cas52. 

 

 

2.8 Interprétation de notions juridiques floues 

Comme l’ont montré les chapitres précédents, les dispositions légales relatives à la 

détermination concrète des VLI sont relativement floues et nécessitent donc une in-

terprétation. Les réglementations comprennent parfois des notions juridiques floues 

(« bien-être », « population» , « ne gêne pas de manière sensible », pour ne citer que 

quelques exemples). Il en résulte une certaine marge d’interprétation, laquelle doit 

être précisée pour répondre à l’objectif de protection ou à la finalité de la protection 

contre le bruit ainsi que pour correspondre à l’état actuel de la science ou à l’expé-

rience. Les précisions nécessaires sont donc apportées ci-après. Dans ce contexte, 

les termes « atteintes nuisibles et incommodantes » (ou « nuisance et gêne »), 

« science et expérience », « bien-être » et « population » etc. utilisés dans la loi doi-

vent être interprétés de manière à refléter le contenu matériel de l’art. 15 LPE et des 

autres dispositions pertinentes de la LPE. 

 

2.8.1 Atteintes nuisibles ou incommodantes (art. 74 Cst ; art. 1 et 13 LPE) 

Aux fins du présent rapport, les termes « nuisible » et « incommodant » sont entendus 

comme suit : 

• Les atteintes nuisibles portent atteinte à la santé (ci-après « santé somatique 

et psychique ») de l’être humain ou causent des dommages à l’environnement 

naturel, indépendamment du fait qu’elles soient perçues comme incommo-

dantes ou gênantes. 

• Les atteintes incommodantes affectent le quotidien et la qualité de vie des per-

sonnes concernées, même si ces atteintes n’entraînent pas nécessairement 

des conséquences manifestes sur la santé. 

Les atteintes nuisibles ou incommodantes peuvent donc être non seulement de nature 

physique, mais aussi de nature sociale, par exemple. La définition de la santé de 

l’OMS, qui est reprise ici53, en tient compte [22]. D’un point de vue juridique, il y a 

immissions sonores nuisibles ou incommodantes si les atteintes du bruit entraînent 

des inconvénients directs pour la santé somatique ou psychique (p. ex. lésions audi-

 

52  Arrêt TF 1A.139/2002 du 5.3.3003, E. 4.1 

53  Selon la Constitution de l'OMS de 1946 : « La santé est un état de complet bien-être physique, mental et social 

et ne consiste pas seulement en une absence de maladie ou d'infirmité ». 
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tives, troubles du sommeil avec leurs conséquences, perturbations du système car-

diovasculaire, dépression, etc.) ou pour le bien-être psychique ou social (perturbation 

du repos et de la récupération, altération de la communication ou perturbation de la 

concentration pendant le travail intellectuel)54. 

 

2.8.2 Science et expérience (art. 15 LPE) 

Les valeurs limites – en particulier les VLI – doivent reposer sur un lien prouvé entre 

une certaine exposition au bruit et une perturbation, une nuisance perçue subjective-

ment ou une atteinte à la santé objectivement vérifiable, de nature à provoquer une 

« gêne sensible de la population dans son bien-être ». Le lien peut être déterminé par 

des méthodes scientifiques. Toutefois, la Commission admet également que l’expé-

rience des experts puisse servir de référence, notamment dans les cas où les données 

collectées de manière systématique et les évaluations font défaut. 

La nécessité d’une approche scientifique pour justifier les valeurs limites est incontes-

tée. L’effet déterminant du bruit doit donc être identifié au moyen d’enquêtes repré-

sentatives de la population et d’autres investigations (p. ex. études d’épidémiologie 

environnementale). 

L’ état actuel de la science ou l’expérience sont déterminants pour la définition des 

VLI. En principe, cela présuppose également un réexamen périodique et une éven-

tuelle adaptation des valeurs limites s’il existe des raisons sérieuses de penser 

qu’elles ne correspondent plus à l’état actuel des connaissances ou à l’expérience. 

 

2.8.3 Bien-être (art. 15 LPE) 

Le bien-être de la population englobe le bien-être psychique, physique et social des 

personnes en tant que fondement de leur développement harmonieux, de leur pro-

ductivité et de leur joie de vivre, et ne signifie pas uniquement l’absence de maladie 

et d’infirmité (cf. note de bas de page 53xxxcheck). Étant donné que la perturbation 

du bien-être englobe à la fois les atteintes à la santé au sens médical étroit et la 

(simple) gêne, les VLI doivent être définies de manière à garantir une protection contre 

les deux types d’atteintes – les atteintes à la santé et les atteintes incommodantes. 

Toutefois, seules les gênes sensibles du bien-être de la population sont détermi-

nantes. Il existe donc un cadre de tolérance au sein duquel certaines perturbations ou 

nuisances doivent être acceptées. Les différents effets sur la santé des perturbations 

du bien-être que la Commission considère significatives sont examinées au cha-

pitre 3.5. 

 

54  Zäch & Wolf [1], art. 15 N. 16 ss  
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2.8.4 Population (vs. individu) (art. 15 LPE) 

La Constitution fédérale (Cst) prévoit que la Confédération légifère sur la protection 

de l’être humain et de son environnement naturel contre les atteintes nuisibles ou in-

commodantes (art. 74 Cst). L’art. 1, al. 1, LPE fait également référence à la protection 

contre les atteintes nuisibles ou incommodantes pour l’homme55. Alors que le terme 

« homme » est également utilisé s’agissant des critères de fixation des valeurs limites 

d’immissions des pollutions atmosphériques à l’art. 14 LPE, le terme « population » 

est utilisé s’agissant des critères de fixation des valeurs limites d’immissions relatives 

au bruit à l’art. 15 LPE56. La question se pose donc de savoir si la protection contre le 

bruit doit ou peut être conçue de telle façon que la population dans son ensemble 

bénéficie en moyenne de la protection souhaitée, ou si chaque personne en tant qu’in-

dividu a fondamentalement droit à un niveau de protection minimal. Dans le premier 

cas, il serait possible qu’une certaine proportion de personnes soit mieux protégée 

qu’une autre, mais la protection souhaitée de la population – en moyenne – serait tout 

de même atteinte57. Toutefois, une interprétation de la base légale (p. ex. « protection 

de l’être humain » [art. 74, al. 1, Cst] et non de « la population », « la présente loi a 

pour but de protéger les hommes[...] » [art. 1, al. 1, LPE] et non « la population », ou 

encore la notion de protection de catégories de personnes [art. 13, al. 2, LPE]) mène 

à la conclusion que la protection contre les atteintes nuisibles ou incommodantes doit 

être comprise de manière individuelle et que chaque personne a droit au même niveau 

minimum de protection. Le niveau auquel cette protection, ou une valeur limite corres-

pondante, doit être fixée, devra toutefois être déterminé sur la base d’une personne 

moyenne ou de la population moyenne. 

 

 

55 « La présente loi a pour but de protéger les hommes, les animaux et les plantes, leurs biocénoses et leurs bio-

topes contre les atteintes nuisibles ou incommodantes, et de conserver durablement les ressources naturelles, 

en particulier la diversité biologique et la fertilité du sol. » 

56 « Les valeurs limites d’immissions s’appliquant au bruit et aux vibrations sont fixées de manière que, selon l’état 

de la science et l’expérience, les immissions inférieures à ces valeurs ne gênent pas de manière sensible la po-

pulation dans son bien-être. » 

57  C'est par exemple le cas du « Zürcher Fluglärm-Index » (ZFI), où le nombre de « personnes gênées ou incom-

modées de manière sensible » est cumulé dans un indice, lequel est comparé à une valeur de référence. Même 

si cet indice est inférieur à la valeur de référence définie, il est probable qu’une partie de la population soit expo-

sée à une exposition beaucoup plus élevée (p. ex. en raison de la canalisation du trafic aérien). 
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3 Détermination des valeurs limites génériques pour les 

mesures d'exposition Lden et Lnight 

Les relations exposition-effet établies par les études empiriques sont un instrument 

central pour la détermination des valeurs limites. Elles font apparaître une relation 

quantitative entre l’exposition acoustique (exprimée ici avec Lden et Lnight) et l’effet in-

désirable qu’elle provoque. Dans les études originales et aussi dans les méta-ana-

lyses, les relations exposition-effet sont déterminées à l’aide de méthodes statistiques 

et peuvent en règle générale être formalisées mathématiquement par des fonctions 

exposition-effet. À partir de ces relations ou fonctions, des valeurs limites peuvent être 

déterminées en utilisant des critères prédéfinis à cet effet (p. ex. l’« ampleur maximale 

de la gêne acceptable due au bruit » ou le « risque maximal d’infarctus admissible »). 

Dans le présent rapport, la définition de ces critères s’est concentrée sur les VLI. 

Pour déterminer les valeurs limites génériques, la Commission a opté pour une dé-

marche systématique afin d’éviter autant que possible les jugements de valeur. À 

quelques adaptations près, la procédure de détermination des valeurs limites géné-

riques utilisées dans cette première partie est principalement inspirée de la méthodo-

logie appliquée par l’OMS pour élaborer les Lignes directrices relatives au bruit dans 

l’environnement [10]. 

Les valeurs limites génériques pour les mesures d'exposition Lden et Lnight ont été fixées 

en sept étapes : 

1re étape :  Détermination des effets de la pollution sonore sur la santé (appelés ci-

après « effets considérés ») qui doivent être limités (p. ex. gêne, troubles 

du sommeil, risque d’infarctus du myocarde, risque pour les maladies 

cardiovasculaires, etc.). 

2e étape : Détermination des facteurs de pondération (Disability Weights, ci-après 

DWs) pour les effets définis à la 1re étape. Les DWs servent à caractéri-

ser le degré de gravité des maladies et des infirmités. Ils permettent donc 

de pondérer les effets considérés. 

3e étape : Définition des critères de qualité minimum que doivent remplir les études 

scientifiques de référence utilisées pour déterminer les valeurs limites 

génériques. 

4e étape : Sélection, pour chaque type de bruit, des études originales ou des méta-

analyses portant sur les mesures d'exposition Lden et Lnight qui remplissent 

les critères définis à la 3e étape. 

5e étape : Définition des risques acceptables par effet considéré en tenant compte 

du DW correspondant. 

6e étape : Détermination des relations exposition-effet par effet considéré et déduc-

tion des valeurs seuils d’exposition au bruit en tenant compte du risque 

acceptable pour l’effet considéré. 
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7e étape : Fixation des valeurs limites génériques par type de bruit (bruit du trafic 

routier, ferroviaire et aérien) pour le Lden et le Lnight sur la base des valeurs 

seuils pour l’effet considéré déterminées à la 6e étape. 

 

La réalisation concrète des différentes étapes en vue de fixer les valeurs limites gé-

nériques pour le bruit du trafic routier, ferroviaire et aérien est décrite dans les sous-

chapitres 3.1 à 3.7. 

 

 

3.1 1re étape : Détermination des effets sur la santé à prendre en 

compte 

Cette étape présente les effets sur la santé de l’exposition au bruit qui doivent être 

pris en compte pour recommander des valeurs limites sur la base de relations expo-

sition-effet. Par « effets sur la santé », on n’entend pas seulement les maladies phy-

siques ou psychiques médicalement diagnostiquées (p. ex. hypertension, infarctus du 

myocarde, diabète, dépression) et les décès, mais aussi, conformément à la définition 

de la santé de l’OMS, les atteintes au bien-être mental et social, ce qui englobe en 

particulier la gêne due au bruit. 

La démarche suivie jusqu’à présent en Suisse pour fixer les valeurs limites partait de 

l’hypothèse que la gêne durant la journée et les perturbations du sommeil durant la 

nuit étaient représentatives de tous les autres effets nuisibles du bruit sur la santé qui 

pouvaient éventuellement survenir et que la protection contre ces deux effets majeurs 

protégeait aussi contre les autres conséquences sanitaires du bruit. On supposait par 

exemple que des effets sanitaires de nature somatique ou psychique dus au bruit ne 

pouvaient, en règle générale, survenir que si l’on constatait également une gêne due 

à ce même bruit. La gêne était donc considérée comme l’effet déterminant du bruit [1]. 

S’agissant de la fixation de valeurs limites, la question est donc de savoir si cette 

hypothèse reste justifiée ou si des effets sanitaires peuvent déjà survenir à des ni-

veaux sonores plus bas que ceux ressentis comme gênants. Entretemps, plusieurs 

études ont confirmé que le bruit peut aussi avoir des effets sur des personnes qui ne 

se sentent pas incommodées ou gênées. 

Il existe des indices empiriques des effets de l’exposition au bruit sur la santé pour les 

paramètres suivants [avec références bibliographiques exemplaires] : 

• Gêne due au bruit [13, 23] 

• Troubles du sommeil (p. ex. difficultés d'endormissement et de maintien du som-

meil, réactions de réveil, troubles du sommeil dus au bruit auto-rapportés par l’in-

téressé (personne sondée) [14, 24] 
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• Maladies cardiovasculaires (p. ex. hypertension, cardiopathie ischémique [IHD, de 

l’anglais Ischaemic Heart Disease], infarctus du myocarde, accident cardiovascu-

laire [25-28]) 

• Mortalité cardiovasculaire [29-31] 

• Maladies métaboliques et leur précurseur, p. ex. diabète, surpoids, obésité [27, 

32-34] 

• Maladies psychiques, p. ex. dépressions [35-37] 

• Effets cognitifs (surtout répercussions sur le comportement d’apprentissage des 

enfants) [38-40] 

• Symptômes infracliniques tels que rigidité artérielle élevée [41], glycémie élevée 

[42], tension artérielle élevée [43] et dysfonction endothéliale [44] 

D’autres effets seront probablement étudiés dans les années à venir. Il existe ainsi 

déjà des indices – à vrai dire non encore tangibles – d’un lien entre le bruit et des 

maladies respiratoires et des affections cancéreuses. 

Des bases empiriques suffisantes ont pu être identifiées pour les catégories d’effet 

suivantes : 

a)  Gêne 

b)  Troubles du sommeil auto-rapportés 

c) Maladies du système cardiovasculaire (y c. les décès causés par celles-ci) et dia-

bète 

Ces catégories d’effet sont jugées comme suffisamment importantes pour déterminer 

des valeurs limites pour protéger la santé et le bien-être. Elles sont abordées plus en 

détail dans les sous-chapitres ci-après. 

 

3.1.1 Gêne 

La notion de « gêne » englobe les réactions aux atteintes sonores qui peuvent affecter 

le bien-être psychique, le repos et la détente, la capacité de travail et de concentration 

ainsi que la communication et l’interaction sociale. La gêne due au bruit peut se définir 

comme « un sentiment mélangé de léger énervement dû au fait que l’on doit entendre 

quelque chose que l’on ne veut pas entendre, que l’on est dérangé dans son activité 

et que l’on est relativement impuissant par rapport à la source du bruit » [45]. Elle peut 

donc être considérée comme un effet du bruit dont on ne peut certes pas démontrer 

le caractère pathogène (c’est-à-dire pouvant causer une maladie), mais qui porte ce-

pendant atteinte au bien-être d’une personne. 
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La gêne due au bruit est un indicateur relativement complet d’un effet sonore ressenti 

comme négatif et est relativement bien corrélé avec le niveau de pression acoustique 

continu équivalent (Leq) [46]. 

Dans la recherche sur les effets du bruit, il est devenu la norme d’étudier la gêne due 

au bruit au moyen d’enquêtes utilisant des échelles d’évaluation subjective à plusieurs 

niveaux qui peuvent être présentées sous une forme écrite ou orale, p. ex. les échelles 

ICBEN [47] (voir figure 1), et de désigner comme « fortement incommodées » (HA, 

pour « highly annoyed ») la part des personnes qui indiquent les niveaux supérieurs 

de ces échelles. Selon la conception courante, une personne est considérée comme 

« fortement incommodée » lorsqu’elle indique les valeurs 8, 9 ou 10 sur une échelle 

de la gêne ressentie de 11 points (avec des valeurs allant de 0 à 10) ou les deux 

valeurs supérieures (« fortement » et « extrêmement » [gênée par le bruit]) sur 

l’échelle ICBEN de 5 points [47]. La plupart des études suisses sur les effets du bruit 

prises en compte à ce jour pour les valeurs limites [48-54] utilisent l’échelle de 

11 points. 

 

Figure 1 : Échelle d’évaluation numérique à 11 points et échelle d’évaluation verbale à 5 points de 

ICBEN avec les questions posées sur la gêne ressentie [47]. Il est conventionnellement admis que les 

personnes qui cochent un des trois chiffres supérieurs sur l’échelle de 11 points ou un des deux qualifi-

catifs de droite sur l’échelle à 5 points sont « fortement incommodées » (« highly annoyed », « HA »). 

 

Conformément à la définition élargie de la santé de l’OMS, il a été décidé de prendre 

en compte la gêne due au bruit et de considérer le pourcentage des personnes 

fortement incommodées par le bruit (%HA) comme indicateur des effets du bruit. 

 

Si vous repensez aux 12 derniers mois, à quel point avez-vous été dérangé ou perturbé, dans 

votre logement, par les bruits de <source de bruit>?

= highly annoyed (HA)

= highly annoyed (HA)

0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

extrêmement

0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

pas du tout

Si vous pensez aux 12 derniers mois, quand vous êtes ici, chez vous, quelle note comprise 

entre zero et dix exprime le mieux à la façon dont le bruit de <source de bruit> vous gêne?

pas du tout légèrement           moyennement             fortement extrêmement
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3.1.2 Troubles du sommeil 

Le sommeil joue un rôle fondamental dans la récupération et constitue une condition 

préalable nécessaire au maintien de la santé à long terme. Il favorise la plasticité 

neuronale et maintient les performances cognitives, est essentiel à la consolidation 

de la mémoire et à la régulation de l'humeur, et joue un rôle important dans les pro-

cessus physiologiques tels que le métabolisme, la régulation de l'appétit, la sécrétion 

de certaines hormones et le fonctionnement du système immunitaire [55].  

Alors que la fermeture des paupières supprime presque complètement les stimuli 

optiques, l’ouïe continue de veiller pendant le sommeil. Le bruit peut donc altérer 

tant la durée que la qualité du sommeil. Parmi les principaux indicateurs utilisés à ce 

jour pour évaluer les troubles du sommeil sur le plan sanitaire, il faut citer l’« arou-

sal » (augmentation momentanée de l’activité sur l’EEG), les réactions de réveil 

(EEG), la durée des différents stades du sommeil et l’autoévaluation de la qualité du 

sommeil (p. ex. à l’aide d’un questionnaire58). À côté des enquêtes menées à l’aide 

de questionnaires pour déterminer le pourcentage des personnes fortement pertur-

bées durant leur sommeil nocturne (en anglais « highly sleep disturbed », abrégé 

« HSD »), on utilise aussi des indicateurs des troubles du sommeil nocturne basés 

sur des enregistrements objectifs (p. ex. mesures par polysomnographie) ou des ré-

actions de réveil dites signalées. 

Il est plus compliqué d’établir des relations exposition-effet représentatives et large-

ment applicables sur la base de mesures objectives (p. ex. réactions de réveil EEG 

mesurées par polysomnographie) que sur la base d’évaluations subjectives des 

troubles du sommeil. Les études sur les effets physiologiques du bruit sur le som-

meil, en particulier les examens polysomnographiques, sont complexes et coûteuses 

et comprennent donc toujours seulement un petit nombre de personnes, le plus sou-

vent jeunes et en bonne santé, qui participent aux études sur une base volontaire et 

qui ne sont donc pas représentatives de la population générale (voir p. ex. [56]). Ces 

effets physiologiques ne conviennent donc pas pour déterminer une valeur limite gé-

nérique pour la nuit. Par conséquent, seules les études portant sur les troubles du 

sommeil auto-rapportés ont été prises en compte pour ce rapport et le pourcentage 

des personnes estimant être fortement perturbées par le bruit durant leur som-

meil (%HSD) a été retenu comme indicateur des effets du bruit sur le sommeil. 

 

3.1.3 Maladies du système cardiovasculaire, mortalité cardiométabolique, 

diabète 

Un grand nombre d’études épidémiologiques montrent que l’exposition continue à un 

bruit élevé peut avoir des répercussions somatiques ou psychiques manifestes, qui 

 

58  La plupart du temps avec une échelle ICBEN légèrement adaptée, comme dans [14]. 
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peuvent prendre la forme de maladies chroniques, voire être la cause de décès. À ce 

jour, les études épidémiologiques sur ces effets ont porté avant tout sur les maladies 

cardiovasculaires et métaboliques [27]. Parmi les principales causes des consé-

quences à long terme du bruit, il faut mentionner de façon très générale la stimulation 

chronique répétée du système nerveux sympathique, ce qui provoque p. ex. une aug-

mentation de la tension artérielle par vasoconstriction ou une accélération de la fré-

quence cardiaque, ainsi que la sur activation de l’axe hypothalamo-hypohyso-surré-

nalien (axe HPA), qui peut potentiellement entraîner des troubles hormonaux qui se 

répercutent ensuite sur le métabolisme et le système immunitaire. D’une manière gé-

nérale, ces conséquences peuvent être considérées comme étant dues au stress. Les 

réactions mentionnées surviennent aussi durant le sommeil et on suppose même que 

la période nocturne pourrait jouer un rôle plus important que la période diurne dans 

l’apparition d’effets à long terme dus au bruit [57]. Même si les mécanismes à l’œuvre 

dans les répercussions chroniques du bruit sur les systèmes cardiovasculaire et mé-

tabolique ne sont pas encore entièrement compris, plusieurs chaînes de cause à effet 

plausibles sont décrites dans la littérature spécialisée [58-60]. 

Comme il existe aujourd’hui des preuves scientifiques empiriques bien étayées sur 

l’existence d’un lien entre l’exposition au bruit et la mortalité cardiovasculaire, les 

cardiopathies ischémiques (IHD) et le diabète, la Commission a décidé de tenir 

compte de ces trois effets pour fixer les valeurs limites. 

 

3.1.4 Résumé 

Les effets pris en compte pour la détermination des valeurs limites sont résumés dans 

le tableau 1. 

Tableau 1 :  Effets pris en compte pour la déduction des valeurs limites génériques 

Période(s) tem-

porelle(s) dé-

terminante(s) 

Effet sur la santé consi-

déré 

Méthode de relevé Remarques 

Journée de 24 h 

ou 16 h 

Gêne due au bruit (%HA) Auto-rapportée et déter-

minée avec les échelles 

ICBEN 

Forte proportion de la po-

pulation concernée, 

bonnes bases empi-

riques, données suisses 

existantes  

Nuit de 8 h Troubles du sommeil dus 

au bruit (%HSD) 

Auto-rapportés et déter-

minés avec des 

échelles 

Forte proportion de la po-

pulation concernée, 

bonnes bases empi-

riques, données suisses 

existantes 

Journée de 24 h Décès cardiovasculaire, 

décès par infarctus du 

myocarde 

Statistique des causes 

des décès ou étude de 

cohorte 

Objectivité élevée, effet 

grave, données relevées 

dans toute la Suisse exis-

tantes 
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Période(s) tem-

porelle(s) dé-

terminante(s) 

Effet sur la santé consi-

déré 

Méthode de relevé Remarques 

Cardiopathies isché-

miques (IHD) 

Diagnostic clinique, 

études de cohorte ou 

transversales 

Objectivité élevée, effet 

grave, effet le mieux 

prouvé parmi les effets 

cardiovasculaires consi-

dérés, nombreuses 

études internationales sur 

le sujet 

Diabète de type 2 Diagnostic clinique, 

études de cohorte ou 

transversales 

Objectivité élevée, préva-

lence élevée en Suisse, 

données suisses exis-

tantes 

 

Les valeurs limites basées sur ces effets permettent en principe d’atteindre l’objectif 

de protection de la santé et de protéger contre la gêne et les troubles du sommeil 

causés par le bruit. Les effets mentionnés devraient être suffisamment sensibles pour 

aussi englober d’autres conséquences sanitaires importantes non directement prises 

en compte, notamment les effets sur la tension artérielle et sur d’autres paramètres 

physiologiques, mais aussi sur la performance cognitive, la santé psychique, la qualité 

de vie en général, etc. Ces catégories d’effet ne sont pas directement prises en 

compte pour déterminer les valeurs limites pour différentes raisons, p. ex. parce que 

la qualité des bases scientifiques est insuffisante, parce qu’il n’existe pas d’études 

solides réalisées en Suisse ou parce qu’il est presque impossible de déterminer, en 

vue de la définition d’une limite, ce qui semble encore acceptable ou non pour certains 

effets du bruit (p. ex. l’apprentissage plus lent de la lecture à l’école en raison du bruit 

environnemental). 

 

 

3.2 2e étape : Détermination des Disability Weights (DWs) 

La recherche sur les effets du bruit sur la santé étudie et quantifie l’influence du bruit 

sur un grand nombre de conséquences sanitaires, indépendamment de leur degré de 

gravité respectif. Lorsque des effets considérés sont pris en compte pour déterminer 

des valeurs limites, ils doivent être pondérés selon leur degré de gravité relatif afin de 

pouvoir évaluer dans quelle mesure une valeur limite doit être « stricte » pour protéger 

contre les conséquences sanitaires non souhaitées (une valeur limite sera plus stricte, 

c’est-à-dire plus basse, pour les répercussions sanitaires graves et moins stricte pour 

les répercussions de peu d’importance) et pour évaluer quelle risque de conséquence 

sanitaire est encore acceptable ou non. Les facteurs de pondération utilisés à cet effet 

sont appelés Disability Weights (DWs). Les DWs reflètent le degré de gravité d’une 

maladie ou d’un handicap par un chiffre compris entre 0 et 1, 0 correspondant à un 

état de pleine santé et 1 au décès. Dans la littérature actuelle, le DW pour un diabète 
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simple est fixé par exemple à 0,05 [61], pour le syndrome de la dépression unipolaire 

à 0,4 [62] et pour la cécité à 0,18 [63]. Les DWs ont jusqu’à présent surtout été utilisés 

pour le calcul des Disability Adjusted Life-Years (DALY) du Global Burden of Disease 

(GBD) de l’OMS59 et pour les calculs qui s’en inspirent [64]. 

Dans le contexte des effets du bruit sur la santé, les DWs sont toutefois délicats à 

utiliser pour fixer des valeurs limites. La littérature spécialisée ne fournit aucun DWs 

pour certains effets du bruit habituellement étudiés (p. ex. l’hypertension). En outre, 

les points d’interrogation sont nombreux en ce qui concerne la gravité de la gêne et 

des troubles du sommeil induits par le bruit . À ce jour, aucune étude empirique n’a 

systématiquement déterminé de DWs pour ces deux effets. Dans les deux principales 

publications de l’OMS sur le bruit environnant parues ces dix dernières années, un 

DW de 0,02 a été fixé pour la forte gêne (HA) et un DW de 0,07 pour les fortes pertur-

bations du sommeil (dues au bruit) (HSD) [10, 65]. En ce qui concerne certains effets 

étudiés dans des études épidémiologiques de cohorte ou transversales, p. ex. l’infarc-

tus du myocarde ou les accidents cardiovasculaires, les DWs attribués varient de fa-

çon importante, entre autres parce que le degré de gravité peut se modifier rapidement 

en quelques jours (exemple : infarctus du myocarde aigu : DW = 0,432 ; infarctus du 

myocarde après trois jours et circulation stable : DW = 0,074). Suivant l’effet consi-

déré, les DWs sont donc entachés d’une plus ou moins grande incertitude, raison pour 

laquelle ils ne peuvent servir que de ligne directrice approximative pour comparer les 

degrés de gravité des différents effets du bruit. 

Le tableau A.T.1 (annexe A.1) indique les DWs existant dans la littérature spécialisée 

pour des effets sanitaires en lien avec le bruit. Le tableau 2 indique les valeurs des 

DWs utilisées dans ce rapport. 

 

Tableau 2 :  Disability Weights (DWs) par effet considéré 

Effet considéré Disability 
Weight (DW) 

Source / référence dans la bibliographie 

HA (forte gêne) 0,020 Cette valeur est utilisée par l’OMS dans ses 
nouvelles Lignes directrices relatives au bruit 
dans l'environnement [10]. 

HSD (forte perturbation du som-
meil due au bruit) 

0,070 Cette valeur est utilisée par l’OMS dans ses 
nouvelles Lignes directrices relatives au bruit 
dans l'environnement [10]. 

IHD (cardiopathies ischémiques) 0,405 
 

Le DW pour les IHD a été repris par l’OMS 
(2018) [10]. 

Mortalité cardiovasculaire 1,000 Les décès ont par définition un DW de 1. 

Diabète (incidence) 0,049 Le DW est repris de la Global Burden of Di-
sease Study (2016) [61]. 

 

59  Voir https://www.who.int/healthinfo/global_burden_disease/en 

https://www.who.int/healthinfo/global_burden_disease/en
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3.3 3e étape : Définition de critères de qualité minimum pour les 

études scientifiques prises en compte 

Les exigences suivantes ont été définies pour la prise en compte des études sur les 

effets du bruit documentées dans la littérature scientifique : 

• Les effets traités par l’étude ne sont pris en compte que si le lien avec le bruit 

est prouvé scientifiquement et que l’hypothèse d’un lien causal est plausible. 

• Il existe des relations exposition-effet solides pour l’effet considéré, documen-

tées suffisamment en détail dans la littérature scientifique, soit dans des 

études originales soit dans des méta-analyses. 

• En plus des études internationales, il existe au moins une étude de qualité réa-

lisée en Suisse qui décrit la relation exposition-effet pour l’effet considéré. 

• Les résultats des études suisses ne contredisent pas les résultats des méta-

analyses internationales (et inversement). 

 

 

3.4 4e étape : Détermination de l’état de la science 

Pour déterminer l’état de la science sur les effets considérés présentés au sous-cha-

pitre 3.1, la Commission s’est principalement appuyée sur les résultats de l’étude Si-

RENE [13, 14, 30, 33] et leurs actualisations [31] ainsi que sur les méta-analyses ré-

alisées pour les Lignes directrices relatives au bruit dans l’environnement de l'OMS 

(appelées « Evidence Reviews »)60, notamment celles sur la gêne [23], sur les 

troubles du sommeil [24] et sur les cardiopathies ischémiques et le diabète [27]. 

Les « Evidence Reviews » de l’OMS représentent une source importante, mais elles 

n’incluent pas les études originales les plus récentes – à savoir celles publiées 

après 2015, en particulier les études NORAH61 et SiRENE, dont tous les résultats ont 

été publiés seulement après 2015. Pour cette raison, la Commission a fait actualiser 

les méta-indicateurs pour les cardiopathies ischémiques et le diabète indiqués dans 

les « Evidence Reviews » [27] et les Lignes directrices relatives au bruit dans l’envi-

ronnement, de façon à tenir compte des études plus récentes (jusqu’à février 2019 

environ). Les méta-indicateurs ont été calculés en combinant les valeurs déterminées 

dans les « Evidence Reviews » de l’OMS avec les résultats des études publiées 

après 2014. Les calculs ont été effectués séparément pour chaque type de bruit (rou-

tier, ferroviaire et aérien). Les résultats de ces actualisations sont consolidés dans [66] 

(et désignés ci-après « WHO Review+ »). 

 

60  Voir https://www.mdpi.com/journal/ijerph/special_issues/WHO_reviews 

61  Noise Related Annoyance, Cognition, and Health (NORAH), grande étude sur l’effet du bruit réalisée en Alle-

magne (voir http://www.laermstudie.de) 

https://www.mdpi.com/journal/ijerph/special_issues/WHO_reviews
http://www.laermstudie.de/
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Le tableau A.T.2 (annexe A.1) indique les sources de la littérature scientifique utilisées 

pour la détermination des valeurs limites génériques par effet considéré et par type de 

bruit. Les études originales et les méta-analyses indiquées contiennent les principales 

relations exposition-effet sur la base desquelles des valeurs limites génériques peu-

vent être proposées en tenant compte des critères pour les risques acceptables définis 

au sous-chapitre 3.5. 

 

 

3.5 5e étape : Détermination des risques acceptables définissant la 

limite entre les niveaux sonores négligeables et les niveaux 

sonores sensibles 

Du fait de leur caractère indéterminé, les exigences légales sur la protection contre 

les atteintes sonores nuisibles ou incommodantes ne peuvent pas être directement 

utilisées pour fixer des valeurs limites, mais doivent être concrétisées. À cet effet, la 

notion de « risque acceptable » est introduite afin d’opérationnaliser le caractère 

« sensible » de la gêne due au bruit (cf. art. 15 LPE). On considérera dès lors que le 

bien-être est gêné de manière sensible lorsque le risque socialement accepté de subir 

une atteinte nuisible ou incommodante due au bruit est dépassé. Il n’existe cependant 

pas de règle universelle pour déterminer ce qu’est un risque acceptable et l’éventail 

des risques acceptables en lien avec des influences environnementales chimiques ou 

physiques est très large [67]. À côté de cela, la recherche sur le bruit ne permet en 

principe pas de répondre à la question de savoir à partir de quel niveau sonore une 

exposition au bruit ou le risque sanitaire qui lui est lié n’est plus acceptable. De plus, 

le caractère continu des relations exposition-effet généralement établies par l’épidé-

miologie et la recherche sur les nuisances sonores ne fournit aucun élément permet-

tant de déduire une limite à partir de laquelle il n’y aurait plus d’effet. En d’autres 

termes, il n’y a pas de niveau sonore au-dessous duquel les effets du bruit peuvent 

être exclus à 100 %. 

Les critères finalement adoptés par la Commission pour les risques absolus (%HA, 

%HSD) et relatifs62 (IHD, mortalité cardiovasculaire, diabète) acceptables ont donc 

dus faire l’objet d’un examen et d’une justification approfondis. À cet égard, les DWs 

ont fourni des indications sur le degré de gravité des effets considérés (cf. tableau 2) 

et servi de repères pour définir le risque acceptable pour chacun d’eux. Lorsque le 

DW était faible, un risque acceptable plus élevé était admis et inversement. 

Les risques considérés comme acceptables lors de la fixation des valeurs limites ont 

été définis pour chaque catégorie d’effet et pour chaque effet considéré ; ils sont dé-

crits ci-après. 

 

62  Voir les explications dans le glossaire. 
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3.5.1 Risque acceptable pour la gêne (ou %HA) 

L’art. 15 LPE exige que les VLI s’appliquant au bruit soient fixées de manière que, 

selon l’état de la science et de l’expérience, les immissions inférieures aux VLI ne 

gênent pas de manière sensible la population dans son bien-être63. 

Cependant, comme il n’y a de facto aucune pollution sonore (aussi minime soit-elle) 

qui ne gêne personne dans son bien être, il faut être prêt à accepter qu’un certain 

pourcentage de personnes se sentent fortement gênées ou incommodées (%HA).  

Dans les Lignes directrices relatives au bruit dans l’environnement [10], l’OMS fixe le 

seuil critique pour le %HA à un niveau sonore au-dessus duquel il existe avec certitude 

un risque accru d’effets néfastes pour la santé selon son groupe d’experts (Guideline 

Development Group, GDG)64 (« [...] noise exposure level above which the GDG is 

confident that there is an increased risk of adverse health effects »). Le GDG a défini 

ce seuil à un Lden auquel 10 % des personnes interrogées se sentent fortement incom-

modées. En Suisse, mais aussi dans d’autres pays dont l’Allemagne, le pourcentage 

acceptable de personnes se sentant fortement incommodées est actuellement situé 

dans un intervalle entre 15 % et 30 % [1, 68, 69]. 

Dans la mesure où il est possible de le reconstituer rétrospectivement, la plupart des 

VLI définies à ce jour dans l’OPB (VLI DS II) étaient basées sur le critère « 25 %HA ». 

L'origine exacte de ce critère de 25% n'est pas très claire. En 1976, les groupes de 

travail I et II de la commission de l’époque décidèrent de fixer les « valeurs limites de 

2e type » (appelées plus tard VLI) à un niveau d’exposition où pas plus qu’une « mi-

norité qualifiée (env. 25 %) » n’est fortement gênée65. Il se peut que ce critère remonte 

à une ébauche de l’avant-projet (AP) de la loi sur la protection de l’environnement 

(LPE) de 1977, dans laquelle des critères concrets pour la fixation des VLI ont été 

développés. L’AP de 1977 était fondamentalement basée sur le caractère raisonnable 

des immissions. Les immissions sonores ont été considérées comme raisonnable 

« lorsque pas plus que le quart d’un groupe représentatif de la population se sent gêné 

de manière sensible dans de telles conditions [de nuisance sonore] ». Aucune des 

sources suisses disponibles ne permet de déduire ou d’expliquer pourquoi le seuil 

critique a été fixé à 25 %HA (et non par exemple à 10 % ou 50 %). La seule étude 

empirique sur la question de savoir quel pourcentage représentait un seuil critique 

 

63  Au cours des dernières décennies, la recherche sur les effets du bruit s’est portée sur la « gêne » (Belästigung) 

plutôt que sur le « dérangement » ou le « trouble » (Störung) ; la notion de « gêne » va au-delà du simple fait 

d’être dérangé dans une activité (Gestörtsein) et comprend des éléments affectifs (p. ex. de l’irritation ou de la 

colère à l’égard de l’émetteur du bruit). Une « gêne forte » (starke Belästigung) (en tant que notion affectivo-co-

gnitive) et le fait d’être « gêné de manière sensible » (dans le sens de la loi) peuvent être considérés tous les 

deux comme l’expression d’un effet néfaste pour la santé. Dans les questions posées dans les échelles d’évalua-

tion ICBEN, largement utilisées dans la recherche, les deux aspects (le dérangement et l’état affectif) sont subsu-

més dans le verbe « gêner » (en allemand « gestört oder belästigt », voir [47] et figure 1). 

64  Ce groupe d’experts, créé par l’OMS, a défini les principales questions et priorités pour l’élaboration des Lignes 

directrices, évalué les preuves scientifiques disponibles et formulé des recommandations. 

65  Document de travail pour la séance du 11.5.1976 des groupes de travail I et II ; original introuvable, cité d’après 

[8] 
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entre des nuisances sonores provoquant une gêne négligeable et celles provoquant 

une gêne sensible dans la population était celle de Rohrmann [70]. Ce dernier con-

cluait qu’il existe manifestement des idées « naïves » à propos de ce que peut être 

une minorité qualifiée dont on peut raisonnablement exiger qu’elle supporte une gêne 

due à un facteur de stress environnemental. Son étude, relativement petite, arrivait en 

moyenne à 26 %. 

Sur la base de ces éléments, la Commission a décidé de fixer le critère %HA à 25 % 

pour la gêne maximale admissible et donc de garder inchangé le critère qui était pro-

bablement déterminant jusqu’ici dans la plupart des cas. Cette valeur se situe dans 

l’intervalle (15 %–30 %) indiquée dans la littérature, en tous les cas celle plus an-

cienne, et s’inscrit dans une certaine continuité. Elle est en revanche nettement plus 

élevée que celle choisie dans les nouvelles Lignes directrices relatives au bruit dans 

l’environnement [10] de l’OMS (10 %HA). 

 

3.5.2 Risque acceptable pour les troubles du sommeil (ou %HSD) 

Comme les valeurs limites suisses pour la période nocturne n’ont jusqu’ici pas été 

fixées sur la base d’un critère %HSD clairement défini, il n’est pas possible de s’ap-

puyer sur des valeurs historiques fondées sur l’expérience. Pour les troubles du som-

meil dus au bruit auto-rapportés, le risque acceptable a été fixé à 15 %HSD. Ce choix 

d’un critère plus strict que celui pour la forte gêne (25 %HA) est motivé par le DW plus 

élevé des troubles du sommeil dus au bruit (0.07 pour HSD contre 0.02 pour HA, cf. 

tableau 2). Le critère admissible de maximum 15 %HSD protège cependant moins 

que le critère très bas de 3 %HSD fixé par l’OMS. Ce choix d’un critère de protection 

moins sévère est également discuté au sous-chapitre 5.5.2. 

 

3.5.3 Risque acceptable pour les cardiopathies ischémiques (IHD), la mortalité 

cardiovasculaire et le diabète 

L’examen et l’évaluation des études épidémiologiques sur les effets cardiovasculaires 

et métaboliques ont porté, d’une part, sur les données relatives à la mortalité cardio-

vasculaire en Suisse [30, 31] et, d’autre part, sur la méta-analyse (déjà mentionnée) 

sur les cardiopathies ischémiques (IHD) et le diabète [66] spécialement réalisée pour 

ce rapport (« WHO Review+ »). Comme indiqué au sous-chapitre 1.4, la Commission 

a convenu de définir les risques acceptables sur la base d’une exposition pour laquelle 

« il existe un risque accru d’effets nuisibles pour la santé ou d’atteintes incommo-

dantes »66. On parle de « risque accru », puisqu’il existe aussi un risque de mortalité 

cardiovasculaire, d’IHD et de diabète sans exposition au bruit, mais que ce risque est 

 

66  Pour cette raison, les valeurs limites recommandées dans ce rapport ne doivent pas être comprises comme des 

seuils d’effet (c’est-à-dire ce qu’on appelle des « lowest observed adverse effect levels » [LOAEL]). 
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accru par les nuisances sonores. Le pourcentage de l’accroissement du risque dû à 

l’exposition au bruit (appelé ci-après « risque additionnel ») décrit la part des cas de 

maladie ou de décès statistiquement imputables au bruit. 

Pour les risques additionnels acceptables, la Commission a pris comme valeur de 

référence le risque de 5 % défini comme critique par l’OMS pour les cardiopathies 

ischémiques (IHD) dans les Lignes directrices relatives au bruit dans l’environnement 

[10]. À partir de là, les critères pour la mortalité cardiovasculaire et le diabète ont été 

fixés en tenant compte de leur degré de gravité respectif (quantifié par le DW, cf. ta-

bleau 2). Les DWs ont seulement servir de ligne directrice approximative en raison de 

la relative incertitude qui leur est associée (cf. 3.2) et les risques acceptables n’ont 

pas été fixés de façon directement proportionnelle à la valeur du DW correspondant. 

La Commission a fixé le risque acceptable (plus précisément, le risque additionnel 

imputable au bruit) pour les IHD à 5 % et celui pour la mortalité cardiovasculaire à 

2,5 %67. 

À ce jour, les effets du bruit sur le métabolisme n’ont été utilisés nulle part pour re-

commander des valeurs limites, ce qui est très probablement dû au manque de bases 

empiriques sur ces effets. Les résultats de l’étude SiRENE/SAPALDIA sur l’incidence 

du diabète en Suisse [33] et la méta-analyse actualisée de l’OMS [66] (« WHO Re-

view+ ») permettent désormais de préciser la situation concernant le diabète. En rai-

son de la prévalence élevée de cette maladie dans la population, la Commission a 

défini le risque additionnel acceptable pour le diabète à 20 %. Cela signifie qu’en pré-

sence d’une exposition sonore du niveau de la VLI, un cas de diabète sur cinq au 

maximum peut être dû aux nuisances sonores (et pas à d’autres causes). Ce risque 

acceptable plus élevé par rapport au risque acceptable pour les effets cardiovascu-

laires se justifie par le DW plus bas. 

 

 

3.6 6e étape : Détermination des relations exposition-effet et des 

valeurs seuils pour l’effet considéré 

Le calcul des valeurs limites génériques pour chaque type de bruit avec la mesure 

d'exposition Lden s’appuie, d’une part, sur les études et les relations exposition-effet 

relatives à la gêne (%HA) [13, 23] et, d’autre part, sur les études sur les effets cardio-

métaboliques [27, 30, 31, 66]. La détermination de la valeur limite pour la mesure Lnight 

se fonde sur les études sur les troubles du sommeil auto-rapportés [14, 24]. En outre, 

comme les effets cardiométaboliques dus au bruit peuvent aussi être causés par des 

 

67 Cela signifie que, pour une personne exposée à un bruit du niveau de la VLI, le risque de décéder d’un infarctus 

du myocarde dû à ce même bruit ne doit pas dépasser 2,5 % ; autrement dit, un seul infarctus du myocarde mor-

tel sur 40 doit être dû au bruit au niveau de la VLI. Au-dessous de la VLI, le risque doit être encore inférieur et 

donc de moins de 1 infarctus du myocarde dû au bruit sur 40. 
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nuisances sonores nocturnes, il a semblé pertinent d’utiliser aussi les fonctions expo-

sition-effet basées sur les études avec la mesure d'exposition Lden [27, 30, 31, 66] pour 

déterminer les valeurs limites pour la période de nuit ou le Lnight respectivement, afin 

que la valeur limite générique proposée pour la nuit ne se réfère pas seulement aux 

troubles du sommeil auto-rapportés. 

Les fonctions exposition-effet tirées des études prises en compte sont indiquées dans 

le tableau A.T.3 (annexe A.1). Sur la base de ces informations, il est possible de dé-

terminer pour chaque effet considéré et pour chaque type de bruit la valeur du niveau 

sonore où si le risque (additionnel) acceptable défini ci-dessus est atteint ou juste pas 

encore dépassé. Cette valeur du niveau sonore est appelée ci-après « valeur seuil 

pour l’effet considéré » (VSEC). 

Pour les risques absolus (%HA, %HSD), le tableau A.T.3 indique des polynômes ou 

des fonctions logistiques (selon la formalisation de la fonction exposition-effet dans la 

littérature originale). Pour ces risques, la VSEC est fixée à la valeur de niveau sonore 

à laquelle le risque acceptable (25 %HA ou 15 %HSD) est atteint ou juste pas encore 

dépassé. La figure 2 montre à titre d’exemple comment une VSEC peut être déduite 

à partir de la définition « forte gêne » (highly annoyed) sur une échelle d’évaluation de 

5 ou 11 points (à gauche sur la figure) et à partir du critère « 25 %HA » sur une courbe 

d’exposition-effet (à droite sur la figure). La VSEC pour les %HSD est déterminée de 

manière similaire. 
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Figure 2 : Représentation schématique de la détermination de la valeur seuil pour l’effet considéré 

(« VSEC », rouge) « forte gêne » (%HA) à l’exemple du bruit du trafic aérien dans l’étude SiRENE. La 

méthode appliquée est la suivante : dans l’enquête SiRENE sur les nuisances sonores (ici celles dues 

au trafic aérien), les personnes dont la réponse dépasse une valeur donnée sur une échelle d’évalua-

tion (croix rouges) sont considérées comme « fortement incommodées » (HA). Ensuite, le nombre des 

personnes fortement incommodées et, partant, l’indicateur %HA (pourcentage de personnes fortement 

incommodées par le bruit) peut être déterminé ou évalué à l’aide d’une modélisation statistique pour 

chaque valeur de niveau sonore. La combinaison de ces informations permet d’établir la relation expo-

sition-effet (s’il y a lieu avec des limites d’intervalle de confiance à 95 % comme sur le schéma ci-des-

sus). Sur cette courbe, il est ensuite possible de lire à quelle valeur de niveau sonore un critère d’effet 

prédéfini est atteint (risque acceptable, ici 25 %HA). Dans cet exemple, la VSEC est située à 57,21 dB 

(cf. tableau 3, première ligne). 

 

Pour les risques relatifs (mortalité cardiovasculaire, cardiopathies ischémiques et 

diabète), le tableau A.T.3 indique le risque relatif (RR) par augmentation du niveau de 

10 dB pour chaque effet considéré68. Pour ces risques, la VSEC correspond à la va-

leur d’exposition où le risque additionnel acceptable69 (0,05 pour IHD, 0,025 pour la 

mortalité cardiovasculaire, 0,2 pour le diabète) est atteint par rapport à un niveau de 

référence (où le risque additionnel est par définition nul). Dans les modèles statis-

tiques utilisés dans les études épidémiologiques sur le bruit, le niveau de référence 

désigne la plus basse catégorie d’exposition sonore étudiée (située la plupart du 

temps entre environ 30 et 50 dB[A]). Statistiquement, l’effet (causal) de l’exposition 

sur l’effet étudié y est supposé nul, ce qui correspond à un risque relatif de 1 et à un 

risque additionnel de 0. Si l’on part de l’hypothèse qu’il existe un lien linéaire entre 

 

68  Comme dans le cas du bruit des chemins de fer, les indicateurs empiriques pour le risque relatif pour les IHD et 

le diabète étaient très faibles, voire suggéraient un effet protecteur (IHD : 1,01, diabète : 0,99, cf. [66]), la VSEC 

qui en aurait résulté aurait été d’une hauteur irréaliste. Pour ce type de bruit, ces indicateurs du risque non plau-

sibles ont donc été remplacés par un indicateur général (basé sur les données de [66]) déduit d’une méta-ana-

lyse portant sur tous les types de transport (1,016 pour IHD et 1,076 pour l’incidence du diabète). 

69  Le « risque additionnel » est défini comme RR-1. 
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l’exposition et le risque relatif, la VSEC peut être déterminée à l’aide de l’équation 

suivante70 : 

= + 
−

risque additionnel acceptable
VSEC  niveau de référence 10

(RR 1)
 (1) 

où : 

VSEC  valeur seuil pour l’effet considéré [dB] 

RR risque relatif par augmentation du niveau de 10 dB 

 

Lors de l’utilisation des fonctions exposition-effet qui décrivent le risque relatif par aug-

mentation du niveau de 10 dB (mortalité cardiovasculaire, cardiopathie ischémique, 

diabète), les niveaux de référence ont été fixés à 45 dB pour le Lden et à 35 dB pour 

le Lnight
71, et ce même si les niveaux de référence des études originales sous-jacentes 

peuvent s’écarter de ces valeurs. Deux raisons ont justifié ce choix : d’une part, les 

niveaux de référence (plus élevés) utilisés dans les études originales sont aussi sou-

vent seulement décidés plus ou moins arbitrairement par les auteurs, par exemple 

parce qu’il existe peu de données sur des situations à bas niveau d’exposition. D’autre 

part, en l’absence d’indices de « seuils naturels », on peut partir, pour tous les effets 

du bruit, de l’existence d’un lien linéaire sur une large gamme de niveaux sonores et 

il est fort probable qu’il n’y a pas d’exposition « suffisamment faible » au-dessous de 

laquelle la valeur du risque additionnel est nulle. 

Le tableau 3 indique les VSEC pour Lden et Lnight déterminées à l’aide des critères fixés 

et des fonctions exposition-effet du tableau A.T.3 (colonne « FEE ») en annexe. 

 

Tableau 3 :  Valeurs seuils pour l’effet considéré (VSEC) pour les mesures d'exposition Lden 

(moitié supérieure du tableau) et Lnight (moitié inférieure du tableau) en dB se-

lon les critères prédéfinis pour les risques acceptables. Sur fond vert clair : ef-

fets auto-rapportés ; sur fond bleu clair : effets somatiques. 

Effet considéré Réf. 
Niveau d’ex-
position 

VSEC 

Route Trains Aviation 

%HA (SiRENE) [13] Lden 67.58 65.12 57.21 

%HA (méta-analyse) [23] Lden 67.89 65.01 54.03 

Mortalité cardiovasculaire [30, 31] Lden 54.26 53.63 54.26 

 

70  Pour l’exemple bruit routier/diabète/Lden, l’équation (1) s’interprète comme suit : le risque additionnel pour le dia-

bète est de 0,2. Le risque relatif par augmentation du niveau de 10 dB est de 1,11 et le niveau de référence de 

45 dB(A). La valeur seuil pour l’effet considéré se calcule donc 45 + (0.2 / (1.11 - 1)) × 10, ce qui donne 63 dB(A) 

(valeur arrondie). 

71  Dans le cas du bruit des chemins de fer, les niveaux de référence pour la mortalité cardiovasculaire et les IHD 

ont été fixés à 40 dB(A) Lden (et 30 dB Lnight), puisque des effets à ces niveaux sont empiriquement prouvés [30]. 
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Effet considéré Réf. 
Niveau d’ex-
position 

VSEC 

Route Trains Aviation 

Cardiopathie ischémique [66] Lden 70.00 71.25 61.67 

Diabète [66] Lden 63.18 71.32 55.00 

%HSD (SiRENE) [14] Lnight 56.88 53.74 42.07 

%HSD (méta-analyse) [24] Lnight 68.99 58.48 44.92 

Mortalité cardiovasculaire [30, 31] Lnight 41.26 45.63 44.26 

Cardiopathie ischémique [66] Lnight 60.00 61.25 51.67 

Diabète [66] Lnight 53.18 61.32 45.00 

 

 

3.7 7e étape : Détermination des valeurs limites génériques pour les 

mesures d'exposition Lden et Lnight pour les types de bruit étudiés 

La 6e étape a permis de fixer des VSEC (en dB) pour les types de bruit étudiés, chaque 

VSEC marquant le niveau sonore où le risque additionnel prédéfini acceptable est 

atteint et juste pas dépassé. Cinq VSEC par type de bruit et mesure d'exposition ont 

été obtenues (cf. tableau 3). Dans cette septième étape, ces VSEC doivent être réu-

nies en une seule valeur limite générique par type de bruit. La procédure suivie à cet 

effet est schématiquement représentée dans les figures 3.1 et 3.2. Une distinction a 

d’abord été faite entre le domaine des effets subjectifs A (gêne et trouble du sommeil ; 

sur fond vert clair dans le tableau 3) et le domaine des effets somatiques B (mortalité 

cardiovasculaire, IHD et diabète ; sur fond bleu clair dans le tableau 3). Ensuite, la 

moyenne arithmétique des VSEC a été calculée par domaine d’effet (A ou B), mesure 

d'exposition (Lden ou Lnight) et type de bruit (routier, ferroviaire, aérien) et arrondie à 

l’unité vers le haut en dB72. On a ainsi obtenu une valeur seuil moyenne à 1 dB près 

pour chaque domaine d’effet, mesure d'exposition et type de bruit. Le calcul de la 

moyenne est une méthode simple pour stabiliser la valeur seuil obtenue. Tous les 

effets considérés inclus dans le calcul de la moyenne dans un domaine d’effet (A ou 

B) reçoivent mathématiquement le même poids, puisque la pondération du degré de 

gravité pour chaque effet a déjà été effectuée lors de la détermination du risque ac-

ceptable. 

 

72  L’arrondissement n’affecte pas le critère sanitaire prédéfini. En outre, il compense le fait que les études épidé-

miologiques dans le domaine de l’environnement tendent à sous-estimer le véritable effet d’une noxe environne-

mentale. 
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Sources : a) [13] ; b) [23] ; c) [30, 31] ; d) [66] 

Figure 3.1 : Représentation schématique de la détermination de la valeur limite générique en Lden à 

l’aide des valeurs seuils pour l’effet considéré pour les domaines d’effet A (effets auto-rapportés) et B 

(effets somatiques). 

 

 

Sources : a) [14] ; b) [24] ; c) [30, 31] ; d) [66] 

Figure 3.2 : Représentation schématique de la détermination de la valeur limite générique Lnight à l’aide 

des valeurs seuils pour l’effet considéré pour les domaines d’effet A (effets auto-rapportés) et B (effets 

somatiques). 

 

Finalement, la valeur limite générique définitive pour chaque type de bruit a été fixée 

en choisissant la valeur la plus basse entre les deux domaines d’effet A et B pour 

chaque mesure d'exposition (Lden et Lnight). Selon la Commission, cette manière de 

procéder satisfait explicitement à l’exigence constitutionnelle de l’art. 74 Cst. et du 
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principe de précaution de limiter non seulement les atteintes « nuisibles » (ici celles 

du domaine d’effet B) mais aussi les atteintes « incommodantes » (ici celles du do-

maine d’effet A). Si une atteinte est nuisible avant d’être incommodante, la valeur li-

mite doit s’orienter sur le seuil correspondant et inversement. 

Les valeurs limites génériques (VLG) sont calculées selon les équations 2 en utilisant 

les valeurs numériques pour chaque type de bruit et chaque mesure d'exposition du 

tableau 3. 

 + + +    
= = =    

    

 + + +    
= = =    

    

+
=

routier,Lden

ferroviaire,Lden

aérien,Lden

67.58 67.89 54.26 70.00 63.18
VLG min , min(67,62) 62 dB

2 3

65.12 65.01 55.63 71.25 71.32
VLG min , min(65,66) 65 dB

2 3

57.21 54
VLG min

 + +    
= =    

    

 + + +    
= = =    

    

+ + 
=  

 

routier,Lnight

ferroviaire,Lnight

.03 54.26 61.67 55.00
, min(55,56) 55 dB

2 3

56.88 68.99 44.26 60.00 53.18
VLG min , min(62,52) 52 dB

2 3

53.74 58.48 45.63 61.25
VLG min ,

2

 +  
= =  

  

 + + +    
= = =    

    
aérien,Lnight

61.32
min(56,56) 56 dB

3

42.07 44.92 44.26 51.67 45.00
VLG min , min(43,46) 43 dB

2 3

 (2) 

 

Les valeurs limites génériques pour les mesures d'exposition Lden et Lnight sont indi-

quées dans le tableau 4. Les valeurs numériques utilisées (DWs, risques additionnels 

acceptables, VSEC et RR par augmentation du niveau de 10 dB) pour leur calcul se 

trouvent dans les tableaux A.T.4.1 et A.T.4.2 en annexe. 

 

Tableau 4 :  Valeurs limites génériques pour les mesures d'exposition Lden et Lnight en dB(A) 

Type de bruit Lden Lnight 

Trafic routier 62 B 52 B 

Trafic ferroviaire 65 A 56 A=B 

Trafic aérien 55 A 43 A 

A  Valeur limite fixée sur la base des effets auto-rapportés (domaine d’effet A) 
B  Valeur limite fixée sur la base des effets somatiques (domaine d’effet B) 

 

Il est recommandé de se baser sur les valeurs limites génériques indiquées ci-dessus 

lors de la fixation de valeurs limites d’exposition concrètes, et ce quel que soit la me-

sure d'exposition ou l'indicateur d'évaluation dans lesquels la mesure est exprimée. 

Les valeurs limites génériques peuvent être interprétées comme des VLI pour les 

zones d’habitation (degré de sensibilité II, cf. 3.5) et s’appliquent en principe au point 
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le plus bruyant de l’enveloppe du bâtiment de l’unité d’habitation ou de l’unité d’utili-

sation concernée. 
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4 Analyse d’autres aspects méthodologiques de l’évaluation du 

bruit et nécessité de les adapter 

Du point de vue du niveau de protection, les valeurs limites génériques pour les me-

sures d'exposition Lden et Lnight déterminées au chapitre précédent correspondent en 

principe à la valeur limite d’immission (VLI). La VLI n’est cependant qu’un des élé-

ments (aspects réglementaires) de la méthodologie d’évaluation du bruit. Les autres 

éléments sont : 

• le champ d’application des valeurs limites, 

• le lieu de la détermination de référence (appelé aussi « lieu d’immission »), 

• Mesure d'exposition et indicateur d'évaluation, 

• les périodes d’évaluation (subdivision de la journée de 24 heures en diffé-

rentes périodes d’évaluation), 

• la différenciation des valeurs limites d’exposition selon les degrés de sensibilité 

(DS) dans le contexte de l’aménagement du territoire, 

• la différenciation en valeur d’alarme, valeur limite d’immission et valeur de pla-

nification (VA, VLI, VP), et 

• les corrections de niveau. 

Ces éléments sont examinés dans les sous-chapitres ci-après afin d’analyser si, à la 

lumière de l’état actuel des connaissances et de l’expérience, des adaptations sont 

nécessaires et/ou indiquées dans ces domaines. La Commission s’est appuyée à cet 

effet sur la longue expérience en matière d’exécution, sur la littérature scientifique et 

sur les analyses de l’étude SiRENE spécialement réalisées pour ce rapport, en parti-

culier les analyses de l’enquête SiRENE [13, 14] (cf. annexe A.3). La plupart des sous-

chapitres présentent d’abord brièvement la réglementation actuelle relative à l’aspect 

discuté, examinent ensuite s’il faut éventuellement l’adapter et concluent en indiquant, 

s’il y a lieu, quelle adaptation est opportune. 

 

 

4.1 Champ d’application 

4.1.1 Réglementation actuelle 

Les valeurs limites d’exposition s’appliquent aux locaux à usage sensible au bruit dé-

finis à l’art. 2, al. 6, OPB. Sont considérés comme locaux à usage sensible au bruit 

non seulement les pièces des habitations, à l’exclusion des cuisines sans partie habi-

table, des locaux sanitaires et des réduits, mais p. ex. aussi les locaux d’exploitation, 

dans lesquels des personnes séjournent régulièrement durant une période prolongée, 

mais qui ne sont pas des logements proprement dits. 
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4.1.2 Considérations 

La LPE et l’OPB régissent la protection contre le bruit principalement dans le domaine 

de l’habitat. L’appartement ou la maison est en effet le lieu où les personnes passent 

le plus de temps au cours de leur existence. Le logement, y c. les zones à l’extérieur 

qui en font partie, sert notamment au repos physique et mental et doit par conséquent 

être particulièrement bien protégé du bruit. La plupart des locaux d’exploitation qui ne 

servent pas en premier lieu à l’habitation doivent cependant aussi être considérés 

comme des lieux à usage sensible au bruit et sont donc inclus dans les règles de 

l’OPB. Les locaux de ce type ne sont toutefois pas utilisés en priorité pour le repos 

physique et mental ou en tous les cas pas durant une période prolongée. La protection 

des espaces extérieurs situés directement autour de ce type de local ne joue par ail-

leurs qu’un rôle secondaire. En outre, ces locaux sont souvent équipés d’un système 

de ventilation qui fait qu’il n’est pas nécessaire d’ouvrir les fenêtres pour les aérer. 

 

4.1.3 Conclusions 

L’OPB est essentiellement un instrument destiné à régler la protection des logements 

contre le bruit. La notion de logement englobe toutes les activités (y c. le sommeil) qui 

se déroulent à l’intérieur du logement ou directement à l’extérieur de celui-ci. S’agis-

sant de l’application des valeurs limites et des mesures de protection contre le bruit, 

les locaux dans lesquels des personnes séjournent régulièrement durant une période 

prolongée mais qui ne sont pas des logements au sens strict peuvent être traités de 

façon plus souple que les logements, à condition toutefois que la protection contre le 

bruit à l’intérieur des locaux soit garantie ou réalisée par le biais de mesures de cons-

truction sur le bâtiment. 

 

 

4.2 Lieu de la détermination 

4.2.1 Réglementation actuelle 

Le lieu de la détermination désigne le point de réception acoustique où le niveau so-

nore est déterminé et comparé avec les valeurs limites d’exposition. Selon l’art. 39 

OPB, ce lieu est, pour les bâtiments avec des locaux à usage sensible au bruit, le 

milieu de la fenêtre ouverte73. Les valeurs limites d’exposition doivent être respectées 

pour toutes les fenêtres des locaux à usage sensible au bruit74. Dans les zones à bâtir 

non encore construites, le bruit est déterminé là où pourront être érigés des bâtiments 

 

73  L’OPB ne définit pas exactement ce qu’il faut entendre par « fenêtre ». 

74  Cf. ATF 142 II 100 



Valeurs limites pour le bruit Chapitre 4 - Analyse d'autres aspects de la méthodologie d’évaluation 

- 48 - 

comprenant des locaux à usage sensible au bruit. Sur le secteur non construit de 

zones qui requièrent une protection accrue contre le bruit, les immissions de bruit sont 

déterminées à 1,5 m du sol (cf. 2.7). 

 

4.2.2 Considérations 

Selon la Commission, le lieu de la détermination doit remplir les exigences suivantes : 

• L’exposition sonore au lieu de la détermination doit permettre de représenter le 

mieux possible les effets indésirables du bruit sur les personnes concernées à 

l’intérieur de l’unité d’habitation ou d’utilisation, mais aussi à l’extérieur immé-

diat de celle-ci. 

• Le lieu de la détermination doit correspondre au point de réception acoustique 

déterminant dans les études fondamentales utilisées pour fixer les valeurs li-

mites d’exposition (cf. 3.1 et 3.4). Cela permet de garantir que l’exposition au 

bruit mesurée ou calculée est bien en relation avec l’effet du bruit sur la santé 

à limiter75. 

• Le lieu de la détermination doit être fixé de façon à globalement favoriser les 

mesures de protection contre le bruit qui correspondent à la stratégie de lutte 

contre le bruit visée par la LPE. Cette stratégie donne la priorité aux mesures à 

la source par rapport aux autres mesures. 

• Le lieu de la détermination doit être clairement défini et le niveau sonore doit 

pouvoir non seulement y être calculé, mais aussi mesuré. Il doit pour cela être 

facilement accessible dans la pratique. 

Le lieu de la détermination en vigueur, à savoir « au milieu de la fenêtre ouverte des 

locaux à usage sensible au bruit », ne peut que partiellement remplir les exigences 

susmentionnées pour les raisons suivantes : 

• Signification pratique : des enquêtes socio-acoustiques réalisées par le passé 

en Suisse ont montré que la gêne due au bruit au lieu de domicile ne dépend 

pas avant tout de la situation à l’intérieur du bâtiment, mais que les nuisances 

sonores ressenties dans les abords immédiats de celui-ci jouent aussi un rôle 

dans l’évaluation de la gêne [71]. Un enseignement important de l’étude Si-

RENE a en outre été que les expositions au bruit sur le côté bruyant du bâti-

ment présentent une corrélation plus forte avec le pourcentage de personnes 

se sentant fortement incommodées (%HA) et la proportion de personnes forte-

ment dérangées durant leur sommeil (%HSD) que les niveaux sur le côté plus 

tranquille du bâtiment (voir tableau A.T.5 en annexe). Des résultats analogues 

 

75  La plupart des études sur les effets du bruit utilisent comme mesure d'exposition le niveau sonore sur la façade 

déterminés par calcul (sans prendre en compte p. ex. les constructions annexes, les écrans proches, les para-

pets, les balcons, etc.), c’est-à-dire le point de la façade avec l’exposition la plus élevée soit par bâtiment, soit 

par étage, comme dans l’étude SiRENE. 
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ressortent également d'études épidémiologiques, dans lesquelles le niveau sur 

la façade la plus bruyante s'est avéré être une mesure d'exposition plus appro-

priée que le niveau sur le côté du bâtiment avec l'exposition la plus faible. [72]. 

• Concordance avec les études fondamentales : le milieu de la fenêtre ouverte 

des locaux à usage sensible au bruit ne correspond pas toujours au lieu de dé-

termination habituellement utilisé dans les études épidémiologiques environne-

mentale et les études de gêne pour calculer les fonctions exposition-effet et, 

au final, déterminer les valeurs limites. Les locaux à usage sensible au bruit 

sont généralement conçus de façon à donner sur le côté protégé du bruit, alors 

que presque toutes les études sur les effets du bruit basent leurs analyses sur 

l’exposition au point le plus bruyant de la façade d’un bâtiment ou d’une unité 

d’habitation. 

• Incitation à réaliser « pour la forme » des mesures de protection du bruit sur le 

bâtiment au lieu de prendre des mesures à la source : dans la pratique, le bruit 

« au milieu de la fenêtre ouverte » est souvent réduit par des éléments de 

construction placés directement et seulement devant ce point (écran proche 

suspendu, vitrage de balcon, etc.) alors que le niveau sonore dans les abords 

immédiats reste lui inchangé. Cette évolution a pour conséquence que les ac-

teurs responsables des émissions du bruit ne sont plus contraints de prendre 

des mesures de réduction sonores à la source [73]. Les mesures réalisées sur 

un bâtiment ou une unité d’utilisation visent uniquement à protéger l’intérieur 

du bâtiment. Elles peuvent certes être pertinentes si elles permettent une meil-

leure protection phonique de l’espace intérieur, mais, comme dans le cas de la 

pose d’une fenêtre antibruit, elles ne sont que des mesures de remplacement 

et ne satisfont pas à l’exigence supplémentaire de protéger aussi les abords 

immédiats contre le bruit. 

 

4.2.3 Conclusions 

Le lieu de la détermination actuellement défini dans l’OPB, à savoir « au milieu de la 

fenêtre ouverte des locaux à usage sensible au bruit », ne permet pas de réaliser 

complètement l’objectif de protection contre le bruit. Comme alternative, la Commis-

sion recommande d’évaluer le bruit au point le plus bruyant de l’enveloppe extérieure 

de chaque unité d’utilisation comprenant des locaux à usage sensible au bruit et de 

ne pas tenir compte des éléments en saillie placés directement devant ce point tels 

que les balcons, les parapets et les écrans proches. En outre, la question de savoir si 

les locaux situés directement derrière le point le plus bruyant sont à usage sensible 

au bruit ou non ne devrait plus jouer un rôle déterminant. Ce nouveau lieu de détermi-

nation permet de garantir la nécessité de continuer à réduire le bruit à la source pour 

les émetteurs de bruit. Il est par ailleurs compatible avec les prescriptions détermi-

nantes de l’UE en matière de calcul du bruit [11]. 
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4.3 Mesure d'exposition 

4.3.1 Réglementation actuelle 

Le concept de protection contre le bruit des infrastructures de transport (routes, lignes 

ferroviaires, aéroports) de l’OPB s’appuie sur le principe dit « de dose », dans lequel 

la moyenne énergétique du niveau acoustique (dose) est calculée sur une période 

définie (cf. 4.4)76. Cela signifie que l’intensité, la durée et la fréquence des événements 

sonores sont intégrés dans un niveau moyen, généralement pondéré avec le filtre A 

(LAeq). À quelques exceptions près, la législation suisse sur la protection contre le bruit 

utilise des mesures d'exposition basés sur le LAeq. Les caractéristiques du bruit parti-

culièrement gênantes qui ne peuvent pas être bien reflétées dans le LAeq telles que la 

composante tonale ou impulsive, le nombre d’événements, les moments où ils se pro-

duisent, etc., sont prises en compte par le biais des corrections de niveau K, qui sont 

ajoutées au LAeq (cf. 4.9). L'indicateur d’évaluation du bruit ainsi obtenu est appelé 

« niveau d'évaluation » et abrégé Lr. Le Lr est un indicateur des effets indésirables du 

bruit auxquels il faut s’attendre. Pour déterminer, dans la pratique, si une valeur limite 

d’exposition est respectée ou dépassée, il faut déterminer le niveau d'évaluation Lr et 

le comparer ensuite à la valeur limite d’exposition déterminante. 

 

4.3.2 Considérations 

Si l’on veut limiter un certain effet du bruit sur la santé avec une valeur limite, la mesure 

d'exposition la plus appropriée sera celle qui rend le mieux compte du lien entre l’ex-

position et l’effet. 

Une mesure d'exposition basée sur le niveau moyen permet de relativement bien re-

fléter les effets sur la santé pris en compte dans ce rapport pour fixer des valeurs 

limites, puisque le bruit des infrastructures de transport est un bruit continu ou reve-

nant de façon périodique, surtout pendant la journée. 

Les mesures d'exposition basées sur le Leq actuellement utilisées se sont imposées 

depuis la fin des années 1970 comme les principales grandeurs d’évaluation du bruit 

en Suisse et au niveau international, notamment grâce à l’apparition des sonomètres 

intégrateurs, avec lesquels le Leq peut être mesuré sans grand effort [8]. Les mesures 

d'exposition courantes basées sur le Leq tels que Lden, Ldn, Lday ou Lnight présentent le 

plus souvent une bonne corrélation entre eux et peuvent être converties des unes aux 

autres avec suffisamment de précision grâce à des règles de conversion déterminées 

empiriquement [12]. 

 

76  Pour le bruit du trafic routier, ferroviaire et aérien, le niveau sonore moyen durant le jour (6–22 h) est calculé sur 

16 heures. Durant la nuit (22–6 h), il est calculé sur 8 heures pour le bruit du trafic routier et ferroviaire ; pour le 

bruit du trafic aérien, il est calculé séparément pour trois heures distinctes (22–23 h, 23–24 h et 5–6 h). 
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Un examen actuel de la littérature scientifique pertinente sur le sujet montre que les 

mesures d'exposition les plus utilisées dans les études sur l’effet du bruit sur la santé 

sont le Lden et le Lnight, qui sont toutes les deux basées sur la grandeur acoustique Leq
77. 

Les recherches menées ces dernières années sont arrivées à la conclusion qu’aucune 

mesure n’est plus appropriée que le Lden [74, 75] pour prévoir la gêne générale due au 

bruit. Le Lden et le Lnight sont aussi recommandés par l’OMS, qui les utilise dans ses 

rapports et ses directives [10, 65, 76]. Alors que le Lnight est un niveau moyen calculé 

sur les heures nocturnes, le Lden se base sur une moyenne calculée sur les 24 heures 

d’une journée, les heures de la soirée et de la nuit étant pondérées avec une correction 

de respectivement +5 dB et +10 dB. 

4.3.3 Conclusions 

Il est pertinent de continuer à appliquer le principe dit « de dose » et d’utiliser la 

moyenne énergétique du niveau de pression acoustique comme mesure d'exposition 

(mesure acoustique de base) pour les périodes de jour et de nuit et d’utiliser un niveau 

d'évaluation Lr (c’est-à-dire un niveau sonore corrigé par des corrections de niveau) 

comme mesure d’évaluation. Comme alternative au niveau moyen non pondéré, on 

peut aussi recommander, comme mesure de base pour la période de jour, le Lden 

comme mesure intégrale pour la journée entière (24 heures) avec une correction pour 

le soir et la nuit. Pour le bruit du trafic aérien durant la nuit, il est recommandé de 

garder les Leq horaires (voir 4.4). 

 

 

4.4 Périodes d’évaluation 

4.4.1 Réglementation actuelle 

L’évaluation du bruit dans l’OPB fait une distinction fondamentale entre la période de 

jour et la période de nuit en appliquant des valeurs limites d’exposition différentes à 

chacune d’elles. Cette distinction se fonde sur le constat que l’être humain réagit de 

façon plus sensible aux nuisances sonore durant la nuit que durant le jour et qu’il doit 

par conséquent être mieux protégé pendant la nuit. La différence de sensibilité entre 

le jour et la nuit est estimée en général à environ 10 dB et est suffisamment prouvée 

empiriquement, du moins pour le bruit du trafic aérien [77, 78]. En outre, la recherche 

sur les effets du bruit a montré que le système nerveux végétatif est plus sensible de 

10 à 12 dB en état de sommeil qu’en état de veille [79]. Si dans l’OPB, les valeurs 

limites d’exposition de jour et de nuit diffèrent de 10 dB pour presque tous les types 

 

77  Vu ce que l’on sait, il n’y a presque pas d’études épidémiologiques menées auprès de la population qui s’ap-

puient sur d’autres grandeurs d’exposition que le Leq – à l’exception des études partielles du projet SiRENE, qui 

ont aussi porté sur l’influence du caractère intermittent du bruit. 
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de bruit (voir aussi sur ce point le tableau 5), la durée des périodes d’évaluation 

diurnes et nocturnes dépend de la source de bruit considérée78. Une réglementation 

unique est toutefois appliquée au bruit du trafic, qu’il soit routier, ferroviaire ou aérien, 

avec une période de jour entre 6 h à 22 h et une période de nuit entre 22 h et 6 h. 

L’art. 39 de l’ordonnance sur l’infrastructure aéronautique (OSIA) interdit les vols de 

nuit entre 00 h et 6 h pour l’ensemble du pays79 ; l’évaluation du bruit du trafic aérien 

ne porte donc pas sur toute la nuit mais seulement sur les heures avant et après la 

période d’interdiction des vols de nuit, qui sont traitées séparément (22–23 h, 23–24 h 

et 05–06 h). Du fait de l’évaluation séparée des heures nocturnes dans l’OPB, l’éner-

gie acoustique horaire (niveau moyen horaire, Leq 1h) est limitée à un niveau qui est 

déjà atteint au bout de quelques vols bruyants seulement. Le niveau moyen horaire 

fait donc office de critère de pointe pour les périodes situées aux extrémités, afin de 

limiter efficacement les réactions de réveil sans devoir recourir à un critère de niveau 

maximum par survol [80]. 

 

4.4.2 Considérations 

Les périodes d’évaluation distinctes utilisées dans l’OPB pour les divers types de bruit 

ne s’expliquent pas par des différences sur le plan des effets sanitaires ou des at-

teintes incommodantes, mais par les particularités de l’exploitation des installations 

émettrices ainsi que par les différentes attentes au sein de la population en ce qui 

concerne la question de savoir quand une source peut émettre du bruit et quand elle 

ne le peut pas. 

Selon la Commission, les périodes de jour et de nuit doivent être définies en fonction 

des habitudes de sommeil de la population. C’est aussi ce qu’exige l’arrêt du Tribunal 

fédéral sur les approches matinales par le sud de l’aéroport de Zurich80, qui considère 

que l’actuel découpage jour-nuit (début de la nuit à 22 h, fin de la nuit à 6 h) ne protège 

pas suffisamment le sommeil de la population entre 06 h et 07 h. 

Les études sur les habitudes de sommeil de la population suisse (cf. annexe A.3.1) 

ont montré, d’une part, qu’il n’y a pas de moment au cours de la journée où toutes les 

personnes dorment ou sont réveillées et, d’autre part, que le début et la fin de la nuit 

(respectivement 22 h et 06 h) semblent fixés trop tôt, puisqu’une majorité de la popu-

lation adulte ne dort pas à 22 h et que moins de la moitié est déjà levée à 06 h. Ac-

tuellement fixée entre 22 h et 06 h dans l’OPB, la période de nuit pour le bruit du trafic 

 

78  Pour le bruit de l’industrie et des arts et métiers, la période de jour va de 07 h à 19 h et la période de nuit de 19 h 

à 07 h. Les périodes d’évaluation pour le bruit des places de tir et d’exercice militaires sont fixées de manière 

identique, c’est-à-dire que le jour correspond à la période entre 07 h et 19 h ; pour le bruit produit durant la pé-

riode entre 19 h et 07 h, un malus de 5 dB est appliqué aux valeurs en vigueur durant le jour. 

79  Cette interdiction ne concerne effectivement que les aéroports nationaux de Genève et Zurich (l’EuroAirport de 

Bâle-Mulhouse est situé sur le territoire français). L’interdiction des vols de nuit est plus stricte pour les autres 

aéroports. 

80  Cf. ATF 137 II 58 (aéroport de Zurich), 22.12.2010 
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(routier, ferroviaire et aérien) devrait être déplacée d’une heure au moins vers l’avant 

– donc de 23 h à 07 h – pour mieux correspondre aux habitudes de sommeil de la 

population. Ce déplacement placerait aussi l’heure comprise entre 06 h et 07 h, cri-

tique s’agissant du bruit du trafic aérien, dans la période de nuit. Il ne tiendrait en 

revanche pas compte du fait que les enfants vont se coucher plus tôt et que la phase 

d’endormissement doit aussi bénéficier d’une protection accrue. En outre, comme la 

sensibilité au bruit de la population est plus élevée durant les heures du soir (cf. an-

nexe A.3.2), le début de la période de nuit devrait rester fixé à 22 h. C’est aussi l’ar-

gumentation du groupe de travail « Fluglärm-Belastungsgrenzwerte und raumplane-

rische Flexibilisierung » mis en place il y a environ dix ans par le DETEC à la suite de 

l’arrêt du Tribunal fédéral susmentionné, avec pour mandat d’élaborer un concept pour 

une évaluation du bruit du trafic aérien aux premières heures du jour conforme au droit 

[81, 82]. 

Suivant la proposition de la Commission, la période de nuit pour le bruit du trafic (rou-

tier, ferroviaire et aérien) irait de 22 h à 07 h et sa durée serait portée de 8 à 9 heures. 

 

4.4.3 Conclusions 

Du point de vue de la protection de la santé, la période d’évaluation pour la nuit devrait 

être étendue de 22 h à 07 h pour tous les types de bruit dû au trafic. La période d’éva-

luation pour les heures de la journée serait alors réduite de 16 à 15 heures. Pour le 

bruit du trafic aérien, l’évaluation par heure pour la période de nuit doit être maintenue 

et les trois heures actuelles doivent être complétées par l’heure comprise entre 06 h 

et 07 h. En outre, par analogie avec le bruit du trafic aérien, il est indiqué d’examiner 

si une évaluation supplémentaire de l’heure nocturne la plus bruyante permettrait de 

limiter les réactions de réveil dues au bruit pour les autres sources sonores liées aux 

transports 

 

 

4.5 Différenciation des valeurs limites d’exposition selon les degrés 

de sensibilité (DS) 

4.5.1 Réglementation actuelle 

Le système des degrés de sensibilité (DS) permet de combiner les valeurs limites 

d’exposition avec l’aménagement du territoire et certaines zones d’affectation (cf. 

art. 43 OPB et sous-chapitre 2.5). À quelques exceptions près, les valeurs limites d’ex-

position sont graduées selon le DS ; les zones de détente (DS I) et les zones d’habi-

tation pures (DS II) ont des valeurs limites d’exposition plus basses que les zones 

mixtes et artisanales (DS III) et les zones industrielles (DS IV). En Suisse, 90 % des 
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unités d’habitation sont situées dans une zone de DS II ou III ; les habitations dans 

des zones de DS I ou IV constituent des cas exceptionnels (p. ex. logement de con-

cierge dans une zone industrielle de DS IV). 

L’art. 43 OPB part implicitement de l’idée que les personnes qui exercent une activité 

dans une zone d’affectation de DS III se sentent fortement gênées à un niveau sonore 

supérieur à celui où le sont les personnes dans une zone de DS II (zone d’habitation 

pure). En fixant des valeurs limites d’exposition distinctes pour les DS II et III, la régle-

mentation actuelle de l’OPB part du principe que la population des zones de DS III 

peut être exposée à un niveau sonore plus élevé que celui des zones de DS II. 

 

4.5.2 Considérations 

La différenciation des valeurs limites d’exposition selon quatre DS distincts implique 

que la sensibilité au bruit des personnes diffère aussi selon les zones d’affectation où 

elles se trouvent (p. ex. dans les zones industrielles par rapport aux zones d’habitation 

pure). L’analyse des données de l’enquête SiRENE pour les zones de DS II et III 

montre cependant que, pour ce qui est du bruit du trafic routier et ferroviaire, la sensi-

bilité au bruit auto-rapportée ne dépend pas du DS attribué à la zone de domicile et 

qu’elle en dépend au plus de façon minime pour le bruit du trafic aérien (cf. an-

nexe A.3.4). Or la LPE exige que toutes les personnes soient partout protégées de la 

même façon. Vu les résultats susmentionnés, il semble dépassé et non conforme à 

l’objectif légal de protection contre le bruit de garder un système qui fixe des valeurs 

limites d’exposition différentes pour les logements selon le DS. 

S’agissant du bruit du trafic (routier, ferroviaire et aérien), il semble donc indiqué de 

mettre les valeurs limites d’exposition du DS III au même niveau que celles du DS II. 

Cet alignement ne signifie toutefois pas une suppression des DS, puisqu’ils s’appli-

quent intégralement à tous les types de bruit dans la zone d’affectation concernée et 

jouent donc aussi un rôle lors de l’évaluation au cas par cas d’une source sonore pour 

laquelle il n’existe pas de valeurs limites d’exposition. À noter qu’une mise au même 

niveau a déjà été effectuée par le passé pour le bruit du trafic aérien militaire (cf. an-

nexe 8, ch. 21, OPB).  

En dehors de cela, il reste indiqué de fixer, pour les bruits du trafic, des valeurs limites 

d’exposition plus basses pour le DS I (zones de détente) et plus élevées pour le DS IV 

(zones industrielles), puisque les objectifs de protection de ces zones diffèrent de ceux 

des zones de DS II et III. Dans les zones de DS I, les valeurs limites d’exposition plus 

basses tiennent compte d’un besoin de protection accru contre le bruit, tandis que 

dans les zones de DS IV, les valeurs limites d’exposition plus hautes se justifient par 

le fait que ces zones ne conviennent pas à l’habitat (à l’exception des logements qui 

doivent se trouver sur le site concerné pour des raisons d’exploitation). 
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Les résultats de la recherche évoqués ci-dessus et le présent rapport concernent ex-

clusivement les effets du bruit du trafic (routier, ferroviaire et aérien) et l’examen des 

valeurs limites d’exposition correspondantes. Il n’est donc pas exclu que le système 

des différents DS avec des VLI distinctes ne soit pas approprié pour d’autres types de 

bruit, p. ex. les bruits quotidiens. Les considérations ci-dessus ne peuvent donc pas 

être généralisées à tous les types de bruit. 

 

4.5.3 Conclusions 

Pour assurer une protection uniforme de la population à son lieu de résidence, les 

valeurs limites pour le bruit du trafic (routier, ferroviaire et aérien) doivent être mises 

au même niveau pour le DS II et le DS III. La conservation de valeurs limites distinctes 

pour le DS I et le DS IV se justifie en raison des différents objectifs de protection. 

Indépendamment de la mise au même niveau mentionnée, la graduation en quatre 

DS doit être maintenue81. 

 

 

4.6 Différenciation entre valeur de planification, valeur limite 

d’immission et valeur d’alarme 

4.6.1 Réglementation actuelle 

En plus des VLI, qui définissent les seuils à partir desquels les immissions gênent de 

manière sensible la population dans son bien-être, l’OPB contient aussi des valeurs 

de planification (VP) et des valeurs d’alarme (VA). Ces trois types de valeurs limites 

sont brièvement traités ci-après (sur ce point voir aussi 2.5). 

Valeurs limites d’immission (VLI) 

Les VLI marquent une séparation entre les atteintes qui sont nuisibles ou incommo-

dantes au sens de la loi et celles qui ne le sont pas. Les VLI sont aussi désignées 

comme les « valeurs directives du droit de la protection contre le bruit » [1]. Le dépas-

sement de la VLI peut avoir de nombreuses conséquences juridiques, par exemple 

l’obligation d’assainir visée à l’art. 16 LPE. En tant que valeur limite de départ, la VLI 

fait d’une certaine manière fonction de référence pour la hauteur de la valeur de pla-

nification (VP) et de la valeur d’alarme (VA). 

 

 

81  Aussi dans la perspective de (nouvelles) réglementations et en raison des évaluations au cas par cas pour 

d’autres sources de bruit, p. ex. les bruits quotidiens et notamment le bruit de voisinage des établissements pu-

blics, où des valeurs limites graduées entre DS II et III sont pertinentes. 
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Valeurs de planification (VP) 

Afin d’assurer la protection contre le bruit causé par de nouvelles installations fixes et 

en vue de la planification de nouvelles zones à bâtir, le Conseil fédéral établit des 

valeurs limites de planification inférieures aux valeurs limites d’immission (art. 23 

LPE). Cette disposition est impérative. À quelques exceptions près, les VP sont de 

5 dB plus basses que les VLI correspondantes. Selon la jurisprudence du Tribunal 

fédéral relative aux installations pour lesquelles il n’existe pas de valeurs limites, la VP 

doit définir un niveau sonore qui ne provoque pas davantage que des dérangements 

minimes de la population82. À la différence des VLI, les VP sont des décisions qui 

procèdent d’une réflexion générale sur la protection contre le bruit et non (directement) 

d’un lien exposition-effet. 

Concrètement, les VP servent à protéger contre le bruit émis par les nouvelles instal-

lations fixes, puisque celles-ci ne peuvent en principe être réalisées que si elles res-

pectent au moins les VP. En outre, des nouvelles zones à bâtir destinées à la cons-

truction de bâtiments comprenant des locaux à usage sensible au bruit ne peuvent 

être délimitées ou équipées que si les VP sont respectées ou si des mesures de pla-

nification, d’aménagement ou de construction permettent de les respecter (cf. art. 24, 

al. 1, LPE). En raison de leur fonction, les VP sont souvent considérées comme des 

« valeurs de précaution ». Elles ne concrétisent cependant pas complètement le prin-

cipe de précaution, puisque, selon l’art. 11, al. 2, LPE, la précaution s’applique indé-

pendamment des nuisances existantes, ce qui signifie que des mesures préventives 

doivent aussi être prises lorsque les VP sont respectées. 

Valeurs d’alarme (VA) 

Les VA servent en premier lieu à apprécier l’urgence d’un assainissement du bruit 

pour les installations (art. 19 LPE). L’art. 19 LPE a été volontairement formulé de ma-

nière postative par le législateur lors de l’élaboration de la LPE. C’est donc le Conseil 

fédéral qui décide s’il est nécessaire de fixer une VA pour un type de bruit donné. Les 

VA ne servent cependant pas seulement de critère pour évaluer l’urgence d’un assai-

nissement, mais tiennent aussi lieu de limite supérieure dans le cas d’allégements 

(art. 14 OPB). En vertu de l’art. 20 LPE, elles servent en outre de seuil pour la réali-

sation de mesures de protection contre le bruit telles que l’équipement des immeubles 

situés dans la zone affectée par une installation fixe avec des fenêtres antibruit. Si l’on 

se réfère au message relatif à la LPE83, les VA apparaissent donc indispensables pour 

les routes, les aéroports et les chemins de fer. 

 

 

82  Cf. arrêt du TF 1C_601/2018, ATF 130 II 32 

83  Message relatif à une loi fédérale sur la protection de l’environnement, FF 1979 III 741 
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Tableau 5 :  En haut : niveaux d'évaluation Lr pour les VP, VLI et VA pour le bruit du trafic 

routier (BR), ferroviaire (BF) et aérien (BA) ; en bas : différences entre les VLI 

et les VP et entre les VA et les VLI ainsi qu’entre le jour et la nuit. Toutes les 

indications sont en dB. Les différences sur fond jaune sont celles qui s’écar-

tent du principe de 5 dB de différence entre VP, VLI et VA et du principe de 

10 dB de différence entre le jour et la nuit. 

Légende : 

 a 06–22 h 
b BR & BF : 22–06 h, BA1 : 22–23 h, BA2 : 23–00 h, BA3 : 05–06 h 

 

4.6.2 Considérations 

VLI et VP 

Les VLI et les VP sont exigées par la loi et doivent donc être maintenues. Sauf pour 

le bruit du trafic aérien, les VP sont de 5 dB plus basses que les VLI. L’idée sous-

jacente est d’éviter des immissions excessives en cas d’augmentation ultérieure du 

bruit ou de réalisation ultérieure d’autres installations (similaires). La différence de 

5 dB doit permettre de garantir que les immissions provenant de deux autres installa-

tions similaires (au maximum) respectant les VP ne dépassent pas la VLI. Pour le bruit 

du trafic aérien, les VP fixées sont de seulement 2 dB (DS I) et 3 dB (DS II) plus 

basses que les VLI (cf. tableau 5). Cette plus petite différence constitue un compromis 

entre les intérêts de protection de la population et les exigences du développement 

de l’urbanisation84. 

VA 

L’objectif primordial des VA est aujourd’hui périmé, puisque les délais d’assainisse-

ment pour les routes, les chemins de fer et les aéroports ont expiré et que les travaux 

 

84  Rapport explicatif du 11 avril 2001 sur la modification de l’OPB 

BR BF BA BR BF BA BR BF BA BR BF BA1BA2BA3 BR BF BA1BA2BA3 BR BF BA1BA2BA3

I 50 50 53 55 55 55 65 65 60 I 40 40 43 43 43 45 45 45 45 45 60 60 55 55 55

II 55 55 57 60 60 60 70 70 65 II 45 45 50 47 47 50 50 55 50 50 65 65 65 60 60

III 60 60 60 65 65 65 70 70 70 III 50 50 50 50 50 55 55 55 55 55 65 65 65 65 65

IV 65 65 65 70 70 70 75 75 75 IV 55 55 55 55 55 60 60 60 60 60 70 70 70 70 70

BR BF BA BR BF BA1BA2BA3 BR BF BA BR BF BA1BA2BA3 BR BF BA1BA2BA3 BR BF BA1BA2BA3 BR BF BA1BA2BA3

I 5 5 2 5 5 2 2 2 10 10 5 15 15 10 10 10 I 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 5 5 5 5 5

II 5 5 3 5 5 5 3 3 10 10 5 15 15 10 10 10 II 10 10 7 10 10 10 10 5 10 10 5 5 0 5 5

III 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 10 10 10 10 10 III 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 5 5 5 5 5

IV 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 10 10 10 10 10 IV 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 5 5 5 5 5

VA - VLI

DS

Jour - Nuit

Jour a Jour a Nuit b VP

VLI - VP

Nuit b

DS

Jour a

DS

Nuit b

VP VLI VA VP VLI VA

VLI VADS
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d’assainissement qui restent à réaliser sont planifiés et priorisés avec d’autres instru-

ments. Les VA continuent cependant à remplir leurs deux autres fonctions (limite su-

périeure pour les allégements en cas d’assainissement et seuil pour les mesures de 

protection contre le bruit) et doivent donc être maintenues. 

Dans l’OPB, la différence entre la VLI et la VA pour les trois types de bruit du trafic est 

actuellement située entre 5 et 15 dB et dépend du type de bruit, du DS et des valeurs 

limites d’exposition pour le jour et la nuit (cf. tableau 5). Il n’a pas été possible de 

trouver une justification fondée sur des critères de protection sanitaire pour ces diffé-

rentes VA.  

 

4.6.3 Conclusions 

Les VLI sont indispensables et doivent être maintenues. Les VP doivent aussi être 

conservées en vue d’une protection contre le bruit prévoyante et durable. Les VA doi-

vent être maintenues en raison des fonctions supplémentaires qu’elles remplissent, et 

ce même si l’art. 19 LPE sur la fixation de VA est une disposition facultative et si sa 

principale fonction a entretemps été remplie. 

 

 

4.7 Schéma de valeurs limites 

4.7.1 Réglementation actuelle 

Le schéma de valeurs limites désigne la trame qui résulte de la différenciation des 

valeurs limites en fonction du genre de bruit, des périodes temporelles, des DS et des 

types de valeurs limites (VLI, VP, VA) (cf. art. 2, al. 5, OPB). Le schéma de valeurs 

limites actuellement défini dans l’OPB combine les principes d’évaluation du bruit dis-

cutés aux sous-chapitres 4.4 à 4.6. Les valeurs limites d’exposition qui y figurent sont 

indiquées sous la forme de niveaux d'évaluation Lr et sont : 

(a) différenciées selon les périodes jour et nuit, avec une période jour qui va de 06 h 

à 22 h et une période nuit qui va de 22 h à 06 h (sauf pour le bruit du trafic aérien), 

(b) graduées selon les DS (DS I, DS II, DS III, DS IV), et 

(c) subdivisées en VA, VLI et VP. 

Le niveau sonore est évalué au moyen du niveau d'évaluation Lr, qui est ensuite com-

paré avec la valeur limite d’exposition déterminante. Le niveau d'évaluation Lr est dé-

terminé par mesure ou par calcul et en appliquant des corrections de niveau K (cf. 4.9). 

Une VLI de 60 dB, fixée pour la période jour en DS II pour les trois types de bruit du 

trafic, sert de valeur de départ pour les autres valeurs limites d’exposition (cf. ta-

bleau 5). Les raisons pour lesquelles des valeurs limites plus basses de 10 dB sont 
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fixées pour la période de nuit sont discutées au sous-chapitre 4.4.1. La structure prin-

cipale du schéma de valeurs limites de l’OPB est représentée dans le tableau 6 à 

l’exemple du bruit du trafic routier (le schéma de valeurs limites pour les autres types 

de bruit ne s’écarte que très légèrement de cette structure). 

 

Tableau 6 :  Structure principale du schéma de valeurs limites de l’OPB avec des valeurs 

limites d’exposition exprimées dans l’unité de mesure du niveau d’évaluation 

(Lr), à l’exemple du bruit du trafic routier 

 Jour, 06 h à 22 h Nuit, 22 h à 06 h 

DS VP VLI VA VP VLI VA 

I 50 55 65 40 45 60 

II 55 60 70 45 50 65 

III 60 65 70 50 55 65 

IV 65 70 75 55 60 70 

 

4.7.2 Considérations 

Les valeurs limites d’exposition utilisées dans l’OPB sont, dans la plupart des cas, les 

mêmes pour les trois types de bruit du trafic et donnent l’apparence d’une évaluation 

identique (ou d’un niveau sonore identique), et ce alors que la gêne due aux différents 

types de bruit varie en raison de leurs caractéristiques distinctes pour un même LAeq. 

Les différents effets sont pris en compte au moyen des corrections de niveau (K) 

(cf. 4.9.1). Le jugement de valeur sur l’effet d’un certain type de bruit à limiter ne s’ex-

prime donc pas seulement directement dans les valeurs limites d’exposition, mais 

aussi dans les corrections de niveau correspondantes. Comme les valeurs K sont 

souvent indiquées sous formes d’expressions mathématiques dans les annexes 3, 4 

et 5 de l’OPB, les personnes non spécialisées ne peuvent pas comprendre comment 

le bruit est évalué. Il vaudrait par conséquent la peine d’examiner si un système pré-

voyant des valeurs limites individuelles et donc différentes pour chaque type de bruit 

ne serait pas préférable à l’actuel schéma de valeurs limites. Un tel système aurait 

l’avantage de permettre de lire directement dans la hauteur des valeurs limites d’ex-

position les effets distincts des trois types de bruit du trafic sur la gêne et la santé. 

L’inconvénient serait qu’il faudrait utiliser chaque fois des valeurs limites d’exposition 

différentes en fonction du type de bruit à évaluer dans l’exécution. 
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4.7.3 Conclusions 

La Commission propose de garder le concept actuel dans ses grandes lignes, c’est-

à-dire de fixer les VLI pour tous les types de bruit à une valeur donnée unique et de 

déterminer le niveau d'évaluation correspondant au moyen des corrections de niveau. 

Dans le schéma de valeurs limites qui en résulte (cf. tableau 7), les valeurs limites 

d’exposition se différencient selon le DS et la période (jour ou nuit). La VLI du DS II 

de 60 dB pour la journée et de 50 dB pour la nuit fait fonction de valeur centrale. Il 

existe donc une différence (constante) de 10 dB entre la journée et la nuit. Conformé-

ment à la recommandation de la Commission, les VLI pour le DS II et le DS III sont 

mises au même niveau (cf. 4.5.3). Les différences entre le DS I et les DS II/III de-

vraient en règle générale être de 5 dB et celles entre les DS II/III et le DS IV de 10 dB. 

Les VLI doivent être comprises comme des niveaux d'évaluation Lr. L’établissement 

des niveaux d'évaluation nécessite des corrections de niveau K qui sont discutées 

dans le sous-chapitre 4.9. 

 

Tableau 7 Schéma de valeurs limites recommandé pour la valeur limite d’immission (VLI) 

exprimée dans l’unité de mesure du niveau d’évaluation Lr,jour et Lr,nuit. 

DS 
Lr,jour 

(sur 15 ou 24 heures) 
Lr,nuit 

(sur 9 heures) 

I 55 45 

II 

60 50 

III 

IV 70 60 

 

 

4.8 Fixation des valeurs limites selon le type de bruit 

4.8.1 Mesures d'exposition pour la période de jour et la période de nuit 

Période de jour 

Pour évaluer la période de jour, il est possible d’utiliser soit le Lden, avec une subdivi-

sion entre les heures du jour (07–19 h), du soir (19–22 h) et de la nuit (22–07 h) et 

leurs corrections correspondantes (respectivement +0 dB, +5 dB, +10 dB) (cette ver-

sion du Lden est désignée ci-après Lden,07-19-22-07h), soit un LAeq moyen calculé sur 

15 heures (désigné ci-après Lday,07-22h). 
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Ces deux variantes permettent d’atteindre l’objectif de protection de jour, mais elles 

ont chacune des avantages et des inconvénients. La variante avec la mesure d'expo-

sition Lden,07-19-22-07h (variante 1) est inconnue dans la pratique actuelle suisse et impo-

serait aux services concernés un travail initial important lors de la détermination de 

l’exposition, alors que la variante avec le Lday,07-22h (variante 2) est aujourd’hui déjà 

bien établie en Suisse (exception faite que le référent temporelle vigueur [06–22 h] 

diffère d’une heure). D’un autre côté, l’utilisation de la variante 2 pour fixer une valeur 

limite dans le cadre du présent rapport nécessite de procéder à une conversion entre 

le Lden et le Lday,07-22h, conversion qui présente certaines incertitudes (cf. annexe A.3.8). 

Cette conversion serait en grande partie superflue (mais cependant pas complète-

ment, voir ci-après) dans la variante 1 avec le Lden, puisque les valeurs limites géné-

riques pour la période de jour se réfèrent déjà au Lden (cf. tableau 4). D’un point de vue 

scientifique, la variante 1 avec le Lden,07-19-22-07h présente de légers avantages. À cet 

égard, il faut cependant tenir compte du fait que la plupart des mesures d'exposition 

sont fortement corrélées entre elles [12] et que l’éventuel avantage que pourrait re-

présenter le passage à Lden,07-19-22-07h dans la variante 1 doit être mis en balance avec 

le surcroît de travail que cela impliquerait (changement des pratiques établies, adap-

tation des réglementations, nouveau calcul du niveau sonore, etc.). 

 

Période de nuit 

Pour évaluer la période de nuit, le LAeq sur la période d’évaluation recommandée de 

22 h à 07 h (cf. 4.4.3) est approprié. Pour le bruit du trafic routier et ferroviaire, ce sont 

les 9 heures entre 22 h et 07 h (Lnight,22-07h). Pour le bruit du trafic aérien, il est recom-

mandé de garder l’évaluation par heure et de prévoir une évaluation supplémentaire 

pour l’heure comprise entre 06 h et 07 h (voir 4.8.3). 

 

4.8.2 Valeurs limites pour les mesures d'exposition Lden,07-19-22-07h, Lday,07-22h et 

Lnight,22-07h 

Le sous-chapitre précédent propose différents mesures d'exposition pouvant être ap-

pliqués dans un schéma de valeurs limites (Lden,07-19-22-07h, Lday,07-22h et Lnight,22-07h). Ces 

mesures d'exposition diffèrent plus ou moins de celles des valeurs limites génériques 

du tableau 4 : alors que les valeurs limites génériques sont indiquées pour la mesure 

d'exposition Lden (avec les fenêtres temporelles 7–19 h, 19–23 h et 23–07 h, majoritai-

rement appliquées dans les études fondamentales utilisées pour déterminer la valeur 

limite générique Lden), la Commission recommande d’utiliser une version légèrement 

modifiée du Lden, dans laquelle la période du soir ne dure que 3 heures mais celle de 

la nuit 9 heures, ou un Lday déterminé sur 15 heures entre 07 h et 22 h. Pour la période 

de nuit, la Commission propose un Lnight sur 9 heures, de 22 h à 07 h, au lieu de la 

période de 23–07 heures sur laquelle se fondent la plupart des études sur l’effet du 

bruit durant la nuit. Pour pouvoir approximativement conclure à une valeur limite pour 



Valeurs limites pour le bruit Chapitre 4 - Analyse d'autres aspects de la méthodologie d’évaluation 

- 62 - 

Lden,07-19-22-07h ou Lday,07-22h à partir d’une valeur limite générique Lden et conclure à une 

valeur limite pour Lnight,22-07h à partir d’une valeur limite générique Lnight, il faut détermi-

ner (de manière représentative pour la Suisse) jusqu’à quel point ces diverses me-

sures diffèrent en moyenne les unes des autres. Les termes de conversion correspon-

dants, calculés sur la base du cadre d’échantillonnage de l’enquête SiRENE, sont in-

diqués dans le tableau A.T.6 en annexe. Ces termes ont été utilisés pour calculer les 

valeurs limites déterminantes selon le type de bruit indiqués dans les tableaux 8 et 9. 

Les résultats des conversions ont été mathématiquement arrondis à 1 dB. 

 

Tableau 8 Valeurs limites selon le type de bruit de la période de jour (VLI DS II/III) pour 

les mesures d'exposition Lden, Lden,07-19-22-07h et Lday,07-22h en dB(A) 

Type de bruit Lden
* Lden,07-19-22-07h Lday,07-22h 

Trafic routier 62 62 60 

Trafic ferroviaire 65 65 59 

Trafic aérien 55 55 54 

* valeur limite générique selon le tableau 4 

 

Tableau 9 Valeurs limites selon le type de bruit de la période de nuit (VLI DS II/III) pour les 

mesures d'exposition Lnight et Lnight,22-07h en dB(A) 

Type de bruit Lnight
* Lnight,22-07h 

Trafic routier 52 52 

Trafic ferroviaire 56 56 

Trafic aérien 43 45 

* valeur limite générique selon le tableau 4 

 

4.8.3 Valeurs limites horaires pour le bruit du trafic aérien durant la nuit 

L’évaluation du bruit du trafic aérien durant la nuit proposée ci-dessous diffère de celle 

utilisée pour le bruit du trafic routier et ferroviaire. Cette différence s’explique par l’ob-

jectif de limiter les réactions de réveil (cf. 4.4.1) et par l’interdiction des vols de nuit 

dans l’ensemble du pays (art. 39 OSIA). Comme les décollages et les atterrissages 

sont interdits en Suisse entre 00 h et 05 h, il est inutile d’édicter une valeur limite pour 

le bruit du trafic aérien pour cette période. Il est donc recommandé de procéder à une 

évaluation à l’aide de valeurs limites horaires pour les heures du début et de la fin de 

la nuit. Puisque la nouvelle période de nuit devra durer 9 heures, il faut fixer quatre 

valeurs limites horaires (pour les heures comprises entre 22–23 h, 23–00 h, 05–06 h 

et 06–07 h) contre trois actuellement. 
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La grandeur de départ utilisée pour mesurer la hauteur de ces quatre valeurs limites 

horaires était la valeur limite nocturne de 45 dB sur 9 heures selon le tableau 9. Si l’on 

concentre l’énergie acoustique du Lnight,22-07h (45 dB sur 9 heures) sur les 4 heures du-

rant lesquelles des opérations de vol sont autorisées (22–23 h, 23–00 h, 05–06 h et 

06–07 h), on obtient, pour ces 4 heures, un niveau moyen de 48,5 dB. Ce niveau de-

vrait être respecté dans ces 4 heures afin de ne pas dépasser la valeur limite selon le 

type de bruit. Comme la longue période sans bruit de (au moins) 5 heures85 au cœur 

de la nuit offre une possibilité de compensation pour les dérangements dus au bruit86 

qui n’existe pas, ou en tous les cas pas dans une pareille mesure, pour le bruit du 

trafic routier et ferroviaire, un dépassement de la valeur de 48,5 dB (moyenne sur les 

4 heures) peut apparaître comme défendable. Cette compensation ne saurait cepen-

dant être trop importante, puisqu’on peut aussi partir du fait que la majorité des études 

empiriques et des méta-analyses qui sous-tendent la détermination de la valeur limite 

selon le type de bruit de 45 dB pour le bruit concerné [14, 24, 30, 66] se fondent sur 

des situations d’exposition au bruit du trafic aérien dans lesquelles les niveaux so-

nores au cœur de la nuit étaient probablement aussi nettement moindres que durant 

les heures au début et à la fin de celle-ci et que l’effet de compensation décrit est donc 

déjà au moins partiellement pris en compte dans la valeur limite générique et dans la 

valeur limite selon le type de bruit. Il est par conséquent probable que l’effet de com-

pensation soit déjà « épuisé » quelques décibels au-dessus de la marque des 48,5 dB 

(moyenne sur les 4 heures). Comme cet effet de compensation ne peut pas être exac-

tement chiffré à l’aide de données empiriques, la Commission a décidé de le fixer à 

2,5 dB au maximum, ce qui, pour le dire de façon simplifiée, signifie que le niveau 

moyen du bruit du trafic aérien ne devrait pas dépasser la valeur de 51 dB sur les 

4 heures. 

Il a ensuite fallu décider comment fixer les valeurs limites pour chacune des 4 heures 

à évaluer (22–23 h, 23–00 h, 05–06 h et 06–07 h) de façon à, d’une part, respecter le 

critère de 51 dB comme moyenne sur les 4 heures nocturnes avec opérations de vol 

et, d’autre part, refléter de façon adéquate les différences de sensibilité au bruit du 

trafic aérien durant ces mêmes 4 heures. À cet effet, les points suivants ont été con-

sidérés : 

• Il est pertinent de fixer une valeur limite plus basse pour la deuxième (23–00 h) 

et la troisième (05–06 h) heure de la nuit que pour les heures plus proches de 

la période de jour (22–23 h et 06–07 h). En effet, le sommeil doit fondamenta-

 

85  Les fenêtres temporelles sans opération de vol fixées par les règlements d’exploitation des aéroports de Zurich 

et de Genève sont actuellement plus longues que le minimum de 5 heures prévu par l’OSIA (Genève : 00 h à 

6 h, Zurich : 23 h 30 à 6 h). 

86  Argument du groupe de travail « Fluglärm-Belastungsgrenzwerte und raumplanerische Flexibilisierung » mis en 

place par le DETEC [81] 
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lement être protégé durant la nuit et la proportion de la population qui dort du-

rant la première et la dernière heure de la nuit est déjà moins importante (cf. 

figure A.A.2 dans l’annexe A.3.1). 

• Comme la première (22–23 h) et la dernière (06–007 h) heure de la nuit pré-

sentent des valeurs de sensibilité au bruit quasiment identiques (cf. figure 

A.A.5 dans l’annexe A.3.2), des valeurs limites de même hauteur peuvent s’ap-

pliquer pour ces deux heures. 

• Vu que, sur les 4 heures envisagées, la proportion de la population en train de 

dormir est la plus élevée entre 05 h et 06 h et que les réactions de réveil pro-

voquées par le bruit devraient être autant que possible évitées durant les 

heures matinales pour des raison sanitaires [82], la valeur limite fixée pour 

l’heure comprise entre 05 h et 06 h est plus basse que pour la première et la 

dernière heure de la nuit. 

• Il est indiqué d’appliquer à la deuxième heure de la nuit (23–24 h) la même va-

leur limite qu’à la troisième (05–06 h) afin d’éviter autant que possible des nui-

sances sonores dues au trafic aérien durant la période d’endormissement. 

Vu ces considérations, les VLI horaires indiquées au tableau 10 sont recommandées 

pour le bruit du trafic aérien (DS II et DS III). 

 

Tableau 10 VLI recommandées (DS II/III) pour le bruit du trafic aérien durant la période de 

nuit, en dB(A) 

LAeq,22-23h LAeq,23-24h LAeq,05-06h LAeq,06-07h 

52 49 49 52 

 

Les valeurs du tableau 10 donnent une moyenne énergétique de 50,8 dB. Sur une 

période de 9 heures, dont 5 dans une période (00–05 h) durant laquelle les vols com-

merciaux sont interdits, ces valeurs donnent un LAeq moyen de 47,2 dB. Cette valeur 

est de 2,2 dB plus élevée que la valeur limite Lnight,22-07h selon le type de bruit de 45 dB. 

Les valeurs proposées respectent donc le critère fixé par décision d’un effet de com-

pensation de 2,5 dB au maximum. 
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4.9 Niveau d'évaluation et corrections de niveau 

4.9.1 Réglementation actuelle 

Pour déterminer l’exposition au bruit du trafic qui sera déterminante, l’OPB utilise di-

verses corrections de niveau qui servent à compléter le niveau moyen Leq afin d’obte-

nir un niveau d'évaluation Lr qui reflète adéquatement la gêne ou l’effet du bruit dû à 

ses caractéristiques ou à son type. L’OPB contient actuellement trois types de correc-

tion de niveau dans le domaine de l’évaluation du bruit du trafic routier, ferroviaire et 

aérien87. 

Le premier type de correction de niveau concerne le type de bruit lui-même (bruit du 

trafic routier, ferroviaire ou aérien). Il tient compte du fait que les différents types de 

bruit ont des effets variables pour un même niveau moyen. Ces corrections de niveau, 

appelées aussi dans ce cas spécial « corrections de normalisation », servent à ajuster 

la mesure d'exposition d’un type de bruit donné afin de pouvoir utiliser des valeurs 

limites d’exposition de même hauteur pour tous les types de bruit (voir sur ce point 

aussi 4.7). 

Le deuxième type de correction de niveau tient compte de l’effet des différents vo-

lumes de trafic (nombre de véhicules, de trains ou d’avions par heure). L’actuelle ré-

glementation de l’OPB prévoit des corrections de niveau en fonction du volume de 

trafic pour le bruit du trafic routier, ferroviaire et de l’aviation légère. 

Le troisième type de correction de niveau tient compte des qualités fortement gê-

nantes du bruit dont l’effet ne peut pas être adéquatement reflété dans le LAeq. On peut 

citer à titre d’exemple les corrections de niveau qui tiennent compte de la gêne parti-

culière causée par le bruit des manœuvres (bruit ferroviaire) ou par les crissements 

dans les virages des véhicules sur rails circulant sur les routes (bruit routier). 

Ces corrections de niveau sont mises en œuvre comme suit aux annexes 3 (bruit du 

trafic routier), 4 (bruit des chemins de fer) et 5 (bruit des aérodromes civils) de l’OPB : 

 

Bruit du trafic routier 

La commission de l’époque a décidé que, pendant la journée et pour tous les types 

de bruit, la VLI DS II pour l’effet à limiter devrait être fixée au niveau moyen (LAeq) 

auquel 25 % de la population se sentait fortement incommodée. Pour le bruit du trafic 

routier durant la période de jour, cela correspondait à un LAeq de 60 dB. Cette valeur 

est devenue la VLI DS II pour tous les types de bruit du trafic. Il n’y a donc logiquement 

pas de correction de normalisation (niveau de correction de premier type) pour le bruit 

 

87  L’OPB utilise d’autres corrections de niveau pour d’autres types de bruit, mais elles ne sont pas traitées dans le 

présent rapport. (Afin de prévenir toute équivoque, il convient de préciser que les corrections de niveau K1, K2, 

et K3 dans l’OPB ne correspondent pas au premier, deuxième et troisième type de correction de niveau ci-des-

sus.) 



Valeurs limites pour le bruit Chapitre 4 - Analyse d'autres aspects de la méthodologie d’évaluation 

- 66 - 

du trafic routier dans l’OPB et le niveau d'évaluation Lr pour ce type de bruit corres-

pond pour l’essentiel au LAeq pour la période correspondante (jour ou nuit). Lorsqu’il y 

a moins de 100 véhicules en moyenne par heure et au-dessous de 1600 véhicules 

par jour ou de 800 véhicules par nuit, une correction de niveau de deuxième type en 

fonction du volume de trafic située entre –5 et 0 dB s’applique (cf. annexe 3, ch. 35, 

OPB). La Commission n’a pu établir l’origine de cette correction ou trouver la justifica-

tion empirique utilisée à l’époque. À côté de cela, il existe encore une autre correction 

de niveau (de troisième type) qui tient compte des crissements dans les virages des 

véhicules sur rails circulant sur les routes88 (cf. annexe 3, ch. 35, al. 2, OPB). 

 

Bruit des chemins de fer 

Les valeurs limites d’exposition pour le bruit des chemins de fer ont été établies dans 

les années 1970 et 1980, pratiquement en même temps que celles pour le bruit du 

trafic routier. Dans ce contexte, on a constaté que le bruit des chemins de fer était 

moins incommodant que le bruit du trafic routier pour un même niveau sonore et que 

la différence de pourcentage des personnes se sentant fortement incommodées cor-

respondait à une différence de niveau de 5 dB. Pour cette raison, les niveaux moyens 

(LAeq) pour le bruit des chemins de fer sont tous corrigés d’au moins –5 dB89 (correction 

de niveau de premier type)90. Principalement fondée sur le type de bruit, cette correc-

tion a été justifiée jusqu’à présent par la prévisibilité des événements (en raison de 

l’horaire le plus souvent fixe des trains), par les pauses parfois longues entre les évé-

nements et par le caractère temporaire du bruit [83]. Au surplus, les niveaux d’évalua-

tion pour le jour et la nuit sont encore réduits en fonction du nombre de passages de 

trains durant la période envisagée. Comme dans l’OPB la période de nuit comprend 

8 heures et celle du jour 16 heures, la correction de niveau est plus marquée pendant 

la nuit que pendant le jour pour une même fréquence de trains (nombre de trains 

moyen par heure) (elle a donc un effet « plus négatif » et l’évaluation est moins stricte 

durant la nuit). Il n’existe pour cela aucune justification. À la fin, cette correction de 

niveau (de deuxième type) est combinée avec la première ; elle commence par –5 dB 

et peut aller jusqu’à –15 dB au maximum (cf. annexe 4, ch. 33, al. 1, OPB). En outre, 

il existe une correction de niveau de troisième type qui est elle « positive » (c’est-à-

dire que l’évaluation est plus sévère) et qui tient compte des nuisances particulières 

dues au bruit des manœuvres (cf. annexe 4, ch. 33, al. 2, OPB). 

 

 

88  Dans l’OPB, le bruit des véhicules sur rails circulant sur les routes (p. ex. les trams) est considéré comme bruit 

du trafic routier. 

89  La correction de niveau de –5 dB signifie que 5 dB sont soustraits au niveau moyen effectivement mesuré ou 

calculé (LAeq). 

90  Cette correction de niveau est souvent aussi désignée comme un « bonus accordé au rail ». 
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Bruit du trafic aérien 

L’OPB contient des valeurs limites d’exposition pour le bruit causé par le trafic des 

petits aéroports, pour le bruit causé par l’ensemble du trafic des petits aéronefs et des 

grands avions et pour le bruit causé par le trafic sur les aérodromes civils utilisés ex-

clusivement par des hélicoptères (hélistations). La mesure d'exposition appliquée est 

le LAeq, sauf pour les hélistations, où c’est le niveau maximal moyen pondéré A qui est 

utilisé comme grandeur d’évaluation. Aucune correction de niveau de premier type 

n’est appliquée. Une correction de niveau de deuxième type est prévue pour la déter-

mination du bruit des petits aéronefs ; cette correction se fonde sur une étude sur 

l’effet de gêne provoqué par le bruit de ces petits aéronefs [84]. La correction dépend 

du nombre annuel des mouvements et elle est ajoutée au LAeq, c’est-à-dire que plus 

le nombre de mouvements augmente, plus la correction augmente également. Cette 

correction ne s’applique pas lorsqu’il y a moins de 15 000 mouvements par an. 

S’agissant du bruit du trafic aérien civil des aéroports pour les grands avions, la me-

sure d'exposition correspond pour l’essentiel au niveau moyen pondéré A (LAeq) de 

l’exploitation des grands avions et des petits aéronefs, corrigé en fonction du nombre 

des mouvements des petits aéronefs comme indiqué ci-dessus ; cette correction de 

niveau n’est appliquée que pour la mesure d'exposition partielle des petits aéronefs et 

est négligeable dans les trois aéroports nationaux suisses en raison de la dominance 

des grands avions. 

 

4.9.2 Considérations 

Les corrections de niveau de deuxième et de troisième type servent à tenir compte 

des caractéristiques spécifiques et non-énergétiques d’une source de bruit dans le 

niveau d'évaluation. Pour savoir si des corrections sont nécessaires et le cas échéant 

lesquelles, il faut étudier de façon ciblée les effets incommodants. Les enseignements 

fournis par ces études sont présentés ci-dessous. 

 

Bruit du trafic routier 

Comme le LAeq ne reflète peut-être pas toutes les caractéristiques du bruit du trafic 

routier ressenties comme gênantes, la Commission a étudié dans quels domaines des 

corrections du LAeq sont indiquées et quelle doit être leur valeur. L’enquête menée 

auprès de la population suisse dans le cadre de l’étude SiRENE a par exemple montré 

que, pour un même niveau sonore, un bruit du trafic routier constant est plus gênant 

qu’un bruit composé d’événements individuels prononcés (c’est-à-dire des situations 

de bruit à intermittence élevée) [85]. Cette situation tendrait à justifier une correction 

de niveau négative en cas de faible densité de trafic. S’agissant de l’effet du bruit 

routier sur le risque d’infarctus du myocarde [30], l’influence du nombre des mouve-
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ments et du caractère intermittent de la circulation indépendamment du LAeq est ce-

pendant moins claire et d’autres études seraient donc nécessaires pour définir une 

correction de niveau en fonction du nombre des mouvements qui tienne compte de 

tous les effets. Pour la gêne et les troubles du sommeil, une correction semble par 

contre indiquée. Selon l’analyse présentée dans l’annexe A.3.5, une correction de ni-

veau de deuxième type d’environ –5 dB pourrait être appliquée au niveau d’évaluation 

lorsque la densité de trafic est faible (moins de 32 véhicules par heure). 

La question de savoir si une correction de niveau (négative) serait admissible pour les 

tronçons à vitesse réduite (zone 30), par exemple parce qu’une pente du niveau so-

nore moins raide réduirait les nuisances potentielles ou la probabilité d’une réaction 

de réveil, reste encore ouverte. Il n’existe pas encore d’études empiriques sur la ques-

tion. 

 

Bruit des chemins de fer 

Les études suisses actuelles sur la gêne [13] et sur les troubles du sommeil auto-

rapportés [14] dus au bruit des chemins de fer montrent que l’importante correction 

négative inscrite dans l’OPB pour le bruit ferroviaire ne se justifie pas, en tout cas pas 

en ce qui concerne ces deux types d’effet, comme le suggèrent les analyses présen-

tées dans l’annexe A.3.5 et la figure A.A.11. Cette situation est probablement due aux 

changements qu’a connus le trafic ferroviaire sur le plan de l’exploitation et sur le plan 

acoustique, notamment l’accroissement de la densité du trafic et l’augmentation de la 

vitesse de circulation. Lorsque la vitesse de circulation augmente, le niveau sonore 

croît et décroît plus rapidement au passage du train et les pentes qui indiquent l’évo-

lution du niveau sonore en fonction du temps se raidissent. Des études de terrain et 

de laboratoire montrent que, précisément dans le cas du bruit des chemins de fer, il 

existe un lien entre le raidissement des pentes du niveau sonore et les troubles du 

sommeil, qui s’exprime par une probabilité de réveil ou de réaction accrue en présence 

de bruit ferroviaire [86-89]. Les analyses spécifiques présentées dans l’annexe A.3.5 

montrent que le nombre des événements ferroviaires n’a pas d’influence modificatrice 

notable sur les relations exposition-effet relatives à la gêne ou aux troubles du som-

meil auto-rapportés dus au bruit du trafic ferroviaire. Tout en restant prudent, on peut 

en conclure que la correction de niveau en fonction du nombre de passages qui figure 

actuellement dans l’OPB n’est pas justifiée, en tout cas en ce qui concerne la gêne et 

les troubles du sommeil. 

 

Bruit du trafic aérien 

Il y a quelques années, la Commission a lancé une étude sur les causes de la gêne 

croissante due au bruit des grands avions pour un même niveau sonore (« Projekt 

Leq+X », [90]). Cette étude a montré que le nombre des mouvements a un effet sur la 

gêne qui va au-delà d’un effet explicable d’un point de vue purement énergétique, 



Valeurs limites pour le bruit Chapitre 4 - Analyse d'autres aspects de la méthodologie d’évaluation 

- 69 - 

même si la plus grande part de la variance de la gêne continuait à s’expliquer par le 

LAeq. Les résultats de cette étude sont toutefois relativement difficiles à interpréter et 

trop hétérogènes pour pouvoir en déduire de façon convaincante une correction de 

niveau en fonction du nombre des mouvements de vol pour le bruit du trafic aérien 

causé par les grands avions. 

 

4.9.3 Conclusions 

Il est recommandé au sous-chapitre 4.7.3 de fixer une VLI unique de 60 dB pour la 

journée et de 50 dB pour la nuit dans les zones de DS II et de DS III. Si une VLI unique 

est définie pour tous les types de bruit, il faut introduire séparément pour chacun d’eux 

des corrections de normalisation (corrections de niveau de premier type) qui tiennent 

compte de l’effet différent de chaque source sonore au niveau de la VLI unique. Par-

tant de VLI fixées à 60 dB pour la journée et à 50 dB pour la nuit, on obtient, pour la 

normalisation des valeurs limites selon le type de bruit indiquées dans les tableaux 8 

et 9, les corrections de normalisation K du tableau 11. 

 

Tableau 11 :  Corrections de normalisation K [en dB] pour les mesures d'exposition recom-

mandées 

Type de bruit 
Corrections de normalisation K [dB] 

Lden,07-19-22-07h Lday,07-22h Lnight,22-07h 

Trafic routier –2 0 –2 

Trafic ferroviaire –5 +1 –6 

Trafic aérien +5 +6 (+5)* 

 * Puisque, pour le bruit du trafic aérien, la Commission recommande d’évaluer séparément les 
quatre heures et non la nuit entière, la correction de normalisation de +5 est une valeur théorique 
qui n’est pas utilisée, raison pour laquelle elle est entre parenthèses. 

 

Après considération des avantages et des inconvénients, il est recommandé de re-

noncer aux corrections de niveau de deuxième type (c’est-à-dire aux corrections en 

fonction du volume de trafic) pour tous les types de bruit du trafic pour les raisons 

suivantes : 

Ayant analysé les résultats de l’enquête SiRENE, la Commission reconnaît qu’il existe 

des indices qui montrent qu’un volume de trafic réduit a un effet réducteur sur les 

nuisances dues au bruit du trafic routier durant la journée, ce qui justifierait une cor-

rection de niveau de deuxième type pouvant aller jusqu’à –5 dB pour les routes peu 

fréquentées. Elle constate toutefois aussi que la valeur limite générique pour la jour-

née pour ce type de bruit se fonde sur les effets somatiques (cf. tableau A.T.4.1 dans 

l’annexe). Ces effets somatiques incitent à fixer une valeur limite d’environ 5 dB plus 
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basse qu’une valeur limite qui s’orienterait sur la relation exposition-effet relative à la 

gêne (%HA). Une correction de niveau en cas de faible volume de trafic fondée sur la 

gêne ne se justifie donc pas. 

Vu les études existantes, la correction de niveau de deuxième type de 0 dB à –10 dB 

(ou entre –5 dB et –15 dB si l’on tient compte de la correction de niveau de premier 

type) ne peut pas non plus être maintenue pour le bruit des chemins de fer. 

S’agissant du bruit du trafic aérien causé par les grands avions, des études spéci-

fiques [90] fournissent des indices qui pourraient justifier une correction de niveau en 

fonction du nombre des mouvements de vol, mais cette correction ne se référerait qu’à 

la gêne ressentie (%HA). L’état lacunaire des connaissances sur le sujet ne permet 

actuellement pas de chiffrer une telle correction de niveau. 

Les corrections de niveau de troisième type, qui tiennent compte des caractéristiques 

spéciales du bruit (p. ex. la correction de niveau K 2 pour le bruit des chemins de fer) 

n’ayant pas été examinées dans ce rapport, il n’est pas possible de recommander des 

adaptations. Comme il n’existe aucun indice qui montre que les corrections concer-

nées ne sont pas justifiées, il est recommandé de les maintenir dans leur forme ac-

tuelle. 

En outre, la Commission estime indiqué d’examiner l’introduction d’une correction de 

niveau pour le bruit du trafic routier lorsque la vitesse est réduite s’il s’avère – idéale-

ment au moyen d’une étude longitudinale – que des vitesses plus basses (p. ex. 

zone 30) peuvent diminuer les effets du bruit sur la santé et la gêne au-delà du pur 

effet d’une baisse du niveau sonore. 

 

 

4.10 Points ouverts et besoin de recherche 

4.10.1 Protection d’heures nocturnes spécifiques avec des valeurs limites 

horaires 

Au sous-chapitre 4.4.3, il est proposé d’examiner l’opportunité d’instaurer, pour la pé-

riode de nuit, des valeurs limites horaires pour d’autres types de bruit que celui du 

trafic aérien, ce qui permettrait de mieux protéger la population résidante contre des 

réactions de réveil lorsque, au cours d’une période nocturne sinon silencieuse, des 

immissions particulièrement élevées sont générées à certaines heures de la nuit par 

l’exploitation d’une installation routière ou ferroviaire (p. ex. des trains de marchan-

dises ou le trafic de poids lourds durant les premières heures du jour en raison d’un 

transbordement accru de marchandises, etc.). Une réglementation ad hoc pourrait 

p. ex. exiger que le niveau de l’heure la plus bruyante durant la période de nuit (entre 

22 h et 07 h) ne puisse dépasser que d’un nombre maximum de dB donné le niveau 
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moyen sur toute la période de nuit. Il n’existe cependant pas de documents de base 

permettant de proposer une recommandation concrète (fondée sur une preuve). 

 

4.10.2 Prise en considération des catégories de personnes plus sensibles 

Le législateur exige que la fixation des VLI tienne (spécialement) compte des catégo-

ries de personnes particulièrement sensibles telles que « les enfants, les malades, les 

personnes âgées et les femmes enceintes » (art. 13 LPE). Il présume donc que les 

enfants, les malades, les personnes âgées et les femmes enceintes sont plus sen-

sibles que la moyenne de la population et ont besoin d’une protection particulière. La 

Commission estime que ces catégories de personnes sont prises en considération 

lorsqu’elles font partie des échantillons utilisés dans les modèles statistiques ou de la 

population de référence (dans les études basées sur la population, p. ex. SNC) dans 

les études fondamentales qui sous-tendent les valeurs limites. À cet égard, il convient 

de faire les remarques suivantes : 

• S’agissant des enfants, les statistiques sur les causes de décès qui sont com-

binées avec les données sur la pollution sonore dans les études épidémiolo-

giques [p. ex. 30] tiennent aussi compte des enfants, même si le risque de 

mortalité due aux nuisances sonores est certainement négligeable chez ces 

derniers puisqu’ils n’ont pas été exposés suffisamment longtemps au bruit. Les 

enfants sont cependant potentiellement sous-représentés dans les études de 

cohorte épidémiologiques (p. ex. l’étude SAPALDIA), puisque ces études sont 

en règle générale limitées à certaines tranches d’âge qui incluent rarement des 

enfants. Enfin, les enfants manquent presque entièrement dans les enquêtes 

menées auprès de la population sur la gêne due au bruit, puisque celles-ci 

fixent le plus souvent un âge de participation minimal (souvent ≥18 ans). Il 

n’existe cependant pas de preuve scientifique qui montrerait sans équivoque 

que les enfants réagissent de façon particulièrement sensible au bruit. 

• S’agissant des malades, ils ne sont pas exclus des études fondamentales qui 

sous-tendent les valeurs limites, sauf si l’étude porte explicitement sur les 

« adultes en bonne santé ». Ne pas être malade n’est en général pas non plus 

une condition pour participer à des enquêtes menées auprès de la population. 

Il est cependant probable que les appels à participer à des études atteignent 

moins les personnes gravement malades et il n’est donc pas exclu que cette 

catégorie de la population soit sous-représentée dans certaines études. 

• S’agissant des personnes âgées, il n’y a pas d’élément qui montre qu’elles se-

raient sous-représentées dans les études épidémiologiques, à l’exception de 

celles qui prévoient une limite d’âge supérieure. Les personnes âgées tendent 

même à être surreprésentées dans les enquêtes sur les nuisances sonores, 

car elles sont davantage prêtes à participer à des enquêtes que le reste de la 

population [13]. 
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• S’agissant des femmes enceintes, il n’y a pas d’élément qui montre qu’elles 

seraient systématiquement sous-représentées ou surreprésentées dans les 

études fondamentales qui sous-tendent les valeurs limites. 

En outre, la fixation de valeurs limites sur la base de relations exposition-effet pour la 

gêne (%HA) s’oriente sur le pourcentage des personnes qui se sentent fortement in-

commodées et donc implicitement déjà sur les personnes « particulièrement sen-

sibles ». Comme les personnes particulièrement sensibles qui se sentent déjà forte-

ment incommodées à des niveaux sonores bas sont aussi incluses dans le lien expo-

sition-effet, elles ont un poids important lors de la fixation de la valeur limite. 

Pour conclure, la Commission estime que l’obligation de prendre particulièrement en 

considération les catégories de personnes spéciales lors de la fixation des valeurs 

limites est dans l’ensemble respectée. Elle suggère cependant de poursuivre la re-

cherche sur les « personnes vulnérables » et que, s’il y a lieu, les résultats puissent 

être intégrés à l’avenir à l’examen des valeurs limites ou à leurs adaptations. 

 

4.10.3 Évaluation des effets globaux des bruits de différentes sources (« effets 

combinés ») 

Dans la pratique actuelle, les valeurs limites d’exposition sont fixées séparément pour 

les différents types de bruit dans les annexes de l’OPB. Elles sont appliquées séparé-

ment sans tenir compte des autres types de bruit, et ce alors que le principe de l’ap-

préciation globale (art. 8 LPE) exige que les atteintes soient « évaluées isolément, 

collectivement et dans leur action conjointe ». L’évaluation séparée de chaque type 

de bruit est souvent justifiée par le souci d’éviter des conflits avec le principe de cau-

salité et le principe de l’assainissement ; en effet, seule une séparation claire des 

sources permet d’attribuer sans équivoque le dépassement de la valeur limite à un 

émetteur ou à une émettrice et de l’obliger à procéder à des mesures d’assainisse-

ment. Pour mettre en œuvre l’article de loi susmentionné, il faudrait pouvoir déduire 

d’études scientifiques des informations généralisables sur les effets du bruit en cas de 

nuisances multiples. Or la littérature scientifique sur la question se caractérise avant 

tout par la précision insuffisante de ses résultats, partiellement contradictoires, et par 

le constat que l’action conjointe de différentes sources n’est manifestement pas en-

core vraiment comprise [4]. 

Puisque le niveau d'évaluation Lr, comme indicateur d’évaluation du bruit, permet de 

comparer l’effet de différents types de bruit, on serait donc tenté, pour évaluer le ni-

veau sonore global, de faire la somme énergétique des niveaux d’évaluation de tous 

les types de bruit agissant et de la comparer avec une valeur limite pour le niveau 

sonore global. Une telle démarche soulèverait cependant un certain nombre de ques-

tions et de problèmes. Il faudrait, d’une part, déterminer quelle hauteur une telle valeur 

limite devrait avoir pour remplir les critères de protection de la LPE et si cette hauteur 

dépend du type et du nombre de bruits agissant sur le lieu d’immission. Or, comme 
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on l’a vu et le verra encore, il manque des études avec des résultats clairs sur cette 

question. 

D’autre part, il n’est pas certain que la somme énergétique des niveaux sonores de 

types de bruit agissant très différemment dans le temps (p. ex. le bruit d’installation de 

tir et le bruit du trafic routier) donne une grandeur qui puisse être interprétée de façon 

pertinente [91]. 

Sur le fond se pose aussi la question de l’importance et de l’urgence d’une évaluation 

intégrale des niveaux sonores multiples. Lorsqu’il y a deux sources sonores égale-

ment bruyantes, le niveau moyen augmente de seulement 3 dB91. En outre, la som-

mation des niveaux sonores ne doit pas forcément entraîner une gêne plus élevée. 

L’enquête SiRENE a par exemple montré que plus une personne interrogée était ex-

posée chez elle au bruit des chemins de fer et de la circulation routière, moins elle 

était gênée par le bruit du trafic aérien [13]. 

Vu les connaissances encore insuffisantes et non généralisables sur la question, les 

difficultés probables qu’il y aurait à concrétiser ce point dans des règlements et la 

complication du système des valeurs limites que cela entraînerait, la Commission re-

commande ne pas évaluer les nuisances multiples ou combinées dont on souhaite 

connaître les effets en effectuant la somme des niveaux d'évaluation spécifiques à 

chaque type de bruit. Il convient cependant d’émettre ici une réserve, puisque, dans 

certaines situations, il peut arriver que l’action conjointe de différentes sources de bruit 

en un lieu puisse altérer et gêner de façon sensible le bien-être au sens de la LPE, et 

ce alors que la VLI de chaque source sonore prise séparément n’est pas dépassée. 

Tant que le problème de l’évaluation susmentionné n’a pas été résolu, l’action con-

jointe de différents types de bruit devrait donc être évaluée sans recourir à une valeur 

limite pour le niveau sonore global lors de l’application du droit. 

On peut imaginer que la question des nuisances multiples puisse servir de critère sup-

plémentaire dans le contexte des allégements et de la question de l’urgence des as-

sainissements. Des prescriptions plus strictes pourraient par exemple s’appliquer lors-

que les valeurs limites d’exposition sont dépassées pour plusieurs sources de bruit, le 

durcissement des règles devant dans ce cas s’orienter sur la hauteur du dépassement 

des VLI. Le dépassement de la VA par plusieurs sources de bruit doit être évité à tout 

prix. 

 

 

91  Dans le cas de signaux non corrélés, tels qu’on les rencontre normalement dans l’acoustique environnementale. 
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5 Recommandations 

Ce chapitre résume les analyses des chapitres 3 et 4 sous la forme de recommanda-

tions concrètes pour l’adaptation de l’OPB. Pour le détail des déductions et des justi-

fications, on se reportera aux sous-chapitres correspondants et aux analyses dans 

l’annexe. Le sous-chapitre 5.4 ébauche un schéma de valeurs limites qui réunit les 

réflexions de la Commission. Le sous-chapitre 5.5 situe les recommandations dans le 

contexte national actuel et dans le contexte international. Le tableau 12 donne un 

aperçu des principales recommandations. 

 

Tableau 12 :  Aperçu des principales recommandations de la Commission 

Aspects réglementaires : Recommandation : 

Champ d’application des 
valeurs limites 

Les valeurs limites doivent continuer de s’appliquer à tous les locaux 
à usage sensible au bruit. Néanmoins, les dispositions relatives aux 
locaux qui ne sont pas destinés à l’habitation à long terme doivent 
être interprétées de manière plus souple. 

Lieu de la détermination À l’avenir, le point le plus bruyant de l’enveloppe extérieure de 
chaque unité d’habitation ou d’utilisation à évaluer doit être utilisé 
comme lieu de la détermination (en lieu et place du centre de la fe-
nêtre ouverte des locaux à usage sensible au bruit). 

Mesure d'exposition et in-
dicateur d'évaluation 

Le LAeq doit être utilisé comme mesure d'exposition pour la période 
de jour et de nuit. Le Lden peut être utilisé pour la période de jour 
comme alternative au LAeq. 

L’évaluation des immissions sonores doit être effectuée comme 
jusqu’à présent au moyen d’un niveau d'évaluation Lr, composé 
d’une mesure d'exposition et de corrections de niveau. 

Période d’évaluation La période de nuit doit être portée à une durée de 9 heures (22-07 
h) ; la période diurne réduite à 15 heures (07-22 h). 

Pour le bruit du trafic aérien, une valeur limite supplémentaire sur 
une seule heure est désormais recommandée pour l’heure comprise 
entre 06 h et 07 h.  

Degrés de sensibilité Les degrés de sensibilité (DS) doivent être maintenus. À l’avenir, les 
valeurs limites des DS II et III devront être mises au même niveau. 

Schéma de valeurs limites Le schéma actuel de valeurs limites, lequel prévoit une VLI uniforme 
pour tous les types de bruit du trafic, doit être pour l’essentiel main-
tenu. Pour les DS II et III, les VLI doivent être fixées à 60 dB pour la 
période diurne et à 50 dB pour la période nocturne. Les différences 
spécifiques au type de bruit doivent comme jusqu’à présent être re-
présentées par des corrections de niveau dans le niveau d'évalua-
tion Lr. 
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Aspects réglementaires : Recommandation : 

Valeurs limites Les valeurs limites doivent être adaptées afin de refléter l’état actuel 
des connaissances. Selon le type de bruit, la période d’évaluation et 
le DS, il en résulte un durcissement des VLI de 0 à 11 dB en 
moyenne. 

 

 

5.1 Champ d’application et lieu de la détermination 

L’OPB est un instrument de réglementation qui sert en premier lieu à protéger les 

logements contre le bruit. S’agissant de l’application des valeurs limites et des me-

sures de protection contre le bruit, la Commission recommande donc de traiter les 

locaux affectés en priorité à d’autres usages que l’habitation de manière plus souple 

que les logements ou, s’il y a lieu, d’examiner un tel assouplissement. 

À l’avenir, l'exposition au bruit devra être déterminée au point le plus bruyant de l’en-

veloppe extérieure de chaque unité d’habitation ou d’utilisation92. Les éléments en 

saillie placés directement devant ce point tels que les balcons, les parapets, les écrans 

proches ou autres éléments devront être traités comme s’ils n’étaient pas là lors de la 

mesure ou du calcul. L'exposition au bruit au point le plus bruyant de l’unité d'habita-

tion ou d’utilisation doit indiquer s’il existe fondamentalement un problème de bruit et 

si l’installation génératrice de bruit doit être assainie ou non. 

 

 

5.2 Indicateurs et périodes d’évaluation 

Il faut continuer d’utiliser le niveau d'évaluation Lr comme indicateur pour l’évaluation 

de l'exposition au bruit. Le niveau d'évaluation Lr est composé du niveau acoustique 

de base sur la période d’évaluation déterminante et des corrections de normalisation 

K (voir 5.4.2 et 5.4.3), qui tiennent compte des qualités caractéristiques d’un type de 

bruit donné et des différences entre les types de bruit. La période de jour peut être 

évaluée à l’aide de deux variantes équivalentes, dont les avantages et les inconvé-

nients sont discutés au sous-chapitre 4.8.1: 

• La variante 1, avec une période d’évaluation de 24 heures (jour calendaire) et 

le Lden,07-19-22-07h comme niveau de base. La période d’évaluation de jour dure 

12 heures, couvre la période de 7–19 heures et est corrigée de 0 dB. La pé-

riode d’évaluation du soir dure 3 heures, couvre la période de 19–22 heures et 

 

92  Dans le cas des immeubles d’habitation, des bâtiments en rang d’îlot, des maisons mitoyennes ou des maisons 

jumelées, le point le plus bruyant doit être défini sur la partie de l’enveloppe dont les mur extérieurs (y c. toits et 

fenêtres) limitent l’unité d’habitation ou d’utilisation à évaluer. 



Valeurs limites pour le bruit Chapitre 5 - Recommandations 

- 76 - 

est corrigée de +5 dB. La période d’évaluation des heures nocturnes dure 

9 heures, couvre la période de 22–07 heures et est corrigée de +10 dB. 

• La variante 2, avec une période d’évaluation de 15 heures pour le jour pour la 

période de 7–22 heures et le Lday,07-22h comme niveau de base. 

La période d’évaluation de nuit est de 9 heures pour le bruit du trafic routier et ferro-

viaire et va de 22 h à 07 h. Pour le bruit du trafic aérien, il faut continuer à évaluer 

séparément les heures nocturnes comprises entre 22 h et 23 h, 23 h et 24 h et 05 h 

et 06 h. Il faut également évaluer séparément l’heure comprise entre 06 h et 07 h pour 

tenir compte du prolongement de la période de nuit. 

 

 

5.3 Degrés de sensibilité (DS) 

Les valeurs limites d’exposition doivent être mises au même niveau dans les DS II et 

III pour garantir une protection uniforme des logements contre le bruit. Une protection 

plus élevée dans le DS I et plus basse dans le DS IV reste justifiée. 

Cette recommandation ne concerne que le bruit du trafic routier, ferroviaire et aérien. 

 

 

5.4 Valeurs limites d’exposition et schéma de valeurs limites 

5.4.1 Types de valeurs limites 

La Commission recommande de garder les trois types de valeurs limites en vigueur 

(VLI, VP, VA). Comme les différences de niveau entre VLI, VP et VA ne peuvent pas 

être justifiées avec des critères sanitaires, aucune gradation n’est proposée. 

 

5.4.2 Schéma de valeurs limites et corrections de normalisation 

Pour les zones de DS II (et III), une VLI unique (exprimée dans l’unité de mesure Lr) 

de 60 dB pour la période de jour (sur 24 heures [Lr,jour24h] dans la variante 1, sur 

15 heures [Lr,jour15h] dans la variante 2) et de 50 dB pour la période de nuit (sur 

9 heures [Lr,nuit]) est recommandée pour tous les types de bruit. Une VLI de 5 dB plus 

basse est appropriée pour les zones de DS I en raison du besoin accru de protection 

contre le bruit. Pour les zones industrielles (zones de DS IV), qui ne conviennent par 

principe pas au logement, la Commission estime qu’une VLI de 10 dB plus élevée est 

appropriée et raisonnable. 

Vu les explications ci-dessus, on obtient les VLI (exprimées dans l’unité de mesure Lr) 

et les corrections de normalisation K qui figurent dans les tableaux 13.1 (variante 1) 



Valeurs limites pour le bruit Chapitre 5 - Recommandations 

- 77 - 

et 13.2 (variante 2) et dans le tableau 13.3 pour le bruit du trafic aérien durant les 

heures nocturnes. Les corrections de niveau de deuxième et de troisième type ne sont 

pas incluses dans ces tableaux ; les recommandations à leur sujet sont formulées au 

sous-chapitre 5.4.3. 

 

Tableau 13.1 VLI recommandées pour Lr,jour24h et Lr,nuit et corrections de normalisation K 

dans les DS I–IV pour la variante 1 du schéma de valeurs limites (c’est-à-dire 

avec les mesures d’exposition Lden,07-19-22-07h et Lnight,22-07h) 

DS 

VLI [dB] Corrections de normalisation K [dB] 

Lr,jour 24h* Lr,nuit** 
Kjour24h Knuit 

Route Rail Avion Route Rail 

I 55 45 

–2  –5 +5 –2 –6 
II 

60 50 
III 

IV 70 60 

 * Lr,jour24h = Lden,07-19-22-07h + Kjour24h 

** Lr,nuit = Lnight,22-07h + Knuit 

 

 

Tableau 13.2 VLI recommandées pour le Lr,jour15h et le Lr,nuit et corrections de normalisation K 

dans les DS I–IV pour la variante 2 du schéma de valeurs limites (c’est-à-dire 

avec les mesures d’exposition Lday,07-22h et Lnight,22-07h) 

DS 

VLI [dB] Corrections de normalisation K [dB] 

Lr,jour15h* Lr,nuit** 
Kjour15h Knuit 

Route Rail Avion Route Rail 

I 55 45 

0  +1 +6 –2 -6 
II 

60 50 
III 

IV 70 60 

 * Lr,jour15h = Lday,07-22h + Kjour15h 

** Lr,nuit = Lnight,22-07h + Knuit 
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Tableau 13.3 VLI recommandées pour le bruit du trafic aérien dans les quatre heures noc-

turnes et termes correction K (KN1, KN2, KN3, KN4) 

DS 
VLI [dB] Termes de correction K [dB] 

Lr* KN1** KN2** KN3** KN4** 

I 45 

–2 +1 +1 –2 
II 

50 
III 

IV 60 

 * Lr = LAeq,1h + K 

** N1=22-23 h ; N2=23-00 h ; N3=05-06 h ; N4=06-07 h 

 

5.4.3 Corrections de niveau de deuxième et de troisième type 

Les corrections de niveau de l’OPB qui tiennent compte des faibles volumes de trafic 

(corrections de niveau de deuxième type) doivent être supprimées. Les corrections de 

niveau qui tiennent compte des caractéristiques particulières de certains bruits, par 

exemple le bruit des manœuvres et le crissement des rails, doivent en revanche être 

conservées, car rien n’indique qu’elles ne constituent pas un reflet adéquat de la gêne 

ou de l’effet du bruit. 

Il est recommandé d’examiner l’introduction d’une correction de niveau pour les tron-

çons à vitesse réduite s’il est confirmé empiriquement que des vitesses limitées (p. ex. 

zone 30) peuvent diminuer les effets du bruit en plus de l’effet d’une baisse du niveau 

sonore. 

 

 

5.5 Mise en perspective des recommandations dans le contexte 

national et international 

5.5.1 Comparaison avec la réglementation actuelle de l’OPB 

S’agissant du niveau de protection, les nouvelles recommandations entraîneront un 

abaissement des valeurs limites de 0 dB à environ 11 dB typiquement par rapport à 

aujourd’hui selon le type de bruit et la période temporelle. Ces durcissements sont 

essentiellement dus aux raisons suivantes : 

• Actualisation des relations exposition-effet : des valeurs limites plus 

basses sont fixées pour le bruit du trafic aérien en raison de la gêne croissante 

due à ce type de bruit constatée depuis quelques décennies [92-95]. Le bruit 
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des chemins de fer est aussi évalué plus strictement, principalement parce que 

la relation exposition-effet pour la gêne due à ce type de bruit (pendant la jour-

née) ressemble toujours plus à celle de la gêne due au bruit du trafic routier 

(voire la dépasse, cf. la figure A.A.1 en annexe), ce qui fait qu’un « bonus ac-

cordé au rail » n’est plus constatable pour l’effet considéré (HA). 

• Alignement des valeurs limites du DS III au niveau du DS II : les valeurs li-

mites du DS III sont abaissées d’au moins 5 dB pour tous les types de bruit 

(ici : bruit du trafic routier, ferroviaire et aérien). 

• Suppression des corrections de niveau en fonction du nombre de mou-

vements (corrections de niveau de deuxième type) : les « bonus » appli-

qués actuellement en cas de faible fréquence du trafic sont supprimés. Ce 

changement a surtout des conséquences durant la nuit et surtout pour le bruit 

des chemins de fer. 

• Nouveau lieu de la détermination : à l’avenir, il ne sera plus possible de ré-

duire le niveau d'évaluation de quelques dB au lieu de la détermination officiel 

par des éléments en saillie devant la façade, p. ex. un balcon, (une telle me-

sure n’a par ailleurs aucun effet réducteur sur le niveau sonore dans les 

abords immédiats). Suivant la situation, cela pourra signifier un durcissement, 

surtout pour les nouvelles constructions. Ce durcissement ne peut cependant 

pas être chiffré sans procéder à des analyses plus approfondies des consé-

quences des nouvelles recommandations. 

 

Les tableaux 14.1 (pour la période de jour) et 14.2 (pour la période de nuit) montrent 

comment les VLI issues des nouvelles recommandations diffèrent en moyenne des 

VLI en vigueur dans l’OPB. Les différences de dB entre le statu quo et les nouvelles 

recommandations indiquées dans le tableau se réfèrent à la variante 2 du schéma de 

valeurs limites (les différences entre le statu quo et la variante 1 se meuvent dans un 

cadre semblable). Il s’agit de différences approximatives, puisqu’une comparaison 1:1 

n’est pas possible en raison des différents référents temporels des mesures d'exposi-

tion sous-jacentes et de la future suppression des corrections de niveau en fonction 

du nombre des mouvements (cf. 5.4.3). Pour pouvoir quand même comparer de com-

bien de dB les valeurs limites recommandées sont plus ou moins abaissées par rap-

port aux valeurs actuelles de l’OPB, le Lday,06-22h de 60 dB(A) et le Lnight,22-06h de 

50 dB(A) (périodes temporelles selon l’OPB) ont d’abord été convertis dans les nou-

velles mesures d'exposition recommandées Lday,07-22h et Lnight,22-07h (c’est aussi pour ces 

mesures d'exposition que sont définies les valeurs limites selon le type de bruit) à 

l’aide des termes de conversion tirés du tableau A.T.6. Ensuite, une valeur K1 

moyenne a été calculée pour le bruit du trafic routier et ferroviaire (colonne K1 dans 

les tableaux 14.1 et 14.2) pour toutes les personnes dans des bâtiments exposés à 

des Lday,06-22h ≥60 dB et à des Lnight,22-06h ≥50 dB (voir annexe A.3.9). Pour terminer, le 

Lday,07-22h et le Lnight,22-07h précédemment calculés ont été corrigés avec la valeur K1 
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correspondante. Il a ainsi été possible d’obtenir deux valeurs exprimées en dB direc-

tement comparables entre elles (les deux colonnes intitulées « Lday,07-22h » dans le ta-

bleau 14.1 et « Lnight,22-07h » dans le tableau 14.2). 

 

Tableau 14.1 :  Comparaison des VLI pour la période de jour en DS II / DS III entre l’OPB (statu 

quo) et la nouvelle recommandation (selon variante 2). Les corrections de nor-

malisation (K1 dans l’OPB et Kjour selon la recommandation) sont prises en 

compte, mais pas d’autres corrections de niveau. 

Période de jour 

Type de 

bruit 
DS 

VLI selon OPB 
VLI selon 

recommandation 

Δ 
Recommandation 

en moyenne... 

Lr,jour K1 Lday,07-22h
a Lr,jour Kjour Lday,07-22h 

Routier 
II 60 -0,2b ≈ 60 60 0 60 0 ≈ identique 

III 65 -0,2b ≈ 65 60 0 60 –5 ≈ 5 dB plus basse 

Ferroviaire 
II 60 -5,2c ≈ 65 60 +1 59 –6 ≈ 6 dB plus basse 

III 65 -5,2c ≈ 70 60 +1 59 –11 ≈ 11 dB plus basse 

Aérien 
II 60 0d ≈ 60 60 +6 54 –6 ≈ 6 dB plus basse 

III 65 0d ≈ 65 60 +6 54 –11 ≈ 11 dB plus basse 

K1 Correction moyenne en fonction du nombre de mouvements K1 [en dB] selon annexe 3, ch. 35, 

OPB (trafic routier), annexe 4, ch. 33, OPB (chemins de fer) et annexe 5, ch. 34, OPB (trafic aé-

rien) pour des personnes exposées à un Lday,06-22h ≥60 dB, arrondie mathématiquement à 0,1 dB. 

Δ Différence moyenne entre la recommandation et l’OPB ; un signe négatif signifie que la recom-

mandation correspond à un abaissement de la valeur limite du nombre de dB indiqué. 

a Évalué à l’aide des termes de conversion du tableau A.T.6 et de la correction moyenne en fonc-

tion du nombre de mouvements supposée K1, arrondi mathématiquement à 1 dB. 

b Les corrections de niveau K1 sont des moyennes arrondies pour tous les habitants et les habi-

tantes de bâtiments exposés à un Lday,06-22h ≥60 dB(A) dans le DS correspondant (cf. annexe 

A.3.9). On notera que selon l’annexe 3, ch. 35, OPB, la valeur de K1 peut être située entre -5 et 

0 dB. 

c Les corrections de niveau K1 sont des moyennes pour tous les habitants et les habitantes de bâti-

ments exposés à un Lday,06-22h ≥60 dB(A) dans le DS correspondant (cf. annexe A.3.9). On notera 

que selon l’annexe 4, ch. 33, OPB, la valeur de K1 peut être située entre -15 et -5 dB. 

d Comme le trafic des petits aéronefs n’est pas pris en compte ici, la correction de niveau K1 ne 

joue aucun rôle. 
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Tableau 14.2 :  Comparaison des VLI pour la période de nuit en DS II / DS III entre l’OPB (statu 

quo) et la nouvelle recommandation (selon variante 2). Les corrections de nor-

malisation (K1 dans l’OPB et Knuit selon la recommandation) sont prises en 

compte, mais pas d’autres corrections de niveau. 

Période de nuit 

Type de 

bruit 
DS 

VLI selon OPB 
VLI selon 

recommandation 

Δ 
Recommandation 

en moyenne... 

Lr,nuit K1 

Lnight,22-

07h
a resp. 

LAeq,1h 
Lr,nuit Knuit 

Lnight,22-07h 

resp. 
LAeq,1h 

Routier 
II 50 –2.9b ≈ 55 50 –2 52 –3 ≈ 3 dB plus basse 

III 55 –2.8b ≈ 60 50 –2 52 –8 ≈ 8 dB plus basse 

Ferroviaire 
II 50 –8.2c ≈ 58 50 –6 56 –2 ≈ 2 dB plus basse 

III 55 –8.1c ≈ 63 50 –6 56 –7 ≈ 7 dB plus basse 

Aérien 
22-23 h 

II 55 0d 55 50 –2 52 –3 3 dB plus basse 

III 55 0d 55 50 –2 52 –3 3 dB plus basse 

Aérien 
23-00 h 

II 50 0d 50 50 +1 49 –1 1 dB plus basse 

III 55 0d 55 50 +1 49 –6 6 dB plus basse 

Aérien 
05-06 h 

II 50 0d 50 50 +1 49 –1 1 dB plus basse 

III 55 0d 55 50 +1 49 –6 6 dB plus basse 

Aérien 
06-07 h 

II - - - 50 –2 52 - - 

III - - - 50 –2 52 - - 

K1 Correction moyenne en fonction du nombre de mouvements K1 [en dB] selon annexe 3, ch. 35, 

OPB (trafic routier), annexe 4, ch. 33, OPB (chemins de fer) et annexe 5, ch. 34, OPB (trafic aé-

rien) pour des personnes exposées à un Lnight,22-06h ≥50 dB, arrondie mathématiquement à 0,1 dB. 

Δ Différence moyenne entre la recommandation et l’OPB ; un signe négatif signifie que la recom-

mandation correspond à un abaissement de la valeur limite du nombre de dB indiqué. 

a Évalué à l’aide des termes de conversion du tableau A.T.6 et de la correction moyenne en fonc-

tion du nombre de mouvements supposée K1, arrondi mathématiquement à 1 dB. 

b Les corrections de niveau K1 sont des moyennes pour tous les habitants et les habitantes de bâti-

ments exposés à un Lnight,22-06h ≥50 dB(A) dans le DS correspondant (cf. annexe A.3.9). On notera 

que selon l’annexe 3, ch. 35, OPB, la valeur de K1 peut être située entre -5 et 0 dB. 

c Les corrections de niveau K1 sont des moyennes pour tous les habitants et les habitantes de bâti-

ments exposés à un Lnight,22-06h ≥50 dB(A) dans le DS correspondant (cf. annexe A.3.9). On notera 

que selon l’annexe 4, ch. 33, OPB, la valeur de K1 peut être située entre -15 et -5 dB. 

d Comme le trafic des petits aéronefs n’est pas pris en compte ici, la correction de niveau K1 ne 

joue aucun rôle. 
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5.5.2 Comparaison avec les recommandations de l’OMS 

Les valeurs limites recommandées dans les Lignes directrices relatives au bruit dans 

l’environnement [10] par l’OMS pour la protection de la santé sont nettement plus 

basses que celles prévues par les recommandations de la CFLB. Cette situation s’ex-

plique par la différence des objectifs visés par les recommandations. Les Lignes di-

rectrices relatives au bruit dans l’environnement de l’OMS ont pour but de protéger 

globalement les êtres humains contre les répercussions négatives du bruit environne-

mental sur la santé et mettent à cet effet des recommandations sanitaires pour la pra-

tique politique à la disposition des décideurs. Les recommandations de l’OMS fixent 

les seuils au-delà desquels il est certain que le bruit a des effets sur la santé, mais 

elles n’indiquent pas forcément les seuils au-delà desquels ces effets doivent être 

considérés comme « gênant de manière sensible» ou « inacceptables ». Les valeurs 

limites de l’OMS peuvent donc être plutôt considérées comme des recommandations 

générales pour des objectifs de politique à long terme, à l’instar de la « Vision Zéro » 

dans le domaine de la sécurité routière, qui vise à prévenir tout accident mortel. La 

LPE et l’OPB ont quant à elles pour but que les valeurs limites protègent contre les 

immissions qui gênent de manière sensible la population dans son bien-être. Elles 

peuvent donc être plus élevées que les valeurs limites proposées par l’OMS. 

 

5.5.3 Comparaison avec les réglementations d’autres pays 

Il est difficile de comparer le schéma de valeurs limites proposé par la CFLB ou les 

valeurs limites recommandées avec les réglementations en vigueur dans d’autres 

pays, car les indicateurs d’évaluation, les référents temporels et surtout les consé-

quences juridiques d’un dépassement des valeurs limites diffèrent fortement d’un pays 

à l’autre. Actuellement, la plupart des pays de l’UE, mais aussi des pays hors de celle-

ci comme la Grande-Bretagne, sont en train d’examiner leur réglementation en ma-

tière de protection contre le bruit sur la base des Lignes directrices relatives au bruit 

dans l’environnement [10] récemment publiées par l’OMS, ce qui entraînera probable-

ment des adaptations à moyen terme. Une comparaison avec les réglementations en 

matière de protection contre le bruit de l’UE dans sa globalité n’est pas nécessaire, 

puisque chaque État membre fixe ses valeurs limites. Vu ces différentes raisons, la 

Commission n’a pas procédé à une comparaison avec les réglementations étran-

gères ; les personnes spécialement intéressées par cette question pourront consulter 

la vue d’ensemble établie par le Interest Group on Noise Abatement (IGNA) du EPA 

Network [96], qui compare les prescriptions sur la protection contre le bruit et les va-

leurs limites en vigueur en Europe. 
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5.6 Mise en œuvre des recommandations 

Les recommandations de la Commission doivent contribuer à la réalisation des objec-

tifs constitutionnels de protection de la population contre le bruit. Vu le nombre très 

élevé de personnes déjà exposées aujourd’hui à des niveaux sonores nuisibles ou 

incommodants, la Commission estime qu’il est primordial de poursuivre les efforts en 

cours visant à limiter le bruit et de les renforcer là où il est possible de le faire. Les 

travaux destinés à mettre en œuvre ces recommandations ne devraient pas empêcher 

de poursuivre sans relâche ces efforts. 

La Commission est consciente que la mise en œuvre des propositions et des recom-

mandations formulées dans le présent rapport pourra en partie avoir des consé-

quences importantes, en particulier sur les infrastructures de transport et le dévelop-

pement de l’urbanisation. Ces conséquences devront être examinées en détail et 

prises en compte lors de la mise en œuvre. 
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 Annexe 

A.1 Tableaux 

Tableau A.T.1 :  Sélection d’articles de la littérature sur les Disability Weights (DWs) pertinents 

dans le domaine de l’épidémiologie du bruit 

Source : Importance des 
nuisances (HA) 

Importance 
des troubles 
du sommeil 
(HSD) 

Effets cardio-
vasulaires consi-
dérés 

Effets métabo-
liques considé-
rés 

Communication 
/ cognition 

Perte auditive/ 
acouphènes 

Autres 

Mathers (1999) 
[97] 

Pas d’indication Pas d’indica-
tion 

Hypertensive epi-
sodes in pre-
gnancy: 0.117 

Uncomplicated 
diabetes case: 
0.05 

Pas d’indication Pas d’indication Moderate de-
pression: 0.3 

Mathers (2003) 
[62] 

Pas d’indication Pas d’indica-
tion 

Acute MI: 0.437 
Angina pectoris: 
0.137 
Congestive heart 
failure: 0.234 
Hypertensive 
heart disease: 
0.243 

Diabetes 
(cases): 0.015 

Cognitive impair-
ment: 0.024 

Hearing loss, 
adult onset: 
0.159 

Unipolar depres-
sive disorders: 
0.398 

Müller-Wenk 
(2003) 
[98] 
 

Pas d’indication HSD : 0.055 Pas d’indication Pas d’indication Communication 
disturbance: 
0.033 

Pas d’indication Pas d’indication 

OMS (2004) 
[99] 

Pas d’indication Primary insom-
nia: 0.100 

Acute MI: 0.439 
Angina pectoris: 
0.124 
Hypertensive 
heart disease: 
0.246 

Diabetes 
(cases): 0.015 

Pas d’indication Hearing loss, 
mild: 0.00 
moderate, 
treated: 0.04 

Mild depressive 
episode: 0.140 

OMS (2011) 
[65] 

HA : 0.02 HSD : 0.07 
 

Acute MI: 0.405  
Angina pectoris: 
0.108 
Hypertensive 
heart disease: 
0.201 

Pas d’indication Contempora-
neous 
cognitive deficit: 
0.006 

Acouphène : 
0.120 
Hearing loss: 
0.003-0.334 

Pas d’indication 

Salomon (2015)  
[63] 

Pas d’indication Pas d’indica-
tion 

Acute MI: 0.074-
0.432 
Stroke (long term 
consequences): 
0.019-0.316 
Angina pectoris: 
0.108 
Heart failure: 
0.041-0.179 

Pas d’indication Pas d’indication Hearing loss, 
mild: 0.010 

Mild depressive 
episode: 0.145 

Haagsma 
(2015) 
[100] 

Pas d’indication Sleep apnoea: 
0.036 

Acute MI day 3-8: 
0.098 
Stroke (long term 
conse-
quences):0.075-
0.58 
Angina pectoris 
moderate: 0.103 
Heart failure: 
0.052-0.173 

Pas d’indication Pas d’indication Hearing loss, 
mild: 0.011 

Major depressive 
disorder, mild ep-
isode: 0.129 

GBD Collabora-
tive Network 
[61, 101] 

Pas d’indication Pas d’indica-
tion 

Acute MI day 0-2: 
0.432 
Stroke, moderate: 
0.07 
Angina pectoris, 
moderate: 0.08 
Heart failure, mod-
erate: 0.072 

Uncomplicated 
diabetes melli-
tus: 0.049 

Motor plus cog-
nitive impair-
ment, mild: 
0.031 

Hearing loss, 
mild: 0.01 
Hearing loss, 
moderate: 0.027 

Pas d’indication 

Van Kamp 
(2018) 
[102] 

HA : 0.01 HSD : 0.0175 Pas d’indication Pas d’indication Pas d’indication Pas d’indication 
 

Pas d’indication 

OMS (2018) 
[10] 

HA : 0.02 HSD : 0.07 IHD as group: 
0.405 
Hypertension: 
0.117 

Pas d’indication Impaired reading 
and oral compre-
hension: 0.006  

Permanent hear-
ing impairment 
(mild severity): 
0.015 

Pas d’indication 



Valeurs limites pour le bruit Annexe 

 - 86 - 

 

Tableau A.T.2 :  Littérature scientifique examinée, évaluée et (en partie) utilisée par la Commis-

sion pour déterminer les valeurs limites génériques 

Effet/type de bruit Niveau d’ex-
position 

Premier auteur(e), 
année et référence 

Année ou 
période 

Remarques 

Nuisance (%HA) 

Bruit du trafic routier 
Bruit des chemins de fer 
Bruit du trafic aérien 

Lden 
Lday,06-22h 
Lday,07-23h 
Ldn 
LAeq24 

Brink, 2019 [13] Collectes de don-
nées : 2014, 2015 

Relations exposition-effet 
actuelles et représentatives 
pour la Suisse pour les nui-
sances (%HA), selon 
l’étude SiRENE 

Bruit routier 
Bruit des chemins de fer 
Bruit du trafic aérien 

Lden Guski, 2017 [23] Méta-analyse : 
2000– 2014 

Dernière méta-analyse sur 
le sujet de la recherche 

Mortalité cardiovasculaire 

Bruit routier 
Bruit des chemins de fer 
Bruit du trafic aérien 

Lden 
 

 

Héritier, 2017 [30] 

Vienneau, 2020 [31] 

Cohorte : 2000 – 
2008, et 2015 

Études sur la mortalité car-
diovasculaire due au bruit 
en Suisse 

Maladie ischémique cardiaque (incidence) 

Bruit routier 
Bruit des chemins de fer 
Bruit du trafic aérien 

Lden 
 

 

Van Kempen, 2018 
[27] 

Vienneau, 2019 [66] 

Méta-analyse : 
Littérature de 
2000 à 2014, et 
2019 

Incidence d’IHD selon la 
méta-analyse de l’OMS 
(+mises à jour) 

Diabète (incidence) 

Bruit routier 
Bruit des chemins de fer 
Bruit du trafic aérien 

Lday 
Lnight 
Lden 

 

Eze, 2017 [33] Cohorte : 2002– 
2011 

Étude représentative pour 
la Suisse sur l’incidence du 
diabète dû au bruit (SA-
PALDIA/SiRENE) 

Bruit routier 
 

Lden 
 

 

Van Kempen, 2018 
[27] 

Vienneau, 2019 [66] 

Méta-analyse : 
Littérature de 
2000 à 2014, et 
2019 

Incidence du diabète selon 
la méta-analyse de l’OMS 
(+mises à jour) 

Troubles du sommeil induits par le bruit (% HSD) 

Bruit routier 
Bruit des chemins de fer 
Bruit du trafic aérien 

Lden 
Lnight,22-06h 
Lnight,23-07h 

Lnight,22-07h 

Brink, 2019 [14] Collectes de don-
nées : 2014, 2015 

Article important sur les re-
lations exposition-effet pour 
les troubles graves du som-
meil (%HSD) selon l’étude 
SiRENE 

Bruit routier 
Bruit des chemins de fer 
Bruit du trafic aérien 

Lnight Basner, 2018 [24] Méta-analyse : 
Littérature de 
2000 à 2014 

Méta-analyse la plus ré-
cente sur les troubles du 
sommeil dus au bruit, avec 
relations exposition-effet 
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Tableau A.T.3 :  Fonctions exposition-effet (FEE) pertinentes par type de bruit pour différents 

effets considérés 

Effet consi-
déré 

Type d’étude Type de bruit Réf. FEE 

%HA 
Enquête transversale 
(SiRENE) 

Bruit routier [13] %HA=100 / (1+exp(-(-8.5901+0.1108×Lden))) 

%HA 
Enquête transversale 
(SiRENE) 

Bruit des che-
mins de fer 

[13] %HA=100/(1+exp(-(-9.6426+0.1312×Lden))) *  

%HA 
Enquête transversale 
(SiRENE) 

Bruit du trafic 
aérien 

[13] %HA=100/(1+exp(-(-9.6555+0.1496×Lden))) 

%HA Méta-analyse Bruit routier [23] %HA=78.9270-3.1162 ×Lden+0.0342×Lden
2 

%HA Méta-analyse 
Bruit des che-
mins de fer 

[23] %HA=38.1596-2.05538 × Lden+0.0285 × Lden
2 

%HA Méta-analyse 
Bruit du trafic 
aérien 

[23] %HA=-50.9693+1.0168 × Lden+0.0072 ×Lden
2 

%HSD 
Enquête transversale 
(SiRENE) 

Bruit routier [14] %HSD=100/(1+exp(-(-7.3122+ 0.0980×Lnight))) 

%HSD 
Enquête transversale 
(SiRENE) 

Bruit des che-
mins de fer 

[14] %HSD=100/(1+exp(-(-7.7996+0.1128×Lnight))) 

%HSD 
Enquête transversale 
(SiRENE) 

Bruit du trafic 
aérien 

[14] %HSD=100/(1+exp(-(-6.7649+ 0.1195×Lnight))) 

%HSD Méta-analyse Bruit routier [24] 
%HSD=19.4312 - 0.9336 × Lnight+0.0126 × 
Lnight 

%HSD Méta-analyse 
Bruit des che-
mins de fer 

[24] 
%HSD=67.5406 - 3.2852 × Lnight+0.0391 × 
Lnight 

%HSD Méta-analyse 
Bruit du trafic 
aérien 

[24] 
%HSD=16.7885 -0.9293 × Lnight+0.0198 × 
Lnight 

Mortalité car-
dio-vasculaire 

Étude de cohorte (in-
cidence) 

Bruit routier [31] RR par augmentation du Lden de 10 dB : 1.027 

Mortalité car-
dio-vasculaire 

Étude de cohorte (in-
cidence) 

Bruit des che-
mins de fer 

[31] RR par augmentation du Lden de 10 dB : 1.016 

Mortalité car-
dio-vasculaire 

Étude de cohorte (in-
cidence) 

Bruit du trafic 
aérien 

[30] 
RR par augmentation du Lden de 10 dB : 
1.027** 

IHD 
Méta-analyse (inci-
dence) 

Bruit routier [66] RR par augmentation du Lden de 10 dB : 1.02 

IHD 
Méta-analyse (inci-
dence) 

Bruit des che-
mins de fer 

[66] 
RR par augmentation du Lden de 10 dB : 1.016 
*** 

IHD 
Méta-analyse (inci-
dence) 

Bruit du trafic 
aérien 

[66] RR par augmentation du Lden de 10 dB : 01:03 

Diabète 
Méta-analyse (inci-
dence) 

Bruit routier [66] RR par augmentation du Lden de 10 dB : 01:11 

Diabète 
Méta-analyse (inci-
dence) 

Bruit des che-
mins de fer 

[66] 
RR par augmentation du Lden de 10 dB : 1.076 
**** 

Diabète 
Méta-analyse (inci-
dence) 

Bruit du trafic 
aérien 

[66] RR par augmentation du Lden de 10 dB : 01:20 

* Fonction exposition-effet actualisée 
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** Mortalité spécifique par infarctus du myocarde ; le RR pour le bruit routier est identique par pure 

coïncidence.  

*** Indicateurs génériques pour tous les types de bruit (méta-analyse : [66]), puisque s’agissant du 

bruit des chemins de fer, l’indicateur empirique (1.01, n.s.) donnerait lieu à une valeur seuil pour 

l’effet considéré trop élevée pour être réaliste. La qualité des preuves concernant le bruit des che-

mins de fer a également été jugée trop faible pour se fier uniquement à l’indicateur empirique du 

bruit des chemins de fer. 

**** Indicateurs génériques pour tous les types de bruit (méta-analyse : [66]), puisque, s’agissant du 

bruit des chemins de fer, l’indicateur empirique du diabète démontrerait un effet protecteur 

(RR=0.99, n.s.), ce qui a été rejeté comme non plausible. 
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Tableau A.T.4.1 :  Valeurs utilisées pour déterminer les valeurs limites génériques dans la me-

sure Lden. La valeur limite générique résultante pour chaque type de bruit est 

indiquée en gras et soulignée. Toutes les valeurs numériques qui entrent di-

rectement dans le calcul de la limite générique sont indiquées en rouge et en 

italiques. Valeurs de niveaux sonores en dB(A). 

Effet considéré : 
%HA (Si-
RENE) 

%HA (WHO 
Evidence Re-
view) 

Mortalité car-
dio-vascu-
laire (Si-
RENE) 

IHD (WHO 
Evidence Re-
view + mise à 
jour) 

Diabète (WHO 
Evidence Re-
view + mise à 
jour) 

DW : 0.020 0.020 1.000 0.405 0.049 

Risque additionnel 
acceptable : 

0.250 0.250 0.025 0.050 0.200 

       

Bruit routier:      

RR par 10 dB : 

Pas de RR, 
mais FEE se-

lon tableau 
A.T.3 

Pas de RR, 
mais FEE se-
lon tableau 

A.T.3 

1.027 1.02 1.11 

Niveau de référence : Inapplicable Inapplicable 45 45 45 

Valeur seuil pour l’effet consi-
déré 

67.58 67.89 54.26 70.00 63.18 

   

Moyenne (VL gén., en gras) : 67 62 

 

Bruit des chemins de fer : 

     

RR par 10 dB : 

Pas de RR, 
mais FEE se-

lon tableau 
A.T.3 

Pas de RR, 
mais FEE se-
lon tableau 

A.T.3 

1.016 1.016 * 1.076 * 

Niveau de référence : Inapplicable Inapplicable 40 ** 40 ** 45 

Valeur seuil pour l’effet consi-
déré 

65.12 65.01 56.63 71.25 71.32 

   

Moyenne (VL gén., en gras): 65 66 

 

Bruit du trafic aérien : 

     

RR par 10 dB : 

Pas de RR, 
mais FEE se-

lon tableau 
A.T.3 

Pas de RR, 
mais FEE se-
lon tableau 

A.T.3 

1.027 1.03 1.2 

Niveau de référence Inapplicable Inapplicable 45 45 45 

Valeur seuil pour l’effet consi-
déré 

57.21 54.03 54.26 61.67 55.00 

   

Moyenne (VL gén., en gras): 55 56 

   

* Indicateurs génériques pour tous les types de bruit (méta-analyse : [66]), 

** Niveau de référence de 40 dB(A) démontré de manière empirique[30] 
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Tableau A.T.4.2 :  Valeurs utilisées pour déterminer les valeurs limites génériques dans la me-

sure Lnight. La valeur limite générique résultante pour chaque type de bruit est 

indiquée en gras et soulignée. Toutes les valeurs numériques qui entrent di-

rectement dans le calcul de la limite générique sont indiquées en rouge et en 

italiques. Valeurs de niveaux sonores en dB(A). 

Effet considéré : 
%HSD (Si-
RENE) 

%HSD (WHO 
Evidence Re-
view) 

Mortalité car-
dio-vasculaire 
(SiRENE) 

IHD (WHO 
Evidence Re-
view + mise à 
jour) 

Diabète 
(WHO Evi-
dence Review 
+ mise à jour) 

DW : 0.070 0.070 1.000 0.405 0.049 

Risque additionnel acceptable : 0.150 0.150 0.025 0.050 0.200 

       

Bruit routier:      

RR par 10 dB : 

Pas de RR, 
mais FEE se-

lon tableau 
A.T.3 

Pas de RR, 
mais FEE se-

lon tableau 
A.T.3 

1’027 01:02 1.11 

Niveau de référence Inapplicable Inapplicable 35 35 35 

Valeur seuil pour l’effet consi-
déré 

56.88 68.99 44.26 60.00 53.18 

   

Moyenne (VL gén., en gras): 62 52 

 

Bruit des chemins de fer : 

     

RR par 10 dB : 

Pas de RR, 
mais FEE se-

lon tableau 
A.T.3 

Pas de RR, 
mais FEE se-

lon tableau 
A.T.3 

1’016 1.016 * 1.076 * 

Niveau de référence Inapplicable Inapplicable 30 30 35 

Valeur seuil pour l’effet consi-
déré 

53.74 58.48 45.63 61.25 61.32 

   

Moyenne (VL gén., en gras): 56 56 

 

Bruit du trafic aérien : 

     

RR par 10 dB : 

Pas de RR, 
mais FEE se-

lon tableau 
A.T.3 

Pas de RR, 
mais FEE se-

lon tableau 
A.T.3 

1’027 1.03 1.2 

Niveau de référence Inapplicable Inapplicable 35 35 35 

Valeur seuil pour l’effet consi-
déré 

42.07 44.92 44.26 51.67 45.00 

   

Moyenne (VL gén., en gras): 43 46 

    

* Indicateurs génériques pour tous les types de bruit (méta-analyse : [66]), 
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A.2 Formulation originale des normes juridiques pertinentes relatives 

à la fixation de valeurs limites (avec mise en évidence des termes 

importants) 

 

Art. 74, alinéa 1 et 2, Cst 

Art. 74 Protection de l’environnement 

1 La Confédération légifère sur la protection de l’être humain et de son environnement 

naturel contre les atteintes nuisibles ou incommodantes. 

2 Elle veille à prévenir ces atteintes. Les frais de prévention et de réparation sont à la 

charge de ceux qui les causent. 

 

Art. 1, alinéa 1 et 2, LPE 

Art. 1 But 

1 La présente loi a pour but de protéger les hommes, les animaux et les plantes, leurs 

biocénoses et leurs biotopes contre les atteintes nuisibles ou incommodantes, et 

de conserver durablement les ressources naturelles, en particulier la diversité biolo-

gique et la fertilité du sol. 

2 Les atteintes qui pourraient devenir nuisibles ou incommodantes seront réduites 

à titre préventif et assez tôt. 

 

Art. 8 LPE 

Art. 8 Évaluation des atteintes 

Les atteintes seront évaluées isolément, collectivement et dans leur action conjointe. 

 

Art. 13 LPE 

Art. 13 Valeurs limites d’immissions 

1 Le Conseil fédéral édicte par voie d’ordonnance des valeurs limites d’immissions 

applicables à l’évaluation des atteintes nuisibles ou incommodantes. 

2 Ce faisant, il tient compte également de l’effet des immissions sur des catégories de 

personnes particulièrement sensibles, telles que les enfants, les malades, les per-

sonnes âgées et les femmes enceintes. 

 

Art. 15 LPE 

Art. 15 Valeurs limites d’immissions relatives au bruit et aux vibrations 
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Les valeurs limites d’immissions s’appliquant au bruit et aux vibrations sont fixées de 

manière que, selon l’état de la science et l’expérience, les immissions inférieures à 

ces valeurs ne gênent pas de manière sensible la population dans son bien-être.  
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A.3 Analyses distinctes réalisées pour des questions spécifiques 

Sur mandat de la CFLB, des évaluations complémentaires reposant sur les données 

de l’enquête SiRENE et sur d’autres données suisses ont été réalisées spécifiquement 

pour le présent rapport afin de traiter de questions qui ne sont pas directement abor-

dées dans la littérature publiée (revue par les pairs) mais qui sont néanmoins perti-

nentes pour la définition des valeurs limites en Suisse – concernant p. ex. l’emploi du 

temps de la population suisse. Ces évaluations sont décrites ci-après. 

 

A.3.1 Positionnement des périodes jour / nuit  

Présence au domicile et période utilisée pour dormir 

Les valeurs limites du bruit définies dans l’OPB se réfèrent dans le cas d’application 

le plus fréquent à l’habitation (voir chapitre 4.1). Afin de parvenir à une répartition aussi 

judicieuse que possible des valeurs limites en une période de jour et de nuit, il convient 

d’examiner quand la population se trouve dans sa maison ou son appartement. La 

figure A.A.1 fournit une évaluation des données de l’étude SiRENE (plus précisément 

de l’échantillon de l’enquête SiRENE, voir [13]). Cette figure est complétée (en gris) 

par la proportion estimée de la population qui se trouve en période de sommeil (voir 

également le chapitre suivant). 

 

Figure A.A.1 : Densité de population présente au domicile (en bleu) et estimation du pourcentage de 

population en période de sommeil (en gris) selon l’heure de la journée. Source des données : Enquête 

SiRENE (N = 5161 personnes interrogées dans toute la Suisse). 

 

La figure montre clairement qu’au cours de la journée, la présence au domicile se 

concentre dans la période comprise entre environ 18 heures et 07 heures. Les expo-

sitions au bruit ressenties durant les périodes d’éveil se produisent principalement 
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entre 18 heures et 22 heures. Pendant cette période, une proportion relativement éle-

vée de la population adulte est à la maison, mais ne dort pas encore 

 

Quand la population suisse dort-t-elle ? 

Sur une journée de 24 heures, la période durant laquelle les gens dorment varie d’une 

personne à l’autre, la plupart souhaitant dormir la nuit plutôt que le jour (s’ils le peu-

vent). Par conséquent, les habitudes de la population, qui déterminent en substance 

la période utilisée pour dormir, devraient constituer le critère déterminant pour l’éva-

luation distincte des périodes de jour et de nuit (et donc pour la définition de valeurs 

limites différentes pour la journée et pour la nuit). 

Depuis 2000, quatre enquêtes différentes [103-106] ont permis de recueillir des don-

nées sur l’heure du coucher et du lever de plus de 10 000 personnes sélectionnées 

au hasard dans la population suisse. À partir des réponses individuelles (heure d’en-

dormissement et heure de réveil ou heure de coucher et heure de lever) comprises 

dans cet ensemble de données, des profils de densité de personnes en période de 

sommeil ont été créés aux fins du présent rapport (figure A.A.2). Ces profils montrent, 

pour des intervalles de temps discrets (p. ex. par minute ou par heure), le pourcentage 

de personnes de l’échantillon (qui, dans le meilleur des cas, est représentatif de la 

Suisse) en période de sommeil. Cette représentation a l’avantage de refléter la distri-

bution réelle du temps total passé en période de sommeil par l’ensemble de la popu-

lation (ou de l’échantillon) (ou, ici, des adultes uniquement, les enfants n’ayant pas été 

interrogés). Il est explicitement admis que les personnes dont la durée de sommeil est 

plus longue ont un poids plus important (parce qu’elles dorment plus longtemps) que 

celles qui ont un besoin de sommeil moindre et dorment moins longtemps. Cela cor-

respond notamment à l’exigence de la loi de prendre également en compte, lors de la 

fixation des valeurs limites, les groupes de personnes présentant une sensibilité ac-

crue (art. 13 LPE) ou, dans le cas présent, un « besoin accru de sommeil ». Les pé-

riodes de sommeil des travailleurs par équipe ou des personnes ayant un chronotype 

très matinal (« alouettes ») ou très tardif (« hiboux ») sont également représentées 1:1 

selon leurs habitudes de sommeil. Pour le calcul figurant à la figure A.A.2, il a été 

supposé que l’endormissement intervenait 15 minutes après le coucher et l’éveil final 

10 minutes avant le lever. Pour obtenir une moyenne hebdomadaire, les données re-

latives aux habitudes de sommeil ont été pondérées à 5/7 pendant la semaine et à 2/7 

pendant le week-end. La figure A.A.2 montre, en plus des profils des études originales 

[103-106], le profil moyen pondéré par la taille de l’échantillon. Il est libellé « Valeur 

moyenne ». Cette valeur moyenne devrait refléter les habitudes de sommeil de la po-

pulation suisse de manière relativement fidèle. 
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Figure A.A.2 : Proportions estimées de la population suisse en période de sommeil pour chaque heure 

de la journée T entre 18 h la veille et 18 h le lendemain, pour un jour moyen, par minute. Cette figure 

montre le profil qui se dégage des quatre études prises en compte (étude sur le bruit 2000 (enquête de 

2001)[105] ; MOSAICH (enquête 2007)[104] ; OFEV-SwissSleep (enquête 2011)[103] ; étude SiRENE 

(enquêtes 2014 et 2015) [13, 14] ainsi que la valeur moyenne des quatre études pondérée par la taille 

des différents échantillons.  

 

Il ressort clairement de la figure A.A.2 qu’au début de la nuit telle que définie par l’OPB 

(22 h 00), seulement 5 % de la population adulte se trouve déjà dans sa période de 

sommeil, alors qu’à la fin de la nuit telle que définie dans l’OPB (06 h), environ 70 % 

de la population adulte n’est pas encore réveillée. Environ 85 % du sommeil total se 

déroule entre 22 heures et 06 heures. Ainsi, une période de nuit définie entre 22 h et 

06 h exclut environ 15 % du sommeil. 

Les habitudes de sommeil de la population adulte varient entre les jours ouvrés et les 

week-ends. Le week-end, la population s’endort en moyenne plus tard, se réveille plus 

tard, et la durée du sommeil est plus longue d’un peu moins d’une heure. La fi-

gure A.A.3 montre les périodes de sommeil de l’enquête SiRENE, séparées par nuits 

avant et après un jour ouvré (du dimanche soir au vendredi matin) et par nuits de 

week-end (du vendredi soir au dimanche matin). 
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Figure A.A.3 : Proportion de l’échantillon inclus dans l’enquête SiRENE (2014 et 2015) [13, 14] qui se 

trouve en période de sommeil en fonction de l’heure de la journée T, entre 18 heures la veille et 

18 heures le lendemain, par minute. 

 

Les principaux éléments se rapportant aux habitudes de sommeil en Suisse peuvent 

être synthétisés comme suit : 

• Sur un cycle de 24 heures, il n’y a aucun moment où l’ensemble de la popula-

tion suisse adulte dort ou est éveillée. 

• Les habitudes de sommeil de la population varient entre les jours ouvrés et les 

week-ends. Selon les réponses fournies par les personnes sondées, le week-

end, la population s’endort en moyenne plus tard, se réveille plus tard, et la du-

rée du sommeil est plus longue d’un peu moins d’une heure. 

• Un décalage de la période de nuit actuellement définie dans l’OPB (22 h à 

06 h) d’au moins une heure (23 h à 07 h) refléterait bien mieux les habitudes 

de sommeil réelles de la population. 

Il convient de noter que les études mentionnées ci-dessus ne portaient que sur les 

habitudes de sommeil de la population adulte. On sait que les enfants et les adoles-

cents dorment plus longtemps ou se couchent plus tôt que les adultes. En outre, ces 

études ne se prononcent pas sur la question de savoir si et quand le sommeil de 

certains groupes vulnérables (enfants, adolescents, personnes âgées, malades, etc.) 

devrait bénéficier d’une protection spécifique. Il convient également de noter que les 

habitudes de sommeil observées empiriquement sont peut-être déjà la conséquence 

de stratégies d’adaptation en réaction à des logements exposés au bruit. 
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Combien de temps et de quand à quand la « nuit réglementaire » doit-elle 

durer ?  

Selon une déclaration de consensus de l’American Academy of Sleep Medicine et de 

la Sleep Research Society, pour préserver la santé des adultes, la durée (non pertur-

bée) du sommeil ne devrait pas être inférieure à sept heures [55]. Par ailleurs, la durée 

de sommeil nécessaire à la récupération est individuelle et ne peut pas être raccourcie 

par l’accoutumance ou l’entraînement. Il en résulte que la période de nuit réglemen-

taire devrait couvrir au moins sept heures et, dans le meilleur des cas, être fixée de 

manière à maximiser la proportion de la population qui dort pendant cette période. De 

manière générale, il semble souhaitable de protéger aussi complètement que possible 

du bruit le sommeil de l’ensemble de la population. Cependant, étant donné l’ampli-

tude de la distribution des périodes de sommeil de la population (voir la figure A.A.2), 

il n’est pas possible d’y parvenir dans la pratique. D’un point de vue préventif, en re-

vanche, il serait souhaitable que la période définie comme la « nuit » protège du bruit 

la plus grande part possible de la population endormie. En fonction de la partie de la 

surface de distribution qui est retenue, une fenêtre temporelle « optimale », c’est-à-

dire maximisant la protection, peut être définie. Une période de temps ainsi définie 

peut être désignée comme « période de repos principale ». Dans la figure A.A.4, les 

données issues de l’enquête représentative de l’OFEV de 2011 sur les habitudes de 

sommeil en Suisse ont été analysées en vue d’en déduire une telle période de repos 

principale[103], ce qui permet de déterminer le positionnement des périodes de repos 

principales pour différentes proportions du sommeil total de la population suisse pour 

les jours ouvrés pendant la semaine d’une part et pour les jours de congé d’autre 

part93. Le sommeil total a été défini ici comme la somme de toutes les minutes de 

toutes les personnes de l’échantillon se trouvant dans leur période de sommeil (N = 

2009), ces minutes étant distribuées presque normalement sur l’axe du temps. Pour 

toute proportion donnée du sommeil total, un début et une fin de la période de protec-

tion peuvent être déduits si un nombre égal de « minutes de sommeil » subsiste aux 

deux extrémités de la distribution. On obtient ainsi la période la plus courte possible 

qui comprend la plus grande proportion possible (prédéterminée) du sommeil total. Si, 

par exemple, au moins 90 % du sommeil total de la population devait être protégé 

aussi bien durant les jours ouvrés que durant les jours de congé et les week-ends, 

alors la période de repos devrait s’étendre de 23 h 07 à 08 h 29 (voir figure A.4). 

 

93  Pour l’analyse, les données originales[103] ont été utilisées (et non celles de l'étude SiRENE) car ce n’est que 

dans cette enquête que les heures précises d’endormissement et de réveil ont été demandées. 
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Figure A.A.4 : Début et fin de la période de repos principale en fonction du pourcentage du sommeil 

total de la population suisse couvert, dans chaque cas pour les jours de semaine (vert) et les jours fé-

riés ou de week-end (rouge) ainsi qu’en moyenne hebdomadaire (noir), une pondération de 2/7 étant 

appliquée pour les week-ends et de 5/7 pour les jours de la semaine. Calculé sur la base des données 

de l’enquête représentative de l’OFEV 2011 [103]. 

 

Toutefois, la durée moyenne du sommeil ne suffit pas à elle seule à assurer une pro-

tection complète, car la période de protection devrait également couvrir au moins le 

temps nécessaire pour s’endormir et, de manière générale, se détendre avant de se 

coucher. 

 

A.3.2 Sensibilité au bruit en fonction de l’heure de la journée (par rapport aux 

nuisances) 

Outre la distinction fondamentale jour-nuit évoquée ci-avant, d’autres distinctions tem-

porelles sont possibles pour montrer plus en détail (p. ex. par heure) les différentes 

nuisances dues au bruit en fonction du moment de la journée. Dans le cadre de l’éva-

luation de différentes périodes, il serait intéressant de pouvoir exprimer la différence 

d’effet entre les périodes ou les heures présentant une sensibilité plutôt faible par rap-

port à celles présentant une sensibilité élevée à l’exposition au bruit sur l’échelle des 

décibels. À cette fin, une analyse a été conduite à partir des réponses de l’enquête 

SiRENE [13] sur les « périodes de gêne/nuisances élevées » pour chaque type de 

bruit dont les données sont disponibles et pour chaque personne, pour chacune des 

24 heures de la journée, afin de déterminer si la personne (à cette heure de la journée) 

s’est sentie fortement gênée ou incommodée (code = 1) ou non (code = 0) par les 

différents types de bruit. Il en est résulté une matrice de données qui a été complétée 

avec la valeur Leq sur 1 h au point de façade le plus exposé au bruit pour chacune des 

24 heures (ou 17 heures pour le bruit du trafic aérien puisqu’il n’y a pas de vols en 
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Suisse au cœur de la nuit). À l’aide d’une régression logistique hiérarchique, dans 

laquelle la probabilité d’être gravement gêné ou incommodé à une heure donnée de 

la journée est régressée en fonction de l’heure de la journée (en tant que facteur) et 

du Leq sur 1 h correspondant à cette heure (en tant que covariable), il a ensuite été 

possible de calculer des valeurs de sensibilité au bruit en dB selon les heures, repré-

sentant ainsi les fluctuations des nuisances au cours de la journée. Les valeurs néga-

tives indiquent que les personnes sont moins gênées à cette heure qu’en moyenne 

quotidienne, et les valeurs positives indiquent une gêne plus élevée que la moyenne 

quotidienne. La méthode de calcul est décrite en détail dans [107]. Le modèle statis-

tique a été créé à l’aide du logiciel de statistiques R (version 3.5.1) en utilisant la pro-

cédure « lme4 glmer » et a été ajusté pour le sexe, l’âge, le mode d’enquête et la 

version linguistique du questionnaire. La figure A.A.5 représente le profil qui en ré-

sulte. Les valeurs déterminées sur l’axe y (« sensibilité au bruit en fonction du moment 

de la journée »), exprimées en dB, indiquent l’écart de la gêne à une heure donnée 

de la journée par rapport à la gêne quotidienne moyenne, exprimée en dB. Conformé-

ment à la procédure, les 24 valeurs cumulées pour le bruit routier et des chemins de 

fer et les 17 valeurs pour le bruit du trafic aérien sont de 0 dB. 

 

Figure A.A.5 : Sensibilité au bruit en fonction de l’heure de la journée, déterminée à partir des données 

de l’enquête SiRENE. Pour une meilleure lisibilité, les intervalles de confiance n’ont pas été dessinés. 

Nombre d’appréciations de 1 h incluses dans l’analyse : bruit routier N = 123 749 ; bruit ferroviaire 

N = 87 019 ; bruit du trafic aérien N = 56 463. 

 

Il ressort des profils présentés dans la figure ci-dessus que, pendant la période noc-

turne recommandée par la Commission (entre 22 heures et 07 heures), les nuisances 

horaires perçues sont jusqu’à +10 dB plus élevées qu’en moyenne quotidienne pour 

le bruit du trafic aérien et routier ; une valeur qui atteint jusqu’à +6 dB pour le bruit des 

chemins de fers. S’agissant de la circulation routière, les importants pics de nuisances 
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aux heures de pointe (06 h – 08 h, 17 h – 19 h) sont frappants. Nota bene : les valeurs 

en décibels indiquées dans la figure A.A.5 sont déjà corrigées pour tenir compte de 

l’influence du Leq sur 1 h (qui est plus élevé aux heures de pointe que sur une 

moyenne de 24 h), ce qui signifie que les écarts observés par rapport à la moyenne 

(à 0 dB) sont uniquement imputables à l’heure de la journée elle-même, et non aux 

niveaux sonores à l’heure de la journée en question. 

 

A.3.3 Relation entre l’exposition sur 1 h et la gêne/ les nuisances au cours des 

différentes heures de la nuit 

La Commission a examiné la possibilité de recommander des valeurs limites distinctes 

sur une heure pour certaines heures de la nuit (cf. chapitre 4.4). Il a donc été néces-

saire d’estimer la relation exposition-effet pour chaque heure (de nuit). Des informa-

tions aussi précises sur les effets du bruit sont rares dans le cadre d’études épidémio-

logiques portant, par exemple, sur les effets cardiométaboliques. Néanmoins, l’en-

quête menée dans le cadre de l’étude SiRENE [13, 14] a permis de modéliser des 

fonctions exposition-effet spécifiques à certaines heures pour des gênes/nuisances 

importantes. Dans l’enquête SiRENE, les personnes sondées avaient la possibilité 

d’indiquer, pour chaque type de bruit, des périodes particulièrement gênantes ou in-

commodantes au cours de la journée. Pour chaque heure de la journée, le fait qu’une 

personne se soit sentie fortement gênée ou incommodée (par une source de bruit 

spécifique) (code = 1) ou non (code = 0) a ensuite été enregistré. Il en est résulté une 

matrice de données de 24 entrées par personne et par source de bruit, complétée par 

la valeur Leq sur 1 h de la source de bruit correspondante. Il a donc été possible d’ob-

tenir pour chaque personne jusqu’à 3x24=72 appréciations de nuisances, par heure. 

Dans un modèle hiérarchique à plusieurs niveaux, l’influence du type de bruit et de 

l’heure de la journée, en tant qu’« effets fixes », sur la probabilité d’être particulière-

ment gêné ou incommodé à cette heure-là, a été déterminée. Dans le modèle, la per-

sonne sondée a été définie comme « random intercept effect » et la valeur Leq sur 1 h 

liée au type de bruit a été utilisée comme covariable pour obtenir une estimation de 

l’influence de l’heure du jour (ou de la nuit) indépendante du niveau sonore. Seules 

les heures entre 22 h et 07 h ont été incluses dans le modèle. Celui-ci a été ajusté 

pour le sexe, l’âge, la version linguistique du questionnaire et le mode d’enquête. Un 

modèle avec le terme d’interaction Leq sur 1 h × heure de la journée (pour pouvoir mo-

déliser les courbes exposition-effet non parallèles) et un modèle sans cette interaction 

ont été calculés. Le test de loglikelihood réalisé pour comparer la qualité des modèles 

a montré que le modèle avec terme d'interaction était à privilégier. La figure A.A.6 

présente les résultats obtenus : elle montre les relations exposition-effet basées sur 

le Leq sur 1 h pour chaque heure de nuit entre 22 heures et 07 heures (ou pour les 

heures 22-23, 23-24, 05-06, 06-07 heures pour le bruit du trafic aérien). L’analyse a 

été réalisée avec R version 3.5.1 en utilisant la procédure « lme4 glmer ». 
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Figure A.A.6 : Pourcentage de personnes fortement gênées/incommodées à une heure donnée de la 

nuit en fonction du Leq sur 1 h à cette heure de la nuit pour les trois sources de bruit que constituent le 

bruit routier (en haut à gauche), des chemins de fer (en haut à droite) et du trafic aérien (en bas). Les 

courbes ont été calculées à l’aide d’un modèle à plusieurs niveaux ajusté sur la base des données de 

l’enquête SiRENE et sont représentées pour les covariables centrées. Les intervalles de confiance sont 

indiqués pour le bruit routier et des chemins de fer pour l’heure 06 h - 07 h, pour le bruit du trafic aérien 

pour l’heure de 05 h - 06 h. 
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A.3.4 Analyses visant à déterminer si la sensibilité au bruit des personnes diffère 

selon le degré de sensibilité (DS) de leur lieu de résidence 

Dans l’enquête SiRENE [13, 14], les personnes sondées ont été interrogées sur leur 

sensibilité au bruit « générale » et « liée au sommeil ». Les items du questionnaire 

NoiSeQ-R, plus précisément sa forme abrégée contenant 13 items, ont été utilisés à 

cette fin [108] [109]. Le degré de sensibilité (DS) attribué à l’adresse de domicile étant 

connu pour chaque personne, il a été possible de déterminer l’existence ou non d’un 

lien entre le DS attribué et la sensibilité au bruit individuelle. Ceci a été testé pour la 

corrélation entre la sensibilité générale au bruit et Lden d’une part, et pour la corrélation 

entre la sensibilité au bruit liée au sommeil et Lnight d’autre part.  

 

     

Figure A.A.7 : Moyennes marginales estimées (points noirs) du score NoiSeQ-R pour la sensibilité gé-

nérale au bruit des résidents en DS II, III et IV, avec un intervalle de confiance à 95 % (barres bleu 

clair). La double flèche rouge indique s’il y a ou non une différence significative par paire entre deux 

DS. Il y une différence significative de sensibilité générale au bruit entre deux DS si les flèches entre 

les deux ne se chevauchent pas. 
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Figure A.A.8 : Moyennes marginales estimées (points noirs) du score NoiSeQ-R pour la sensibilité au 

bruit liée au sommeil des résidents en DS II, III et IV, avec un intervalle de confiance à 95 % (barres 

bleu clair). La double flèche rouge indique s’il y a ou non une différence significative par paire entre 

deux DS. Il y une différence significative de sensibilité au bruit liée au sommeil entre deux DS si les 

flèches entre les deux ne se chevauchent pas. 

 

Pour ce faire, un modèle de régression linéaire pour le score NoiSeQ-R a été calculé 

pour chaque type de bruit (circulation routière, chemins de fer, trafic aérien), ajusté 

pour les variables prédictives suivantes (en plus du DS): Lden ou Lnight au point de la 

façade le plus exposé au bruit, âge, sexe, mode d’enquête, version linguistique du 

questionnaire, propriétaire vs. locataire. Le modèle comprenait également le terme 

d’interaction DS × Lden ou DS × Lnight. Les résultats sont reproduits aux figures A.A.7 

(sensibilité générale au bruit) et A.A.8 (sensibilité au bruit liée au sommeil) sous la 

forme de moyennes marginales estimées (estimated marginal means) pour les DS II, 

DS III et DS IV (personne n’a été interrogé en DS I) avec des intervalles de confiance 

à 95 %. L’évaluation a été réalisée avec R, version 3.5.1, au moyen des fonctions 

« Im » et « emmeans ». Pour les comparaisons multiples, le test Tukey HSD a été 

utilisé à des fins d’ajustement. Le seuil de signification a été fixé à 0.05. 

Les figures A.A.7 et A.A.8 indiquent que la sensibilité au bruit des habitants en DS II 

est légèrement supérieure à celle des personnes résidant en DS III. Toutefois, l’effet 

du DS n’est pas significatif en tant qu’effet principal dans les différents modèles sta-

tistiques et est plutôt faible compte tenu de l’écart interquartile (IQW) du score de sen-

sibilité au bruit du NoiSeQ-R (sensibilité générale au bruit IQW=10 ; sensibilité au bruit 

liée au sommeil IQW=4). Cependant, il existe des contrastes post-hoc significatifs 
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entre les habitants en DS II et DS III pour le bruit du trafic aérien, tant pour la sensibilité 

générale au bruit que pour celle liée au sommeil. Cela signifie que dans le modèle de 

bruit du trafic aérien, les résidents en DS II sont significativement plus sensibles au 

bruit que les personnes résidant en DS III (nota bene : indépendamment de l’exposi-

tion réelle au bruit). Cela pourrait traduire un effet d’autosélection (p.ex. plus de pro-

priétaires plus âgés en DS II ou dans les zones rurales). 

En plus de la corrélation entre le DS et la sensibilité au bruit examinée ci-avant, il est 

possible qu’un lien indépendant de l’exposition réelle existe entre le DS et la gêne 

(%HA) ou les troubles du sommeil auto-rapportés (%HSD). Pour déterminer l’effet 

modificateur du DS dans les modèles exposition-effet pour la gêne et les troubles du 

sommeil, les données de l’enquête SiRENE ont à nouveau été utilisées pour calculer 

les fonctions exposition-effet pour la gêne (%HA) et les troubles du sommeil (%HSD) 

en fonction du DS à l’aide d’une régression logistique. Pour ce faire, un modèle ajusté 

a été défini (ajusté pour les covariables âge, sexe, mode d’enquête et version linguis-

tique du questionnaire). En plus du DS comme prédicteur, le modèle comprenait éga-

lement le terme d’interaction DS × Lden, ou DS × Lnight (afin de pouvoir modéliser des 

courbes exposition-effet non parallèles). Les courbes résultantes (distinctes pour DS 

II et DS III) sont présentées aux figures A.A.9 (%HA) et A.A.10 (%HSD) (les courbes 

pour les DS I et IV ne sont pas présentées, car il n’y a pratiquement pas de cas pour 

ces DS). L’analyse a été réalisée avec R, version 3.5.1, en utilisant la fonction « lme4 

glmer ». Le seuil de signification a été fixé à 0.05. 

   

Figure A.A.9 : Courbes exposition-effet (y compris intervalle de confiance à 95 %) pour %HA en fonc-

tion du Lden pour les résidents des DS II et DS III. Les courbes ont été calculées à l’aide d’un modèle 

ajusté sur la base des données de l’enquête SiRENE et sont représentées pour les covariables cen-

trées. 
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Figure A.A.10 : Courbes exposition-effet (y compris intervalle de confiance à 95 %) pour %HSD en 

fonction du Lnight pour les résidents des DS II et DS III. Les courbes ont été calculées à l’aide d’un mo-

dèle ajusté sur la base des données de l’enquête SiRENE et sont représentées pour les covariables 

centrées. 

 

Les effets modificateurs des DS sur la gêne et les troubles du sommeil sont particu-

lièrement évidents pour le bruit du trafic aérien. En DS II, les personnes sondées sont 

à la fois un peu plus incommodées (Tukey HSD p=0.0002) et légèrement plus souvent 

perturbées dans leur sommeil (Tukey HSD p=0.0002) qu’en DS III. La différence est 

de quelques dB sur l’échelle des décibels (visible par le déplacement des courbes 

l’une par rapport à l’autre sur l’axe x). Cela peut traduire un effet de masquage dans 

la mesure où, dans les zones d’habitation pures en DS II, le niveau sonore ambiant 

(p. ex. en raison du bruit routier) tend à être plus faible qu’en DS III, ce qui peut avoir 

pour conséquence de rendre le bruit des avions plus perceptible dans les zones de 

DS II. 

 

A.3.5 Analyses concernant l’étendue des corrections de niveau possibles 

Différences de gêne entre les sources (corrections de niveau de premier type) 

La figure A.A.11 montre les relations exposition-effet pour %HA, par rapport au niveau 

sonore moyen quotidien sur 15h Lday,07-22h (à gauche), et pour %HSD, par rapport au 

niveau sonore moyen nocturne sur 9h Lnight,22-07h (à droite), à partir des données de 

l’enquête SiRENE [13, 14]. Dans les deux graphiques, les courbes ont été calculées 

sur la base des prédicteurs d’un modèle ajusté (ajusté pour les covariables sexe, âge, 

mode d’enquête, langue du questionnaire) et avec des intervalles de confiance à 95 % 

(surfaces ombrées) et présentées pour les covariables centrées. 
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Figure A.A.11 : Courbes d’exposition-effet pour trois types de bruit différents et deux périodes d’éva-

luation de l’étude SiRENE. À gauche : relation entre LDay, 07-22h (jour) et %HA (déterminée au moyen de 

l’échelle à 5 points ICBEN) ; à droite : relation entre LNight, 22-07h (nuit) et %HSD (déterminée au moyen 

d’une échelle à 5 points similaire à l’échelle ICBEN). 

 

Pour l’effet considéré %HA, une gradation nette apparaît, le bruit du trafic aérien étant, 

à un niveau sonore équivalent, le plus gênant, suivi du bruit des chemins de fer et de 

la circulation routière. Les décalages des différentes relations exposition-effet les unes 

par rapport aux autres sont d’environ 5 dB chacun sur l’axe x. Cela peut être interprété 

comme signifiant que le bruit du trafic aérien, à niveau égal, est perçu comme étant 

d’environ 5 dB plus gênant que le bruit des chemins de fer, et d’environ 10 dB plus 

gênant que le bruit routier. Si les valeurs limites pour la période diurne étaient fixées 

exclusivement sur la base de la gêne finale, les valeurs limites pour le bruit routier, 

des chemins de fer et du trafic aérien devraient différer de 5 dB chacune. Un « bonus 

ferroviaire » ne semble pas justifié. On observe une situation très similaire pour les 

troubles du sommeil (figure A.A.10 à droite), où le bruit des chemins de fer est égale-

ment perçu comme plus gênant d’environ 2 à 3 dB que le bruit routier. 

 

Influence des volumes de trafic sur la gêne et les troubles graves du sommeil 

(corrections de niveau de deuxième type) 

Bruit routier La figure A.A.12 montre les relations exposition-effet pour %HA (déter-

miné sur la base d'une échelle de 5 points), par rapport au niveau sonore diurne 

moyen sur 16 h (à gauche), et pour %HSD (déterminé à l'aide d'une échelle de 5 

points similaire à celle de l'ICBEN), par rapport au niveau sonore nocturne moyen 

sur 8 h (à droite), pour trois catégories différentes de volumes de trafic (selon OPB, 

annexe 3) : N > 100 véhicules/h, N ≤ 100 véhicules/h, N < 32 véhicules/h), sur la base 

de l’enquête SiRENE [13, 14]. Dans les deux graphiques, les courbes ont été calcu-

lées sur la base des prédicteurs d’un modèle ajusté (sexe, âge, mode d’enquête, 
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langue du questionnaire) et avec des intervalles de confiance à 95 % (surfaces om-

brées) et présentées pour les covariables centrées94. 

 

Figure A.A.12 : Courbes d’exposition-effet du bruit routier pour trois catégories de volume de trafic dif-

férentes, à partir de l’étude SiRENE. À gauche : relation entre LAeq,06-22h (jour) et %HA ; à droite : rela-

tion entre LAeq,22-06h (nuit) et %HSD. 

 

La figure A.A.12 à gauche montre que, pour un même niveau sonore moyen, les 

routes à faible volume de trafic (N < 32 véhicules/h) causent légèrement moins de 

gêne ou de nuisances pendant la journée (c’est-à-dire entre 06 h et 22 h), ce qui jus-

tifierait une correction relative au volume de trafic d’environ 4-5 dB pour les routes à 

faible volume de trafic pour la période diurne. Cet effet est significatif dans le modèle. 

Pendant la nuit (figure A.A.12, à droite), il n’y a pas d’effet modificateur significatif. 

 

Bruit des chemins de fer : La figure A.A.13 montre les relations exposition-effet pour 

%HA, par rapport au niveau sonore diurne moyen sur 16 h (à gauche), et pour %HSD, 

par rapport au niveau sonore nocturne moyen sur 8 h (à droite), pour trois catégories 

différentes relatives au nombre de passages de train95 durant la période d’évaluation 

(catégorisation selon OPB, annexe 3 : N > 79 trains/h, N ≤ 79 trains/h, 

N < 7.9 trains/h), sur la base de l’enquête SiRENE [13, 14]. Dans les deux graphiques, 

les courbes ont été calculées sur la base des prédicteurs du modèle ajusté (sexe, âge, 

 

94  Les modèles statistiques utilisés pour le calcul des courbes incluaient initialement le terme d’interaction entre le 

niveau et le volume de trafic comme prédicteur supplémentaire. Si le terme d’interaction n’était pas significatif 

dans le modèle, il était à nouveau supprimé et une nouvelle modélisation sans terme d’interaction était réalisée. 

95 Le terme « événements » a été défini comme des passages de trains qui, selon la méthode de calcul pour déter-

miner le rapport d’intermittence (IR) [110], sont supérieurs à la valeur seuil définie, c’est-à-dire qu’ils se distin-

guent clairement du bruit de fond. Ces événements ne sont pas directement comparables à N qui représente le 

nombre de trains circulant, tel que défini dans l’OPB, annexe 4, alinéa 33. 
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mode d’enquête, langue du questionnaire) et avec des intervalles de confiance à 95 % 

(surfaces ombrées) et présentées pour les covariables centrées96. 

Les courbes pour les trois différentes catégories de volume de trafic représentées 

dans la figure A.A.13 à gauche sont très proches ; elles ne sont que légèrement dé-

calées les unes par rapport aux autres. On peut en conclure que les corrections de 

niveau en fonction du volume de trafic ne sont pas justifiées pour le bruit des chemins 

de fer durant la journée. Dans la figure A.A.13 à droite (ça veut dire pour la nuit), la 

relation exposition-effet pour les passages de trains peu fréquents (vert, <7,9 trains 

par nuit) suggère une correction liée au volume de trafic, mais l’effet n’est pas signifi-

catif et l’intervalle de confiance est important. 

   

Figure A.A.13 : Courbes d’exposition-effet du bruit des chemins de fer pour trois catégories de volume 

de trafic différentes, sur la base de l’étude SiRENE. À gauche : relation entre LAeq,06-22h (jour) et %HA 

(déterminée au moyen de l’échelle à 5 points ICBEN) ; à droite : relation entre LAeq,22-06h (nuit) et %HSD 

(déterminée au moyen d’une échelle à 5 points similaire à l’échelle ICBEN). Dans les deux modèles, 

l’effet du volume de trafic n’est pas significatif. 

 

A.3.6 Modèles exposition-effet pour %HA et %HSD aux différents mesures 

d'exposition sous-jacentes 

Différentes mesures d'exposition, qui sont utilisées comme variables d’exposition de 

référence dans les modèles statistiques d’exposition-effet, produisent naturellement 

des relations ou des courbes exposition-effet légèrement différentes, même avec des 

données provenant du même échantillon. Ces différences sont principalement dues à 

des références temporelles différentes. Par exemple, il est peu probable que la rela-

 

96  Les modèles statistiques utilisés pour le calcul des courbes incluaient initialement le terme d’interaction entre le 

niveau et le volume de trafic comme prédicteur supplémentaire. Si le terme d’interaction n’était pas significatif 

dans le modèle, il était à nouveau supprimé et une nouvelle modélisation sans terme d’interaction était réalisée. 
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tion exposition-effet pour les troubles graves du sommeil (%HSD), basée sur l’exposi-

tion pendant la nuit entre 22 h et 06 h, soit congruente avec la courbe basée sur l’ex-

position entre 23 h et 07 h. 

Pour comparer les courbes exposition-effet des différentes mesures d'exposition dis-

cutées dans ce rapport (pour %HA : Lday,06-22h, Lday,07-22h, Lden, Lden,07-19-22-07h ; pour 

%HSD : Lnight,22-06h, Lnight,22-07h, Lnight,23-07h), ces dernières ont été recalculées pour les 

effets considérés %HA et %HSD à l’aide des données originales de l’enquête Si-

RENE. La figure A.A.14 montre, dans les graphiques de gauche, les courbes exposi-

tion-effet basées sur l’enquête SiRENE (ajustées pour l’âge, le sexe, le mode d’en-

quête et la version linguistique du questionnaire) pour l’effet considéré %HA, régressé 

sur les mesures d'exposition Lday,07-22h et Lden,07-19-22-07h, comparées aux mesures d'ex-

position Lday,06-22h (dans l’OPB à ce jour) et Lden (valeur limite générique). Les gra-

phiques de droite montrent les courbes de régression pour l’effet considéré %HSD et 

la mesure d'exposition Lnight,22-07h, Lnight,22-06h (dans l’OPB à ce jour) et Lnight,23-07h (limite 

générique). 

  

 

  

 



Valeurs limites pour le bruit Annexe 

 - 110 - 

 

  

Figure A.A.14 : Comparaison des courbes exposition-effet entre différentes mesures d'exposition pour 

les effets considérés %HA (gauche) et %HSD (droite). Les courbes ont été calculées à partir des don-

nées de l’enquête SiRENE, sont ajustées pour l’âge, le sexe, le mode d’enquête et la version linguis-

tique du questionnaire et présentées pour les covariables centrées. Les surfaces grisées indiquent les 

intervalles de confiance à 95 %. Il est possible que, sur le graphique, les courbes presque congruentes 

se superposent. Les risques acceptables définis par la Commission sont indiqués par des lignes hori-

zontales en pointillé à 25 %HA et 15 %HSD respectivement. Les lignes verticales en pointillé permet-

tent de lire la valeur du niveau sonore sur la courbe exposition-effet. La mesure d'exposition marqué 

d’un astérisque (*) dans la légende correspond à la mesure d'exposition de la valeur limite générique. 

 

A.3.7 Variance expliquée des effets du bruit (gêne et troubles du sommeil) pour 

différentes mesures d'exposition et lieux de détermination dans l’étude 

SiRENE 

Pour la mesure d’exposition, la plupart des études d’impact acoustique utilisent des 

niveaux sonores calculés sur l’enveloppe extérieure des bâtiments (sans tenir compte, 

par ex., des extensions, des volets, des parapets, des balcons, etc.). La plupart du 

temps, seul le point de la façade présentant l’exposition la plus élevée est utilisé 

comme facteur prédictif dans les modèles statistiques d’exposition-effet. Ainsi, stricte-

ment parlant, la portée des relations exposition-effet résultant de ces études est limitée 

à ce point d’exposition le plus élevé (point de façade le plus exposé au bruit). Par 

conséquent, les valeurs limites dérivées de ces relations exposition-effet ne sont en 

principe « valables » qu’au point le plus bruyant de la façade. Cependant, il est pos-

sible que d’autres points de l’enveloppe du bâtiment présentent une meilleure corré-

lation avec les effets du bruit, par exemple le point le plus calme pour lequel des 

troubles du sommeil sont mentionnés par les personnes sondées. Pour le vérifier, des 

modèles d’exposition-effet pour les effets considérés %HA et %HSD ont été calculés 

dans le cadre de l’enquête SiRENE pour différentes combinaison de mesures d'expo-

sition et de lieux de détermination (ajustés pour l’âge, le sexe, le mode d’enquête et 

la version linguistique du questionnaire). Les mesures pseudo-R2 résultantes dans 
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chaque cas (McKelvey & Zavoina, [111] Nagelkerke, [112]) sont répertoriées dans le 

tableau A.T.5. Plus le pseudo-R2 est élevé, meilleure est l’interprétation de la variance 

de la combinaison mesure d'exposition-lieu de détermination. Les données du ta-

bleau A.T.5 montrent clairement que les niveaux sonores au point de façade le plus 

exposé au bruit correspondent mieux aux effets considérés %HA et %HSD, alors qu’il 

n’y a pas de différences significatives entre les mesures d'exposition au même point 

de façade. 

 

Tableau A.T.5 :  Mesure pseudo-R2- (M-Z : McKelvey & Zavoina et NK : Nagelkerke) et loglikeli-

hood des modèles exposition-effet ajustés pour %HA (déterminé au moyen 

d’une échelle à 11 points) et %HSD (déterminé au moyen d’une échelle à 

5 points) pour différentes mesures d'exposition et différents lieux de détermi-

nation dans l’enquête SiRENE. Les énumérations sont classées par ordre 

croissant selon le critère d’information Akaike (AIC, non montré). Pour les réfé-

rences temporelles des mesures d'exposition, voir le glossaire (Annexe A.4). 

Type de bruit 
Effet con-
sidéré 

Niveau d’exposition/lieu 
de détermination 

M-Z R2 NK R2 loglikelihood 

Bruit routier %HA 

Lnight max. façade 0.22 0.14 -1838.9 

Lden max. façade 0.22 0.14 -1839.03 

Lday max. façade 0.22 0.14 -1839.27 

Lnight min. façade 0.11 0.08 -1925.3 

Lden min. façade 0.11 0.08 -1925.5 

Lday min. façade 0.11 0.08 -1925.99 

            

Bruit des che-
mins de fer 

%HA 

Lden max. façade 0.39 0.27 -898.87 

Lnight max. façade 0.39 0.27 -899 

Lday max. façade 0.39 0.27 -901.66 

Lden min. façade 0.27 0.20 -962.81 

Lnight min. façade 0.27 0.20 -963.08 

Lday min. façade 0.27 0.20 -965.04 

            

Bruit du trafic aé-
rien 

%HA 

Lden* 0.37 0.29 -1018.57 

Lnight* 0.34 0.28 -1027.68 

Lday* 0.32 0.25 -1057.99 

            

Bruit routier %HSD 

Lnight max. façade 0.20 0.11 -1465.26 

Lden max. façade 0.20 0.11 -1465.29 

Lday max. façade 0.20 0.11 -1465.32 

Lden min. façade 0.10 0.07 -1522.97 

Lday min. façade 0.10 0.07 -1523 

Lnight min. façade 0.10 0.07 -1523.02 
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Bruit des che-
mins de fer 

%HSD 

Lden max. façade 0.41 0.28 -872.28 

Lnight max. façade 0.41 0.28 -873.07 

Lday max. façade 0.41 0.28 -873.31 

Lden min. façade 0.30 0.22 -935.49 

Lday min. façade 0.30 0.21 -935.92 

Lnight min. façade 0.30 0.21 -936.42 

            

Bruit du trafic aé-
rien 

%HSD 

Lnight* 0.32 0.25 -866.21 

Lden* 0.31 0.22 -890.02 

Lday* 0.26 0.18 -925.96 

 * Pour le bruit du trafic aérien, on ne calcule pas de points de façade différents par unité d’habitation. 

 

A.3.8 Conversion entre mesures d'exposition 

Pour pouvoir conclure à une valeur limite pour Lden,07-19-22-07h, ou Lday,07-22h, à partir d’une 

valeur limite Lden, et conclure à une valeur limite pour Lnight,22-07h à partir d’une valeur 

limite générique Lnight, il faut déterminer (de manière représentative pour la Suisse) 

jusqu’à quel point ces diverses mesures diffèrent en moyenne les unes des autres.  

À cette fin, les niveaux horaires moyens annuels en façade des unités d’habitation 

incluses dans le cadre d’échantillonnage de l’enquête SiRENE (bruit routier : 

N = 51 666 unités d’habitation ; bruit des chemins de fer : N = 31 066 unités d’habita-

tion ; bruit du trafic aérien : N = 27 271 unités d’habitation) ont été utilisés et touts les 

mesures d'exposition pertinentes dans le contexte de ce rapport ainsi que toutes les 

différences entre elles ont été calculées pour le point de façade maximal (c’est-à-dire 

le plus bruyant) de chaque unité d’habitation. Les différences moyennes calculées sur 

toutes les unités d’habitation ont ensuite été utilisées pour déterminer les termes de 

conversion qui figurent dans le tableau A.T.6. Il convient de noter qu’une telle conver-

sion ne peut refléter les différences entre mesures d'exposition que de manière ap-

proximative, c’est-à-dire qu’elle est sujette à certaines incertitudes (pour une discus-

sion détaillée à ce sujet, voir [12]). 

 

Tableau A.T.6 Termes de conversion (écart dB moyen) entre les différentes mesures d'expo-

sition en dB(A), calculés à partir des données du cadre d’échantillonnage de 

l’enquête SiRENE, arrondis mathématiquement à 0.01 dB 

Type de 
bruit : 

Lden – 
Lden,07-19-22-07h 

Lden – 
Lday,07-22h 

Lday,06-22h – 
Lday,07-22h 

Lnight – 
Lnight,22-07h 

Lnight,22-06h – 
Lnight,22-07h 

Bruit rou-
tier 

-0.22 +1.52 -0.08 -0.18 -1.78 

Chemins 
de fer 

-0.30 +5.91 -0.03 -0.09 -0.06 

Trafic aé-
rien 

-0.40 +1.40 0.03 -1.89 -2.66 
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A.3.9 Répartition des corrections de niveau K1 selon l’OPB 

Pour une estimation représentative des différences de niveau de protection entre le 

statu quo selon l’OPB et les nouvelles recommandations (voir chapitre 5.5.1), il est 

nécessaire de connaître la répartition des corrections à l’échelle suisse des correc-

tions de niveau K1 dépendant du nombre de mouvements, et en particulier leur valeur 

moyenne pour les DS II et DS III. Pour déterminer ces répartitions des corrections K1, 

les données de base de la banque de données sonBASE de l’OFEV pour l’année de 

calcul 2015 ont été utilisées. Pour les répartitions qui figurent aux figures A.A.15 (bruit 

routier) et A.A.16 (bruit des chemins de fer), ont été prises en compte toutes les per-

sonnes dans tous les bâtiments occupés en Suisse qui ont été exposées en 2015 à 

un Lday,06-22h supérieur à la valeur limite de 60 dB(A), respectivement à un Lnight,22-06h 

supérieur à la valeur limite de 50 dB(A). Sur la base de ce calcul, les valeurs 

moyennes de K1, réparties en DS II et III, étaient les suivantes : 

Bruit routier   DS II jour :  –0.17 dB 

   DS III jour : –0.24 dB 

   DS II nuit : –2.87 dB 

  DS III nuit : –2.77 dB 

Bruit des chemins de fer :  DS II jour :  –5.16 dB 

   DS III jour : –5.18 dB 

  DS II nuit : –8.19 dB 

   DS III nuit : –8.07 dB 

 

Les figures A.A.15 (bruit routier) et A.16 (bruit des chemins de fer) présentent les ré-

partitions de fréquence pour K1. 
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Figure A.A.15 : Distribution de fréquence des corrections de niveau K1 pour le bruit routier avec Lday,06-

22h ≥ 60 dB(A) (en haut) ou Lnight,22-06h ≥ 50 dB(A) (en bas) pour les DS II (à gauche) et DS III (à droite) ; 

la valeur moyenne de K1 est représentée par une ligne rouge en pointillé ; base de données : Son-

BASE 2015 ; 1 825 673 personnes dans 191 328 bâtiments la journée et 2 396 694 personnes dans 

270 409 bâtiments la nuit. 
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Figure A.A.16 : Distribution de fréquence des corrections de niveau K1 pour le bruit des chemins de 

fer avec Lday,06-22h ≥ 60 dB(A) (en haut) ou Lnight,22-06h ≥ 50 dB(A) (en bas) pour les DS II (à gauche) et 

DS III (à droite) ; la valeur moyenne de K1 est représentée par une ligne rouge en pointillé ; base de 

données : SonBASE 2015 ; 121 602 personnes dans 9752 bâtiments la journée et 374 289 personnes 

dans 33 503 bâtiments la nuit. 
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A.4 Glossaire des termes, abréviations et symboles 

AP Avant-projet 

Arousal Augmentation momentanée de l’activité mesurée sur l’→ EEG 

Axe HPA (axe HHS) L’axe hypothalamo-hypophyso-surrénalien (angl. « hypothalamic-

pituitary-adrenocortical axis ») contrôle la libération du cortisol, la 

principale hormone du stress. 

Biais de classement Biais qui se produit lorsque l’exposition (ici : l’exposition au bruit) at-

tribuée à une personne dans un échantillon ou une population 

s’écarte systématiquement ou non de la véritable valeur d’exposi-

tion. 

Cadre d’échantillon-

nage 

Un cadre d’échantillonnage définit la source ou la quantité d’unités 

susceptibles d’être incluses dans un échantillon (terme anglais : 

« sampling frame »). Le cadre d’échantillonnage correspond sou-

vent, mais pas toujours, à la population de base. Le principe sui-

vant s’applique : population de base ≥ cadre d’échantillonnage ≥ 

échantillon. Les unités qui ne figurent pas dans le cadre d’échantil-

lonnage ne peuvent pas non plus être incluses dans l’échantillon.  

Cardiométabolique Qui concerne le cœur et/ou la circulation et/ou le métabolisme 

Cardiovasculaire Qui concerne le cœur et/ou la circulation 

CFLB Commission fédérale pour la lutte contre le bruit, désignée sous la 

forme abrégée de « Commission » dans le présent rapport. 

COTER Conseil de l’organisation du territoire, Commission extraparlemen-

taire rattachée à l’Office fédéral du développement territorial. 

DALY(s) Disability Adjusted Life-Years 

Décibels, dB Unité qui décrit le logarithme décimal du rapport entre deux puis-

sances d’énergie acoustique similaires. En acoustique, la valeur de 

référence est une pression acoustique variable de 2 µPa (micropas-

cal) qui, selon la norme, correspond au seuil d’audition à 1000 Hz 

(au seuil d’audition, cette pression acoustique variable est donc 

égale à un niveau de 0 dB, et au « seuil de douleur », à un niveau 

d’environ 120 dB). Une augmentation du niveau de 10 dB est per-

çue comme un doublement du volume sonore. 

Disability Weight(s), 

DW(s) 

Facteur(s) de pondération pour le degré de gravité des atteintes à 

la santé. Les Disability Weights sont nécessaires pour quantifier les 

DALYS (voir aussi GBD) 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Logarithme_d%C3%A9cimal
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Dysfonction endo-

théliale 

Fonction limitée des cellules endothéliales des vaisseaux sanguins. 

Joue un rôle central dans la pathogenèse de la maladie corona-

rienne. 

Écart interquartile 

(EIQ) 

Mesure de dispersion en statistiques descriptives. Si l’on trie une 

variable selon sa valeur, l’écart interquartile indique l’étendue de 

l’intervalle (dans l’unité de la variable) dans lequel se situent le 

50 % des valeurs moyennes. 

EEG Électroencéphalographie, électroencéphalogramme : Mesure de 

l’activité électrique du cerveau 

Effet considéré  Variable qui peut être définie de manière empirique (p. ex. pression 

artérielle, décès par crise cardiaque [ou sa probabilité], nuisance 

sur une échelle de 11 points, etc.) pour quantifier et opérationnali-

ser un effet du bruit prédéfini. 

Émission Émission de particules, de substances, d’ondes, de rayonnements 

ou de sons d’une source vers l’environnement 

Enquête SiRENE Enquête socio-acoustique menée en 2014 et 2015 dans toute la 

Suisse sous forme de module spécifique en quatre vagues dans le 

cadre de l’étude SiRENE. Publié dans [13, 14] 

EPA Network Association informelle des directrices et directeurs des agences eu-

ropéennes de protection de l’environnement et d’autres organismes 

similaires. 

Étude NORAH Grande étude sur les effets sanitaires du bruit réalisée en Alle-

magne (http://www.laermstudie.de). 

Étude originale Ici : étude empirique individuelle et autonome sur l’effet d’un facteur 

environnemental nocif pour l’organisme particulier (p. ex. le bruit) 

dans un échantillon donné ou (plus rarement) une population, par 

opposition à une méta-étude ou à une →méta-analyse. 

Étude SiRENE Grande étude suisse sur l’impact du bruit financée par le → FNS et 

l’OFEV, réalisée par l’Institut tropical et de santé publique suisse, 

l’Université de Bâle, l’EMPA et l’OFEV (http://www.sirene-stu-

die.ch). Voir aussi enquête SiRENE 

Exposition  Exposition (au bruit) 

Filtre A, pondération 

de fréquence A (ou 

pondération A) 

Correction de niveau qui prend en compte la sensibilité de l’oreille 

humaine pour différentes fréquences. Presque toutes les valeurs 

dB mentionnées dans la littérature utilisent le filtre A pour la pondé-

ration du spectre sonore, car il permet d’utiliser les décibels comme 

mesure uniforme pour toutes les plages de fréquences. Le niveau 

de pression acoustique est alors exprimé en « dB(A) ». 

http://www.laermstudie.de/
http://www.sirene-studie.ch/
http://www.sirene-studie.ch/
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FNS Fonds national suisse 

GBD Global Burden of Disease, projet de l’OMS visant à quantifier le far-

deau global des maladies, principalement au moyen des DALYs. 

GDG Guideline Development Group de l’OMS. Ce groupe d’experts, créé 

par l’OMS, a défini les principales questions et priorités pour l’éla-

boration des « Lignes directrices relatives au bruit dans l’environne-

ment dans la Région européenne » [10], a évalué les preuves 

scientifiques disponibles et formulé des recommandations. 

HA, %HA  Highly Annoyed ; nombre ou pourcentage de personnes fortement 

incommodées par le bruit 

HSD, %HSD  Highly Sleep Disturbed ; nombre ou pourcentage de personnes for-

tement perturbées par le bruit durant leur sommeil nocturne  

Hyperglycémie Taux élevé de sucre dans le sang 

ICBEN Commission internationale sur les effets biologiques du bruit 

(http://www.icben.org) 

IHD Cardiopathie ischémique (Ischaemic Heart Disease) 

Incertitude type L’incertitude type u(y) d’un résultat de mesure y est l’écart type es-

timé par rapport à y. 

Incidence Taux d’apparition de nouvelles maladies au sein d’une population 

sur une période donnée (par opposition à la prévalence) 

Indicateur d’effets Coefficient/paramètre estimé par des méthodes statistiques (géné-

ralement une analyse de régression) décrivant l’effet d’une variable 

dépendante sur une variable d’effet. 

Indicateur d’évalua-

tion 

Ici : Mesure ou unité de niveau sonore dans laquelle une valeur li-

mite est spécifiée. En Suisse, l'indicateur d’évaluation pertinent est 

le niveau d'évaluation Lr 

Intermittence Ampleur du caractère « événementiel » d’une certaine situation 

d’exposition au bruit, en anglais « intermittency » ou « Intermittency 

Ratio » [110] 

Ischémique Ischémie : Arrêt ou insuffisance de la circulation du sang dans un 

tissu, un membre ou un organe. 

LA Loi fédérale sur l’aviation, RS 748.0 

LAeq,1h Niveau de bruit moyen pondéré A sur une durée d’une heure (par 

exemple, LAeq,22-23h) 

LAeq,22-06h Niveau de bruit moyen pondéré A durant la nuit de 22 h à 06 h 

(8 heures), correspond à la valeur Lnight,22-06h 

http://www.icben.org/
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LAeq,22-07h Niveau de bruit moyen pondéré A durant la nuit de 22 h à 07 h 

(9 heures), correspond à la valeur Lnight,22-07h 

LAeq,23-07h Niveau de bruit moyen pondéré A durant la nuit de 23 h à 07 h 

(8 heures), correspondant à la valeur Lnight,22-06h 

LAeq24 Niveau de bruit moyen pondéré A sur 24 heures de 00 h à 24 h. 

LBCF Loi fédérale sur la réduction du bruit émis par les chemins de fer, 

RS 742.144 

LCR Loi fédérale sur la circulation routière, RS 741.01 

Lday Niveau de bruit moyen pondéré A durant la journée de 07 h à 23 h 

(16 heures), correspond à la valeur Lday,07-23h 

Lday,06-22h Niveau de bruit moyen pondéré A durant la journée de 06 h à 22 h 

(16 heures) 

Lday,07-22h Niveau de bruit moyen pondéré A durant la journée de 07 h à 22 h 

(15 heures) 

Lday,07-23h Niveau de bruit moyen pondéré A durant la journée de 07 h à 23 h 

(16 heures), correspond à la valeur Lday 

Lden Niveau de bruit journée-soir-nuit (Day-Evening-Night-Level) avec 

une correction pour la journée (sur 12 heures) de 0 dB, pour le soir 

(sur 4 heures) de 5 dB et pour la nuit (sur 8 heures) de 10 dB. Par 

défaut, la journée est définie comme la période comprise entre 

07 heures et 19 heures, le soir comme la période comprise entre 

19 heures et 23 heures, et la nuit comme la période comprise entre 

23 heures et 07 heures. Toutefois, des écarts sont possibles. 

Lden,07-19-22-07h Niveau de bruit journée-soir-nuit (Day-Evening-Night-Level) avec 

une correction pour la journée (07 h à 19 h) de 0 dB, pour le soir 

(19 h à 22 h) de 5 dB et pour la nuit (22 h à 07 h) de 10 dB. 

Ldn Niveau de bruit journée/nuit (Day-Night-Level), également appelé 

DNL, avec une correction de 0 dB pour la journée (07 h à 22 h) et 

de 10 dB pour la nuit (22 h à 07 h). 

Leq, LAeq Niveau de pression acoustique continu équivalent (pondéré A [Filtre 

A]) moyen sur une période donnée, exprimé en décibels (dB ou 

dB(A)). Explication : Avec le Leq, tous les sons différents survenant 

durant une période définie sont additionnés énergétiquement et une 

valeur moyenne est formée. Le Leq représente ainsi une mesure 

uniforme et pratique qui exprime l’exposition totale au bruit pendant 

une période définie. 
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Lmax, LA, max Niveau de pression acoustique maximum (pondéré A) sur une pé-

riode donnée, exprimé en décibels (dB ou dB(A)). 

Lnight Niveau de bruit moyen durant la nuit de 23 h à 07 h (8 heures). 

Lnight,22-06h Niveau de bruit moyen durant la nuit de 22 h à 06 h (8 heures) 

Lnight,22-07h Niveau de bruit moyen durant la nuit de 22 h à 07 h (9 heures). 

Lnight,23-07h Niveau de bruit moyen durant la nuit de 23 h à 07 h (8 heures), cor-

respond à la valeur Lnight. 

LPE  Loi sur la protection de l’environnement, RS 814.01 

Lr, Lr,jour, Lr,nuit, Lr,jour 

24h, Lr,jour 15h 

Niveau d'évaluation (rating level) ; pour la journée, respectivement 

la nuit. 

Mesure d’exposition Ici : Mesure du niveau sonore permettant de décrire l’exposition au 

bruit. Exemples : Lday, Lnight, Lden. 

Méta-analyse Méthode statistique qui effectue une synthèse quantitative des ré-

sultats de différentes études originales analysant la même ques-

tion. 

Métabolique Qui concerne le métabolisme 

Méta-indicateur Indicateur (indicateur d’effets) dans les méta-analyses. 

Morbidité Fréquence des maladies par rapport à un groupe de population ou 

à une population. 

Mortalité Fréquence des décès pour un groupe de population ou une popula-

tion spécifiques. 

Moyennes margi-

nales estimées 

Valeurs moyennes estimées de variables dépendantes à différents 

niveaux (combinaisons) de facteurs (en anglais « estimated margi-

nal means »), calculées au moyen d’un modèle statistique. 

Niveau de pression 

acoustique continu 

équivalent 

Leq 

Niveau d'évaluation 

(Lr) 

Mesure qui permet d’évaluer l’effet du bruit à un point d’immission 

(point récepteur). En Suisse, le niveau d'évaluation est générale-

ment calculé à partir du Leq auquel s’ajoutent les corrections de ni-

veau. 

NoiSeQ-R-Score Valeur du score selon le questionnaire de sensibilité au bruit 

NoiSeQ-R [109] – plus la valeur est élevée, plus la sensibilité au 

bruit est élevée. 

OCR Ordonnance sur les règles de la circulation routière, RS 741.11 

https://flexikon.doccheck.com/de/Statistik
https://flexikon.doccheck.com/de/Studie
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OFEV Office fédéral de l’environnement 

OMS Organisation mondiale de la santé (World Health Organization) 

OPB Ordonnance sur la protection contre le bruit, RS 814.41 

OSIA Ordonnance sur l’infrastructure aéronautique, RS 748.131.1 

Période de sommeil Intervalle de temps entre le moment de l’endormissement et le mo-

ment du réveil définitif. 

Point d’immission Lieu ou point d’exposition au bruit 

Population  En statistiques, population de base. 

Preuve Ici : Somme des connaissances empiriques et scientifiques sur un 

sujet de recherche particulier 

Prévalence Fréquence observée d’une maladie ou d’un symptôme à un mo-

ment donné (par opposition à l’incidence). 

PSG Polysomnographie : méthode diagnostique de mesure des fonc-

tions physiologiques pendant le sommeil, caractérisée avant tout 

par l’enregistrement de l’EEG. 

Régression, analyse 

de régression 

Méthode d’analyse statistique visant à modéliser les relations entre 

une variable dépendante (p. ex. %HA) et une ou plusieurs variables 

indépendantes. 

Relation exposition-

effet 

Ici : Description (formalisée ou graphique) du lien entre l’exposition 

au bruit (exposition) et un effet considéré 

Rigidité artérielle Importance de la variation relative du volume sanguin par rapport à 

la variation de la pression artérielle 

Risque absolu Ici : Probabilité que, dans certaines conditions d’exposition, le bruit 

ait des effets sur la santé et/ou le bien-être. 

Risque additionnel Risque (causal) de contracter une maladie en raison d’une exposi-

tion donnée. Calculé à l’aide de l’équation RR–1 (voir aussi risque 

relatif) 

Risque relatif (RR) Mesure statistique qui exprime le risque de survenue d’un événe-

ment dans un groupe par rapport à un autre (p. ex. exposé vs non 

exposé). Un risque relatif de 1 signifie qu’il n’y a pas de différences 

entre les deux groupes (voir aussi risque additionnel). 

SAPALDIA Étude suisse sur la pollution atmosphérique et les maladies pulmo-

naires chez les adultes (étude de cohorte suisse). 

SNC Swiss National Cohort, étude de cohorte nationale suisse 

(https://www.swissnationalcohort.ch) 

https://www.swissnationalcohort.ch/
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Somatique Qui concerne l’aspect physique (par opposition à psychique, men-

tal). 

SonBASE Banque de données SIG de l’OFEV sur l’exposition au bruit en 

Suisse (https://www.bafu.ad-

min.ch/bafu/fr/home/themes/bruit/etat/banque-de-donnees-sig-son-

base.html). 

Unité d’habitation Unité d’utilisation d’un ou plusieurs étages dont les espaces sont 

reliés entre eux et qui est destinée à un usage résidentiel (p. ex. 

appartement, maison en terrasse, villa individuelle). 

Unité d’utilisation Ensemble comprenant un ou plusieurs espaces contigus destinés à 

accueillir des personnes durant une période prolongée (p. ex. ap-

partement, bureau paysager, étage d’hôtel dans un immeuble de 

grande hauteur, atelier, cabinet, etc.). Un bâtiment peut com-

prendre plusieurs unités d’utilisation. 

VA Valeur(s) d’alarme 

Valeur limite géné-

rique 

Ici : Valeur limite générale pour la mesure d'exposition Lden, respec-

tivement Lnight, recommandée par la Commission pour chaque type 

de bruit afin de protéger la santé 

Vasoconstriction Terme médical qui décrit la diminution du diamètre des vaisseaux 

sanguins. La vasoconstriction est principalement provoquée par les 

contractions des fibres musculaires lisses dans les petites artères 

et les artérioles, généralement sous l’influence du système nerveux 

sympathique. 

VLE Valeur(s) limite(s) d’exposition 

VLG Valeur limite générique 

VLI Valeur(s) limite(s) d’immissions 

VP Valeur(s) de planification 

VSEC Valeur seuil pour l’effet considéré, voir aussi Effet considéré 

 

  

https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/bruit/etat/banque-de-donnees-sig-sonbase.html)
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/bruit/etat/banque-de-donnees-sig-sonbase.html)
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/bruit/etat/banque-de-donnees-sig-sonbase.html)
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